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AVIS AUX ANNONCEURS 

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
le Gouvernement du Québec rend officielles ses déci­
sions. Elle est publiée en deux éditions distinctes. La 
première, intitulée «Avis juridiques», est publiée au 
moins à tous les samedis; la deuxième, intitulée «Lois 
et règlements », est publiée en français et en anglais au 
moins à tous les mercredis. 

Contenu : 

La Partie 1 de la Gazette officielle contient les avis juri­
diques dont la publication est requise par des lois ou des 
règlements ou encore par le gouvernement. Elle est 
publiée en français seulement. 

Normes de recevabilité: 

Les avis doivent contenir le minimum d'information 
requis par les lois et règlements qui régissent leur publi­
cation. On peut se référer à la Gazette officielle pour 
y retrouver des avis déjà publiés et les utiliser comme 
modèles. Les avis doivent être dactylographiés. Les 
annonceurs doivent fournir une lettre d'accompagnement 
indiquant clairement leurs nom et adresse, leur numéro 
de téléphone et le nombre de publications requises pour 
chaque avis. 

Conditions générales : 

Les manuscrits doivent être reçus au bureau de la Gazette 
officielle au plus tard à 12 h, le jeudi précédant la se­
maine de publication. Les avis reçus après cette date 
seront reportés à l'édition subséquente. De plus, l'Édi­
teur officiel du Québec se réserve le droit de retarder 
ou de refuser la publication de certains documents, à 
cause de leur longueur, de leur mauvaise formulation ou 
pour toute autre raison d'ordre administratif. 

Les frais de publication sont payables à l'avance et doi­
vent être acquittés par mandat ou par chèque émis à 
l'ordre de: «Les publications du Québec». Un exem­
plaire de la Gazette officielle est automatiquement expé­
dié comme preuve de publication pour chaque avis pu­
blié. 

Toute demande d'annulation doit être faite par écrit et 
être reçue avant l'heure de tombée. Les frais déjà 
encourus sont facturés à l'annonceur à qui l'on rem­
bourse tout montant versé en trop. 

Si une erreur typographique se glisse dans une première 
publication, les annonceurs sont priés d'en aviser le res­
ponsable de la Gazette officielle avant la seconde publi­
cation. Les demandes de corrections au texte original 
doivent aussi être faites par écrit et être reçues avant 
l'heure tombée. 

Tarir de publication* 

Le tarif de publication est de 0,81 $ la ligne agate quel 
que soit le nombre de parutions. 

Tarir de traduction* 

Le tarif de traduction est de 20,26 S les 100 mots. 

Tarif pour les feuilles volantes* 

Le prix de vente pour les feuilles volantes est de 0,71 S 
l'unité. 

Prix à l'exemplaire* 

Le prix d'un exemplaire de la Gazette officielle dit Qué­
bec est de 5,22 $. 

Les demandes de publication d'avis doivent être 
adressées comme suit : 
Gazette officielle du Québec 
1500 D, boni. Chares* Ouest 
1" étage 
Salnte-Foy (Québec) 
G1N2E5 
Téléphone: (418) 644-7794 

(418) 644-7795 
Tous les abonnements sont payables à l'avance. Faire 
parvenir votre chèque ou mandat-poste émis à l'ordre 
de «Les Publications du Québec». Aucune réclamation 
après 90 jours. 

Tarif d'abonnements* 

Partie 1 « Avis juridiques » : 63 $ pour 12 mois 
Partie 2 «Lois et règlements» : 91 $ pour 12 mois 
Partie 2 « Laws and Régulations» : 91 $ pour 12 mois. 

Toute correspondance concernant les abonnements doit 
être adressée au : 

Service à la clientèle 
Division des abonnements 
CP. 1190 
Outremont (Québec) 
H2V4S7 
Téléphone: (514)948-1222 

Prière de faire part de tout changement d'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retourner 
l'étiquette portant l'ancienne adresse. 

* Taxes non comprises 
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(L.P.S.) 5073 

SYNDICATS PROFESSIONNELS 
— LOI SUR LES 

LA FÉDÉRATION DE L'UPA DE LANAUDIÈRE 
(Changement de nom) 5073 

SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES ET DES 
PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ PUBLIQUE 
DE LA MAURICIE (CEQ) (Formation) 5073 

UNION CANADIENNE DES COMMUNICATIONS, 
DE L'ÉNERGIE ET DU PAPIER (Formation) 5073 

VENTES PAR SHÉRIF 

BEDFORD 

OFFICE DU CREDIT AGRICOLE DU QUEBEC 
c. KORMAN 5074 



HULL 

ASSURANCE F.H. ROW AT INSURANCE LTD. 
c. TUBMAN 5074 

LABELLE 

CANTON DE LA MINERVE c. LES HÉRITIERS 
DE FEU FLORIAN POULIOT 5075 

QUÉBEC 

BANQUE NATIONALE DU CANADA c. SAVARD 5076 
LES INDUSTRIES FERMCO LTÉE 

c. CONSTRUCTIONS S.S.G.M. INC. ETAL. 5076 
VILLE DE QUÉBEC c. LES HABITATIONS 

FERLAND INC. 5076 

SAINT-HYACINTHE 

LÉCUYER c. CHABOT 

TERREBONNE 

VENTES POUR TAXES, 
AVIS DE PUBLICATION 

VILLE DE BÉCANCOUR 
VILLE DE L'ASSOMPTION 
VILLE DE VAL-D'OR 

5077 

5077 

5078 

5078 

5078 
5079 

5079 

5080 

5081 
5081 
5081 

BANQUE DE MONTRÉAL c. LESSARD 
CAISSE POPULAIRE DE L'IMMACULÉE 

c. THILLOS BALLAY 
MUNICIPALITÉ DE LAFONTAINE 

c. 2866-6618 QUÉBEC INC. 

TROIS-RIVIÈRES 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-URSULE 
c. VINCENT ETAL. 

TRUST GÉNÉRAL DU CANADA c. FERRON 

LAVAL 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 
c. LÉVESQUE 

COMMISSION DE LA CONSTRUCTION 
DU QUÉBEC c. LES CONSTRUCTIONS 
ACIBEC INC. 
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Aménagement et l'urbanisme 
— Loi sur T 

M.R.C. de la Côte-de-Beaupré 

En vertu de l'article 68 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(L.R.Q., c. A-19.1 ), j'indique, en date de ce jour, mon intention de 
désavouer le règlement de modification no 63, adopté le 1" sep­
tembre 1993, relatif au règlement de contrôle intérimaire de la 
municipalité régionale de comté de La Côte-de-Beaupré. 

Québec, le 25 novembre 1993 

Le ministre des Affaires municipales, 
responsable de l'Habitation, 

5525 CLAUDE RYAN 

Municipalité de Lac-Bouchette 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. a-19.1), je prolonge le délai, soit jusqu'au 
13 janvier 1994, pour permettre à la municipalité de Lac-Bouchette 
d'adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme conforme 
aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire et de le transmettre à la municipalité 
régionale de comté du Domaine-du-Roy. 

Québec, le 15 novembre 1993 

Le sous-ministre adjoint, 
5510 NORMAND BOLDUC 

• 229,00 $ pour le permis A (permis de manufacturier) ; 

• 57,00 $ pour le permis B (permis de réparateur). 

Ces nouveaux droits entreront en vigueur le 1" janvier 1994. 

Le ministre de l'Industrie, du 
Commerce et de la Technologie, 

5526 GÊRALD TREMBLAY 

Société coopérative de frais funéraires 
La compagnie d'Assurance Funéraire de Montréal, Limitée 
La Compagnie Générale de Frais Funéraires, limitée 
La Compagnie d'Assurance funéraire, Urgel Bourgie, Ltée 
Avis de fusion 

Prenez avis que la Société coopérative de frais funéraires, La 
compagnie d'Assurance Funéraire de Montréal, Limitée, La Com­
pagnie Générale de Frais Funéraires, limitée et La Compagnie 
d'Assurance funéraire, Urgel Bourgie, Ltée, compagnies légale­
ment constituées, ayant leur siège à Montréal, province de Québec, 
et régies par la Loi sur les assurances, ont respectivement fait 
approuver une convention en vue de se fusionner sous la raison 
sociale «Société coopérative de frais funéraires inc.» lors d'as­
semblées générales de leurs actionnaires tenues le 10 novembre 
1993. 

Montréal, le 11 novembre 1993 

Les procureurs, 
8 9 6 8 9 MARTINEAU WALKER 

Ville de Gaspé 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. a-19.1), je prolonge jusqu'au 30 juin 1994 le 
délai accordé à la ville de Gaspé pour lui permettre d'adopter, à 
l'égard de son territoire, un plan d'urbanisme conforme aux objec­
tifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire et de le transmettre à la municipalité régionale de 
comté de La Côte-de-Gaspé. 

Québec, le 15 novembre 1993 

Le sous-ministre adjoint, 
5510 NORMAND BOLDUC 

Avis divers 

Matériaux de rembourrage et articles rembourrés 

Tableau des nouveaux droits des permis 

Loi sur les matériaux de rembourrage et les articles rembourrés 
(L.R.Q., c. M-5) 

Les droits des permis ajustés en vertu de l'article 5 du Règlement 
sur les matériaux de rembourrage et les articles rembourrés (R.R.Q., 
1981, c. M-5, r. 1), tel que modifié, sont fixés à: 

Société de fiducie Banque Nationale inc. 
National Bank Trust Company Inc. 
Avis d'intention 

Les requérants dont les noms apparaissent ci-dessous donnent avis 
de leur intention d'être constitués en société de fiducie en vertu de 
la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne (L.R.Q., 
c. S-29.01). 

La société s'appellera Société de fiducie Banque Nationale inc. (et 
sa version National Bank Trust Company Inc.) et aura son siège 
social et son principal centre de décision à Montréal. La société 
aura un capital autorisé de cent soixante-dix millions de dollars 
(170 000 000 $), composé de dix millions (10 000 000) d'actions 
de catégorie « A », sans valeur nominale, et un million d'actions de 
catégorie «B», sans valeur nominale, et son capital émis et en 
circulation au moment de sa constitution sera de cinq millions de 
dollars (5 000 000 $) représenté par 50 000 actions de catégorie 
«A ». Il n'y aura, à l'origine, aucun surplus d'apport. 

Les activités de la Société correspondront aux objets généraux 
permis des sociétés de fiducie par la Loi sur les sociétés de fiducie 
et les sociétés d'épargne et seront aussi de recevoir des dépôts du 
public et de prêter de l'argent. 

Les nom, profession et adresse des requérants, qui sont tous de 
nationalité canadienne, sont comme suit: 
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Nom 

Léon Courville 

Profession 

Homme d'affaires 

Pierre Paquette Homme d'affaires 

Jean Turmel Homme d'affaires 

Paul-André Malo Homme d'affaires 

Adresse 

1175, Bernard Ouest 
Appartement 55 
Outremont (Québec) 
H2V 1V5 

2467, boulevard 
des Oiseaux 
Sainte-Rose (Québec) 
H7L4X6 

1067, boulevard 
Mont-Royal 
Ou Ire mont (Québec) 
H2V 2H5 

676, Augustin-Quintal 
Bouchcrville (Québec) 
J4B3E7 

nominale, el un million (1000000) d'actions de catégorie «B », 
sans valeur nominale, et son capital émis et en circulation au 
moment de sa constitution sera de cinq millions de dollars 
(5 000000$) représenté par 50 000 actions de Catégorie «A». Il 
n'y aura, à l'origine, aucun surplus d'apport. 

Les activités de la Société correspondront aux objets généraux 
permis des sociétés de fiducie par la Loi sur les sociétés de fiducie 
et les sociétés d'épargne et seront aussi de recevoir des dépôts du 
public et de prêter de l'argent. 

Les nom, profession et adresse des requérants, qui sont tous de 
nationalité canadienne, sont comme suit: 

Nom 

Léon Courville 

Profession 

Homme d'affaires 

Adresse 

1175, Bernard Ouest 
Appartement 55 
Outremont (Québec) 
H2V IV5 

Gérard Coulombe Avocat 

Jacques Paquin Avocat 

Marc Beauchemin Avocat 

243, chemin 
Saint-Guillaume 
Sainte-Marthe 
(Québec) 
J0P2W0 

82, Celtic Dr. 
Beaconsfield (Québec) 
H9W 3M5 

157, Ignace-Hébert 
Varennes (Québec) 
J3X 1H8 

Pierre Paquette Homme d'affaires 

Jean Turmel Homme d'affaires 

Paul-André Malo Homme d'affaires 

2467, boulevard 
des Oiseaux 
Sainte-Rose (Québec) 
H7L4X6 

1067, boulevard 
Mont-Royal 
Outremont (Québec) 
H2V 2H5 

676, Augustin-Quintal 
Boucherville (Québec) 
J4B 3E7 

EN FOI DE QUOI 
4 novembre 1993. 

les requérants ont signé à Montréal, Québec, le Gérard Coulombe Avocat 

89590-4 

(S) Léon Courville 
(S) Pierre Paquette 
(S) Jean Turmel 
(S) Paul-André Malo 
(S) Gérard Coulombe 
(S) Jacques Paquin 
(S) Marc Beauchemin 

Société de fiducie Procan Inc. 
Procan Trust Company Inc. 
Avis d'intention 

Les requérants dont les noms apparaissent ci-dessous donnent avis 
de leur intention d'être constitués en société de fiducie en vertu de 
la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d'épargne (L.R.Q., 
c.S-29.01). 

La société s'appellera Société de fiducie Procan inc. (et sa version 
Procan Trust Company Inc.) et aura son siège social et son princi­
pal centre de décision à Montréal. La société aura un capital 
autorisé de trente millions de dollars (30 000 000 $), composé de 
un million (I 000000) d'actions de catégorie «A», sans valeur 

Jacques Paquin Avocat 

Marc Beauchemin Avocat 

243, chemin 
Saint-Guillaume 
Sainte-Marthe 
(Québec) 
J0P2W0 

82, Celtic Dr. 
Beaconsfield (Québec) 
H9W 3M5 

157, Ignace-Hébert 
Varennes (Québec) 
J3X 1H8 

EN FOI DE QUOI, 
4 novembre 1993. 

89591-4 

les requérants ont signé à Montréal, Québec, le 

(S) Léon Courville 
(S) Pierre Paquette 
(S) Jean Turmel 
(S) Paul-André Malo 
(S) Gérard Coulombe 
(S) Jacques Paquin 
(S) Marc Beauchemin 
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Succession André Lavoie 

Avis est, par les présentes, donné que Hélène Morissctte, con­
seillère à la vente, demeurant au 112, des Crans, Lac-Delage, 
province de Québec, GOA 4P0, en sa qualité de tutrice aux person­
nes et aux biens de Katherine Morissette Lavoie et Emmanuelle 
Lavoie, domiciliées au même endroit que la tutrice, a accepté la 
succession de André Lavoie, sous bénéfice d'inventaire, aux ter­
mes d'un acte fait le 16 novembre 1993 et enregistré au bureau 
d'enregistrement de Québec, le 18 novembre 1993 sous le nu­
méro 1534184. 

L'inventaire des biens du défunt peut être consulté au bureau du 
notaire soussigné, Guy Delisle, 2960, boulevard Laurier, local 101, 
Sainte-Foy, Québec, Gl V 4SI. 

Après deux mois du présent avis, les créanciers seront payés à 
mesure qu'ils se présenteront, selon la loi. 

Sainte-Foy, le 23 novembre 1993 

Le procureur, 
90014 GUY DELISLE, notaire 

Succession Cannelle Mailhot 

Avis est, par les présentes, donné que monsieur Joseph-Ola Poirier 
actuellement domicilié au 1074, chemin Saint-Joseph à Bernières, 
ès qualités de tuteur à son fils, Alexis Poirier, domicilié avec lui, 
seuls héritiers de Carmelle Mailhot décédéc le 28 août 1992. a 
accepté sous bénéfice d'inventaire ladite succession aux termes 
d'un acte reçu devant Hélène Potvin, notaire exerçant au 
2480, chemin Sainte-Foy à Sainte-Foy, Gl V 1T6, le 13 novembre 
1993. 

Un inventaire des biens a été fait devant le notaire soussigné. 

Après 2 mois du présent avis, les légataires ci-dessus paieront les 
créanciers à mesure qu'ils se présenteront. 

Sainte-Foy, le 18 novembre 1993 

Le procureur, 
89983 HÉLÈNE POTVIN, notaire 

Succession Denis Coulomb;. 

Prenez avis que Sylvie Letellier, en sa qualité de tutrice à l'enfant 
mineur Dave Letellier Coulombe, a accepté la succession de Denis 
Coulombe, sous bénéfice d'inventaire, le 7 septembre 1993, aux 
termes d'un acte reçu devant Carole Rivest, notaire au 6350, rue 
Principale à Sainte-Croix, comté de Lotbinière, province de Québec, 
GOS 2H0. Copie de cet acte a été enregistrée au bureau de la 
division d'enregistrement de Lotbinière le 10 septembre 1993, 
sous le numéro 184482. 

Le présent avis est donné conformément à l'article 676 du Code 
civil du Bas-Canada. 

Sainte-Croix, le 23 novembre 1993 

Le procureur, 
89988 CAROLE RIVEST, notaire 

Succession Laurier Caron 

Prenez avis que dame Lise Bruneau, domiciliée au 
13140, 2* Avenue Est à ville Saint-Georges, comté de Beauce, 
agissant en sa qualité de tutrice de Steve Caron, domicilié au 
même endroit, dûment nommée à celte fonction en vertu d'un 
jugement rendu par la Cour supérieure du district de Beauce le 
6 avril 1993, dossier numéro 350-14-000019-935, a accepté, sous 
bénéfice d'in vcniaire.'pour et au nom dudit Steve Caron, la succes­
sion de feu Laurier Caron, décédé le 30 mai 1992, aux termes d'un 
acte reçu devant Alain Veilleux, notaire, 1339, rue Principale à 
Saint-Corne, comté de Beauce, le 26 août 1993 et enregistré au 
bureau d'enregistrement de Beauce le 27 août 1993 sous le nu­
méro 428972. 

Après deux (2) mois du présent avis, ladite Lise Bruneau paiera les 
créanciers à mesure qu'ils se présenteront, selon la loi. 

Saint-Côme, le 17 novembre 1993 

Le procureur, 
89984 ALAIN VEILLEUX, notaire 

Succession Michel Richard 

Avis est, par les présentes, donné que Claudine Harvey, en sa 
qualité de mandataire à sa fille Andrée Richard de même qu'en sa 
qualité de tutrice à ses enfants mineures Guilaine et Marie-Claude 
Richard, demeurant au numéro 1629, avenue Saint-Marc, 
Shawinigan, province de Québec, G9N 2H6, celles-ci étant les 
seules et uniques héritières de leur père, feu Michel Richard, en 
son vivant papetier, domicilié au numéro 436,4' Rue, Shawinigan, 
province de Québec, G9N 1G7, décédé à Shawinigan le 14 juin 
1993 sans laisser de testament, a accepté la succession de ce 
dernier, sous bénéfice d'inventaire, aux termes d'un acte signé 
devant Réjean Gélinas, notaire, 2460, Saint-Marc, Shawinigan, 
daté le 8 novembre 1993 et enregistré à Shawinigan le 16 novem­
bre 1993 sous le numéro 184745. 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant le notaire 
Réjean Gélinas et peut-être consulté à ses bureaux, à l'adresse ci-
dessus. 

Après deux (2) mois du présent avis, les créanciers seront payés à 
mesure qu'ils se présenteront, selon la loi. 

Shawinigan, le 17 novembre 1993 

Le procureur, 
89989 RÉJEAN GÉLINAS, notaire 
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Succession Monique Barrette 

Veuillez prendre avis que par acte passé devant Gilles Gagné, 
notaire, le 11 novembre 1993, enregistré à Rouyn-Noranda le 
12 novembre 1993 sous le numéro 95119, madame Reine Barrette, 
en sa qualité de tutrice aux enfants mineurs, Shany, David et 
Kenny Doucet, a accepté, sous bénéfice d'inventaire, la succession 
de madame Monique Barrette. 

89985 
Le procureur, 

GILLES GAGNÉ, notaire 

2. Prix de vente au numéro séparé (Partie 1, 

Partie 2 ou Partie 2 version anglaise) 5,32 $ 

3. Prix de la feuille volante de la Partie I 0,72 $ 

4. Tarif de publication de la ligne agate dans la Partie 1 0,83 $ 

5. Tarif de traduction les 100 mots 20,64 $ 

5511 

Succession Raymond Bouthflller 

Avis est, par les présentes, donné que Laurence Gosselin, domici­
liée en la ville de Repentigny, au numéro 86 de la rue Simard, 
J6A 3M9, agissant en qualité de tutrice à son enfant mineure, 
Marie-Eve Bouthillier, a accepté, sous bénéfice d'inventaire, le 
legs particulier provenant de la succession de feu Raymond 
Bouthillier, aux termes d'un acte reçu devant Michèle Forte, le 
seize novembre mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993) et enre­
gistré à Jolie tie. 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant le notaire 
Suzanne Dionne, le quatre novembre mil neuf cent quatre-vingt-
douze (1992) et peut être consulté aux bureaux du notaire Michèle 
Forte au 4416, boulevard Pie IX à Montréal. 

Montréal, le 16 novembre 1993 

89990 
Le procureur, 

MICHÈLE FORTE, notairef 

Tarif de la Gazette officielle du Québec 
Avis d'indexation 

Conformément au règlement modifiant le Règlement sur la 
Gazette officielle du Québec, en vertu de la Loi sur le ministère 
des Communications (L.R.Q., c. M-24, a. 20, par. 6), L'Éditeur 
officiel du Québec publie, ci-après, un tableau des tarifs de la 
Gazette officielle du Québec indexés au 1" janvier 1994, selon le 
taux d'augmentation de l'indice général des prix à la consomma­
tion pour le Canada, pour la période se terminant le 30 septembre 
1993, déterminé à 1,9 % par Statistique Canada. 

Québec, le 27 octobre 1993 

L'Éditeur officiel du Québec, 
MICHEL ROY 

Tableau des tarifs de la Gazette officielle du Québec 
en vigueur le 1" janvier 1994 

I. Prix de l'abonnement 

a) Partie I 

b) Partie 2 

c) Partie 2 (version anglaise) 

64,00$ 

93,00$ 

93,00$ 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 
Accordés 

André Jean Zanella 

Par le certificat numéro 93-764 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Andrea Giovanni 
Zanella, né le 12 mars 1937, en celui de André Jean Zanella. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

5512 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

André Michel Martin Désormeaux 

Par le certificat numéro 93-741 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de André Michel 
Martin Rondeau, né le 8 mars 1975, en celui de André Michel 
Martin Désormeaux. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

5512 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Anne Marie Thérèse Jocelyne Lefebvre 

Par le certificat numéro 93-766 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Anne-Marie 
Thérèse Jacqueline Lefebvre, née le 2 août 1955, en celui de Anne 
Marie Thérèse Jocelyne Lefebvre. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

5512 

Assad Malek 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Par le certificat numéro 93-716 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement d'indication de sexe et de 
prénoms de Afsanch Malek, né le 29 juin 1952, en celui de Assad. 
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Sainte-Foy, le 9 novembre 1993 Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Cari James Carol Terry O'Callaghan 

Parie certificat numéro 9 3 - 7 0 8 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de James Carol 
Terry O'Callaghan, né le 9 juillet 1936, en celui de Cari James 
Carol Terry O'Callaghan. 

Sainte-Foy, le 1 0 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Dominique Carmen Mabeu 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 6 2 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Dominique 
Carmen Bougie-Maheu, née le 1" février 1975 , en celui de 
Dominique Carmen Maheu. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Donna Lee Slnnett 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 7 2 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Donna Lee 
Spina, née le 1 0 juin 1971, en celui de Donna Lee Sinnett. 

Sainte-Foy, le 1 0 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Donna Marie Barbusci 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 3 0 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Donna Marie 
Axani, née le 11 juillet I 9 6 0 , en celui de Donna Marie Barbusci. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Eva Michaliszyn 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 5 6 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Ewa Michaliszyn, 
née le 2 7 mars 1966, en celui de Eva Michaliszyn. 

Françoise Caroline Bélanger 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 6 3 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Françoise Caroline 
La pointe, née le 6 décembre 1972, en celui de Françoise Caroline 
Bélanger. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Frank Thomas 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 1 1 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Farzin 
Zamanzadeh, né le 7 décembre 1960, en celui de Frank Thomas. 

Sainte-Foy, le 1 0 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Gabriel Méus-Leclerc 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 2 6 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Gabriel Meus, né 
le 1 0 août 1972, en celui de Gabriel Méus-Leclerc. 

Sainte-Foy, le 1 0 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Gabrlelle Lafrenière 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 1 3 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement d'indication de sexe et de 
prénoms de Joseph Victor Gabriel Lafrenière, né le 11 juin 1950, 
en celui de Gabrielle. 

Sainte-Foy, le 9 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Germaine Eva Boudreau 

Par le certificat numéro 93-771 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Germaine-Eva, 
née le 4 mai 1929, en celui de Germaine Eva Boudreau. 
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Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Helen Doner 

Par le certificat numéro 93-721 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Helen Feldman, 
née le 26 juin 1967, en celui de Helen Doner. 

Sainte-Foy, le 9 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Isabelle Brault 

Par le certificat numéro 93-743 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Isabelle Richcr-
Brault, née le 6 mars 1975, en celui de Isabelle Brault. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Isabelle Jennifer Poirier 

Par le certificat numéro 93-737 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Isabelle Jennifer 
Rousseau, née le 20 mars 1973, en celui de Isabelle Jennifer 
Poirier. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Ivan Arthur Kearns 

Par le certificat numéro 93-742 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Y von-Arthur 
Keams, né le 21 février 1942, en celui de Ivan Arthur Keams. 

Sainte-Foy, le 16 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joana Jony Mona Naayem 

Par le certificat numéro 93-719 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Jony Mona 
Naayem, née le 14 août 1953, en celui de Joana Jony Mona 
Naayem. 

John Caluori 

Par le certificat numéro 93-736 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Giovanni Caluori, 
né le 2 mai 1965, en celui de John Caluori. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Alain Alexandre Nicolas Leblanc 

Par le certificat numéro 93-702 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Ovila 
Gérard Alain Leblanc, né le 26 septembre 1958, en celui de Joseph 
Alain Alexandre Nicolas Leblanc. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Armand Roméo Hervé Beaulieu 

Par le certificat numéro 93-749 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Armand 
Roméo Beaulieu, né le 18 juillet 1916, en celui de Joseph Armand 
Roméo Hervé Beaulieu. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Claude Yves Villeneuve 

Par le certificat numéro 93-744 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-Claude-
Yvon Villeneuve, né lelO juin 1957, en celui de Joseph Claude 
Yves Villeneuve. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Clément Benoit Bilodeau 

Par le certificat numéro 93-768 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Clément 
Benoit Bergeron, né le 23 novembre 1916, en celui de Joseph 
Clément Benoit Bilodeau. 
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Sainte-Foy, le 1 0 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 - JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Emmanuel Dominique Savard 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 0 3 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Emmanuel 
Dominique Hachay, né le 2 6 juin 1975, en celui de Joseph 
Emmanuel Dominique Savard. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Eric Marco Demers 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 0 5 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Eric 
Marco Denoncourt, né le 9 décembre 1974, en celui de Joseph Eric 
Marco Demers. 

Joseph Gerry Jacques Ko 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 3 5 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Gérard 
Jacques Gagnon, né le 19 mai 1943 , en celui de Joseph Gerry 
Jacques Ko. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Jacques Daniel Pelletier 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 2 5 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Jacques 
Daniel Sylvain, né le 1 7 août 1967 , en celui de Joseph Jacques 
Daniel Pelletier. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Sainte-Foy, le 1 0 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Eugène Dominic Labonté 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 3 1 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Eugène 
Dominique Labonté, né le 1" septembre 1943 , en celui de Joseph 
Eugène Dominic Labonté. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Gabriel Jocelyn Béland 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 2 8 du 8 novembre 1993 , le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Gabriel 
Jocelyn Gauvin, né le 9 août 1964 , en celui de Joseph Gabriel 
Jocelyn Béland. 

Sainte-Foy, le 1 0 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Jean-Louis Gagnon 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 4 0 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-Gaston 
Légaré, né tel" avril 1929 , en celui de Joseph Jean-Louis Gagnon. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Jules Lamoureux 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 0 9 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Jules 
Larabie, né le 5 juin 1932 , en celui de Joseph Jules Lamoureux. 

Sainte-Foy, le 1 0 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5 5 1 2 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Louis Philippe Jasmin Demers 

Par le certificat numéro 9 3 - 7 0 4 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Louis-
Philippe Jasmin Denoncourt, né le 8 juillet 1970, en celui de 
Joseph Louis Philippe Jasmin Demers. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

5 5 1 2 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Joseph Lucien Michel Alexandre Barbeau 

Par le certificat numéro 93-738 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Lucien 
Michel Barbeau, né le 12 juillet I9S2, en celui de Joseph Lucien 
Michel Alexandre Barbeau. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Olidor Mario Beauvais 

Par le certificat numéro 93-722 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Olidor 
Mario Charlcbois, né le 4 octobre 1972, en celui de Joseph Olidor 
Mario Beauvais. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph René Giffard 

Par le certificat numéro 93-746 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph René 
Gifford, né le 2 septembre 1956, en celui de Joseph René Giffard. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Robert Marc Tremblay 

Par le certificat numéro 93-739 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Robert 
Marc Polvin-Tremblay, né le 21 mars 1975, en celui de Joseph 
Robert Marc Tremblay. 

Sainte-Foy,le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Pierre Jean Yves Gauthier 

Par le certificat numéro 93-700 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Pierre 
Jean-Yves, né le 31 mai 1959, en celui de Joseph Pierre Jean Yves 
Gauthier. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Réjean Serge François Charron 

Par le certificat numéro 93-727 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Réjean 
Serge Charron, né le 27 avril 1968, en celui de Joseph Réjean 
Serge François Charron. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph René Alphonse Guy Jalbert 

Par le certificat numéro 93-748 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-Irénée-
Alphonse-Guy Jalbert, né le 1 " septembre 1932, en celui de Joseph 
René Alphonse Guy Jalbert. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Joseph Roger Ernest Martel 

Par le certificat numéro 93-714 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Roger 
Emest Desaulniers, né le 13 avril 1932, en celui de Joseph Roger 
Emest Martel. 

Sainte-Foy, le 9 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Rosaire Fillion 

Par le certificat numéro 93-732 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Rosario 
Filion, né le 27 octobre 1930, en celui de Joseph Rosaire Fillion. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph St-Marc 

Par le certificat numéro 93-710 du 8 novembre 1993, le minisire 
de la Justice a effectué le changement de nom de Youssef El Adly, 
né le 14 avril 1946, en celui de Joseph St-Marc. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

5512 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Ky Van Lee Huynb Marie Claude Thérèse Francine Guy 

Par le certificat numéro 93-788 du 9 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Ky Phuc Huynh, 
né le 30 juin 19SS, en celui de Ky Van Lee Huynh. 

Sainte-Foy, le 16 novembre 1993 

5512 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Lisa Anne Lajoie 

Par le certificat numéro 93-720 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Lisa Anne Farah, 
née le 30 mars 1964, en celui de Lisa Anne Lajoie. 

Sainte-Foy, le 9 novembre 1993 

5512 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Livio Maekay 

Par le certificat numéro 93-698 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Liviu Pop, né le 
1" avril 1960, en celui de Livio Maekay. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

5512 

Lou Bolivar 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Par le certificat numéro 93-723 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Florence 
Thérèse Francine Guy, née le 25 mars 1951, en celui de Marie 
Claude Thérèse Francine Guy. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

5512 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Corinne Karine Gagnon 

Par le certificat numéro 93-761 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Corinne 
Gagnon, née le 1" juin 1930, en celui de Marie Corinne Karine 
Gagnon. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

5512 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie France Isabelle Bazinet 

Par le certificat numéro 93-745 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Françoise 
Isabelle Bazinet, née le 22 juin 1946, en celui de Marie France 
Isabelle Bazinet. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

5512 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Par le certificat numéro 93-733 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Lourdes Bolivar 
Botero, née le 28 septembre 1964, en celui de Lou Bolivar. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

5512 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Cathy Bérubé 

Par le certificat numéro 93-752 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Katy 
Bérubé, née le 19 février 1975, en celui de Marie Cathy Bérubé. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

5512 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie France Rocksan Godon 

Par le cer t i f i ca t numéro 93-754 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie France 
Roxanne Godon, née le 10 octobre 1974, en celui de Marie France 
Rocksan Godon. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

5512 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Gisèle Cathy Paré 

Par le certificat numéro 93-712 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Gisèle-
Katie Paré, née le I" octobre 1968, en celui de Marie Gisèle Cathy 
Paré. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

5512 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Marie Lisette Patricia Duclos Marie Hélène Simone Dumas 

Par le ce ni fi cat numéro 93-747 du 8 novembre 1993, le minisire 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Hélène 
Simone Mercier, née le 29 octobre 1971, en celui de Marie Hélène 
Simone Dumas. 

Sainte-Foy, le 11 

5512 

Marie Henriette Gycelène Andrée Racicot 

Par le certificat numéro 93-706 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Henriette 
Gycelène Racicot, née le 1" décembre 1946, en celui de Marie 
Henriette Gycelène Andrée Racicot. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Huguette Murielle Mireille Bouchard 

Par le certificat numéro 93-753 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Huguette 
Murielle Bouchard, née le 9 avril 1943, en celui de Marie Huguette 
Murielle Mireille Bouchard. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Par le certificat numéro 93-765 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Lisette-
Patricia Poirier, née le I" février 1973, en celui de Marie Lisette 
Patricia Duclos. 

,-registraire adjoint du Québec, 
JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Louise Lynn Collin 

Par le certificat numéro 93-755 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Louise 
Line Collin, née le 30 avril I960, en celui de Marie Louise Lynn 
Collin. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Louise Yvette Monique Lisa Duchesneau 

Par le certificat numéro 93-750 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Louise-
Yvette-Monique Duchesneau, née le 24 octobre 1943, en celui de 
Marie Louise Yvette Monique Lisa Duchesneau. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

novembre 1993 Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, Le sous 
JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 5512 

Marie Jeanne Lorraine Martineau 

Par le certificat numéro 93-759 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Jeanne 
Laurentia Martineau, née le 1" décembre 1952, en celui de Marie 
Jeanne Lorraine Martineau. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Luce Vicky Simard 

Par le certificat numéro 93-729 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Luce 
Victoire Simard, née le 8 mai 1945, en celui de Marie Luce Vicky 
Simard. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Johanne Susy Lachaîne 

Par le certificat numéro 93-751 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Jeanne 
Susy Lachaine, née le 30 mai 1952, en celui de Marie Johanne 
Susy Lachaîne. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

Marie Lucille Fleurette Lepage 

Par le certificat numéro 93-757 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Lucille 
Florette Lepage, née le 7 janvier 1932, en celui de Marie Lucille 
Fleurette Lepage. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Marie Nicole Charlotte Renée Lacerte 

Par lé certificat numéro 93-715 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Nicole 
Charlotte Renée Lalanceite, née le 19 juin 1948, en celui de Marie 
Nicole Charlotte Renée Lacerte. 

Sainte-Foy, le 9 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie-Ange Denise Henriette Featherstone 

Par le certificat numéro 93-734 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Ange 
Denise Henriette, née le 30 décembre 1945, en celui de Marie-
Ange Denise Henriette Featherstone. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Noëlla Annie Charbonneau 

Par le certificat numéro 93-724 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Noëlla 
Anna Charbonneau, née le 24 novembre 1961, en celui de Marie 
Noélla Annie Charbonneau. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie-Claude Gertrude Louise Aline Guy 

Par le certificat numéro 93-770 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Gertrude 
Louise Aline Guy, née le 18 mars 1959, en celui de Marie-Claude 
Gertrude Louise Aline Guy. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Pâquerette Adrienne Huguette Tremblay 

Par le certificat numéro 93-718 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Pâquerette 
Adrienne Tremblay, née le 16 avril 1938, en celui de Marie 
Pâquerette Adrienne Huguette Tremblay. 

Sainte-Foy, le 9 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie-Lou Suzanne Parent 

Par le certificat numéro 93-707 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Suzanne 
Louise Parent, née le 12 décembre 1956, en celui de Marie-Lou 
Suzanne Parent. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Thérèse Lucille Vachon 

Par le certificat numéro 93-760 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Thérèse-
Lucille Nadcau, née le 17 octobre 1944, en celui de Marie Thérèse 
Lucille Vachon. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Yolande Nathaly Chabot 

Par le certificat numéro 93-758 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Yolande 
Natalie Chabot, née le 18 octobre 1968, en celui de Marie Yolande 
Nathaly Chabot. 

Sainte-Foy, le 15 novembre 1993 

Matthew Kerby 

Par le certificat numéro 93-717 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Matthew Kerby 
Wareham, né le 6 juillet 1973, en celui de Matthew Kerby. 

Sainte-Foy, le 9 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Mushtaq Khan 

Par le certificat numéro 93-699 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Sidajan Khan, né 
le 20 mars 1955, en celui de Mushtaq Khan. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Montréal, le 16 novembre 1993 Robert Engel Sébastien 

Par le certificat numéro 93-767 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Robert Engel 
Sebastjanski, né le 14 décembre I9S8, en celui de Robert Engel 
Sébastien. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Sam Levy 

Par le certificat numéro 93-769 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Salomon Levy, 
né le 28 août 1938, en celui de Sam Levy. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Soun Heng Thomas 

Par le certificat numéro 93-701 du 8 novembre 1993, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Soun Heng Khau, 
né le 1" novembre 1952, en celui de Souri Heng Thomas. 

Sainte-Foy, le 10 novembre 1993 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
5512 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Demandes 

Alfred Morin 

Prenez avis que Alfred Morin, domicilié au 50, rue Dunn, 
Victoriaville, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de Freddy 
Morin. 

Victoriaville, le 15 novembre 1993 

Le procureur du requérant, 
89909-49-2 JEAN-GUY DUBOIS, avocat 

Annie Berrouard 

Prenez avis que Annie Berrouard, domiciliée au 5050, rue Boyer, 
appartement 4, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Annie Richardson. 

La requérante, 
89835 -48 -2 ANNIE BERROUARD 

Arash Bovelree Gheibi 

Prenez avis que Arash Boveiree Gheibi, domicilié au 2250, Guy, 
appartement 2102, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Jean Boveri. 

Verdun, le 8 novembre 1993 

Les procureurs du requérant, 
89810-48-2 LAROCHE, BIBEAU & FAUTEUX 

Bernadette Dion 

Prenez avis que Bernadette Dion, domiciliée au 451, chemin des 
Bouleaux, Saint-Gérard des Laurentides, s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Bernadette Dionne. 

Saint-Gérard-des-Laurentides, le 5 novembre 1993 

La requérante, 
89834-48-2 BERNADETTE DION 

Carmel St-James 

Prenez avis que Carmel St-James, domiciliée au 30, Principale 
Est, Notre-Dame-des-Bois, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Carmen St-James. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requérante 
elle-même. 

Notre-Dame des Bois, le 10 novembre 1993 

La requérante, 
89873-48-2 CARMEL ST-JAMES 

Chantai Labelle 

Prenez avis que Chantai Labelle, domiciliée au 421, Antoine, 
Gatincau, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Chantai L. 
Carpenticr. 

Gatineau, le 4 novembre 1993 

La requérante, 
89758-48-2 CHANTAL LABELLE 
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Claudette Bérard 

Prenez avis que Claudette Bérard, domiciliée au 780, de l'An, 
Saint-Marc-sur-Richelieu, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Claude Bérard. 

Greenfield Park, le 11 novembre 1993 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Drummondville, le 16 novembre 1993 

Le requérant, 
89946-49-2 EDOUARD-EUDES PETTIGREW 

Le procureur de la requérante, 
89858-48-2 MANON BÉLIVEAU, avocate 

Clodomlr Bourgoln 

Prenez avis que Clodomir Bourgoin, domicilié au 2737, rue 
Valcourt, Sainte-Foy, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Claude Bourgoin. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Le requérant, 
89819-48-2 CLODOMIR BOURGOIN 

Daniel Marie Scuvée 

Esprit-Saint Richer Martel 

Prenez avis que Esprit-Saint Richer Martel, domicilié au 
5700, Alexandre, Brassard, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Stéphane Richer Martel. 

Brassard, le 16 novembre 1993 

Les procureurs du requérant, 
89910-49-2 LECLERC, ALIE & BlSSONNETTE 

Farrell Asa Scott Zaslov 

Prenez avis que Farrell Asa Scott Zaslov, domicilié au 4641, 
Linton, appartement 10, Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Farrell Asa Scott Kaufman. 

Prenez avis que Daniel Marie Scuvée, domicilié au 512, Saint-
Luc, Gatineau. s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de Daniel 
Marie Léon Alphonse Jean Bouillault. 

Ce changement affectera aussi Louis-Philip et Katherine-Camille 
Scuvée. 

Gatineau, le 9 octobre 1993 

Le requérant, 
89864-48-2 DANIEL MARIE SCUVÉE 

Montréal, le 5 novembre 1993 

Le requérant, 
89882-49-2 FARRELL ASA SCOTT ZASLOV 

Fatima Jalai Zakaria 

Prenez avis que Fatima Jalal Zakaria, domiciliée au 1355, rue 
Tourigny, Laval, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Tima Jalal Zakaria. 

Dominique Jobin 

Prenez avis que Dominique Jobin, domicilié au 230, de l'Église, 
Charlesbourg, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de Dominic 
Jobin. 

Charlesbourg, le 10 novembre 1993 

89725-48-2 

Edouard-Eudes Pettigrew 

Le requérant, 
DOMINIQUE JOBIN 

Montréal, le 14 octobre 1993 

La requérante, 
89911 -49-2 FATIMA JALAL ZAKARIA 

Françoise Doyon 

Prenez avis que Françoise Doyon, domiciliée au 1360, Onésime-
Voyer, appartement 8, Cap-Rouge, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de France Doyon. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requérante 
elle-même. 

Prenez avis que Edouard-Eudes Pettigrew, domicilié au 
13, Bordereau, Drummondville, s'adressera au ministre de la Jus­
tice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom 
en celui de Jean Eudes Pettigrew. 

Cap-Rouge, le 10 novembre 1993 

89947-49-2 
La requérante, 

FRANÇOISE DOYON 
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Ghislaine Gingras 

Prenez avis que Ghislaine Gingras, domiciliée au 5 2 1 5 , de 
Repentigny, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Jocelyne Gingras. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requérante 
elle-même. 

Montréal, le 1 2 novembre 1993 

La requérante, 
89817-48-2 GHISLAINE GINGRAS 

Janique Perreault 

Prenez avis que Janique Perreault, domiciliée au 2 1 2 0 , Van Home, 
Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Janick 
Perreault. 

Montréal, le 2 5 octobre 1 9 9 3 

La requérante, 
89945-49 -2 JANIQUE PERREAULT 

Jeannette Vlncelette 

Prenez avis que Jeannette Vincelette, domiciliée au 3339 , boule­
vard Saint-François à Jonquière, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Jeannine Beaudry. 

Jonquière, le 5 novembre 1993 

Le procureur de la requérante, 
89721 -48-2 PIERRE TREMBLAY, avocat 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requé­
rant. 

Jonquière, le 8 novembre 1993 

Le procureur du requérant, 
8 9 7 2 2 - 4 8 - 2 BRUNO FORTIN, avocat 

Ll Tan Huynh (Joseph) 

Prenez avis que Li Tan Huynh (Joseph), domicilié au 154, rue 
Guizot, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Hoang Tan Li (Joseph). 

Ce changement affectera aussi ses enfants Li Hoang Nhi et Li 
Hoang Uy dont les noms seront changés en ceux de Hoang Nhi 
Brenda et Hoang Uy. 

Montréal, le 1 7 novembre 1993 

Le procureur du requérant, 
8 9 9 9 3 - 4 9 - 2 DONC-PHO NGUYEN, notaire 

Linda Tremblay 

Prenez avis que Linda Tremblay, domiciliée au 8 4 9 , Paradis, 
Sainte-Foy, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Lynda 
Tremblay. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que la requérante 
elle-même. 

Sainte-Foy, le 11 novembre 1993 

La requérante, 
8 9 7 8 2 - 4 8 - 2 LlNDA TREMBLAY 

Joseph Eugène Michel Portelance 

Prenez avis que Joseph Eugène Michel Portelance, domicilié au 
3 2 , route 138, Grondines, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Joseph Eugène Michel Jonathan Portelance. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Le requérant, 
89820-48 -2 JOSEPH EUGÈNE MICHEL PORTELANCE 

Joseph Yves Belley 

Prenez avis que Joseph Yves Belley, domicilié au 2 1 4 8 , rue 
Gagné, Jonquière, s'adressera au ministre de la Justice afin d'ob­
tenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Joseph Yvon Belley. 

Luc Morin 

Prenez avis que Luc Morin, domicilié au 874, Des Bégonias, 
La Plaine, s'adressera au minisire de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Jean-Luc 
Morin. 

Repentigny, le 4 novembre 1993 

Les procureurs du requérant, 
8 9 8 1 6 - 4 8 - 2 LANGLOIS, CHARBONNEAU 

Marie Andrée Laura Céline Couture 

Prenez avis que Marie Andrée Laura Céline Couture, domiciliée 
au 1493 , rue Frédéric-Moisan, Sainte-Foy, s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Marie Andrée Laura Janine Couture. 
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Sainte-Foy, le 12 novembre 1993 

La requérante, 
89907-49-2 MARIE ANDRÉE LAURA CÉLINE COUTURE 

Marie Eva Fernande Huguette Perreault 

Prenez avis que Marie Eva Fernande Huguette Perreault, domici­
liée au 3, plage Beauchesne, Arthabaska, s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Marie Huguette Ludmila Jankowska. 

Victoriaville, le 15 novembre 1993 

La requérante, 
89876-48-2 MARIE EVA FERNANDE HUGUETTE PERREAULT 

Marie Florence Gilberte Claudette Lamoureux 

Prenez avis que Marie Florence Gilberte Claudette Lamoureux, 
domiciliée au 1385, rue Georges-Vernie tic, Pointe-aux Trembles, 
s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Marie Florence Gilberte 
Joanne Lamoureux. 

Montréal, le 10 novembre 1993 

Les procureurs de la requérante, 
89814-48-2 DESJARDINS DUCHARME STEIN MONAST 

Marthe Meunier 

Prenez avis que Marthe Meunier, domiciliée au 3825, rue Martial, 
Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Martine 
Meunier. 

Montréal, le 11 novembre 1993 

Le procureur de la requérante, 
89948-49-2 MANON BRIAND, notaire 

Martine Guinois 

Prenez avis que Martine Guinois, domiciliée au 4328, rue Rivard, 
Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Martine 
Horth. 

Montréal, le 9 novembre 1993 

Les procureurs de la requérante, 
89815-48-2 POIRIER, MURRAY, BOUGIE & BAILLARGEON 

Mary Eileen Le bel 

Prenez avis que Mary Eileen Le bel, domiciliée au 549, 28' Ave­
nue, Saini-Zotique, s'adressera au ministre de la Justice afin d'ob­
tenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Aline Dufficy. 

Coteau-Landing, le I" novembre 1993 

Le procureur de la requérante, 
89724-48-2 MICHEL LEROUX, notaire 

Michael Aron 

Prenez avis que Michael Aron, domicilié au 5810, Einstein, Côte-
Saint-Luc, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Michael 
Shtull. 

Montréal, le 11 novembre 1993 

Les procureurs du requérant, 
89877-48-2 GROSS, PlNSKY 

Naji Georges Braidi 

Prenez avis que Naji Georges Braidi, domicilié au 1950, Lincoln, 
appartement 1111, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Nagy Georges Brady. 

Montréal, le 10 novembre 1993 

Le requérant, 
89844-48-2 NAJI GEORGES BRAIDI 

Ng Park Foo 

Prenez avis que Ng Park Foo, domicilié au 11115, Cavendish, 
appartement 910, Saint-Laurent, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui per menant de changer son 
nom en celui de Chan Kai Fee. 

Québec, le 11 novembre 1993 

Les procureurs du requérant, 
89781 -48-2 GARNEAU TURGEON VERDON, avocats 

Philomène Caron 

Prenez avis que Philomène Caron, domiciliée au Foyer St-Antoine, 
1451, boulevard Père-Lelièvre, Québec, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Pierrette Caron. 
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Québec, le 10 novembre 1993 

Les procureurs de la requérante, 
8 9 8 0 9 - 4 8 - 2 CÔTÉ, MALOUIN & PELLETIER 

Réjeanne Neveu 

Prenez avis que Réjeanne Neveu, domiciliée au 8, rue Saint-Henri, 
Hull, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un certifi­
cat lui permettant de changer son nom en celui de Réjane Rousseau. 

Hull, le 9 novembre 1993 

Les procureurs de la requérante, 
LAUZON-GRONDIN, THÊBERGE, 

89813-48 -2 . Ross ET GAUVREAU 

Robert Paul Joseph Senay 

Prenez avis que Robert Paul Joseph Senay, domicilié au 5 2 6 , Oak, 
Saint-Lambert, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de Robert 
Paul Joseph Senet. 

Ce changement affectera aussi Nicolas et Alexandre Senay. 

Saint-Lambert, le 1" novembre 1993 

Le requérant, 

89843-48 -2 . ROBERT SENAY 

Robert Price 

Prenez avis que Robert Price, domicilié au 8 5 , rue Wellington 
Nord, appartement 2, Sherbrooke, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Robert Bolduc. 

Sherbrooke, le 8 novembre 1993 

Le procureur du requérant, 
8 9 8 9 4 - 4 9 - 2 NADIA PLANTE, avocate 

Roger Gérard Martin Gravel 

Prenez avis que Roger Gérard Martin Gravel, domicilié au 2 7 2 0 , 
chemin du Lac, Saint-Norbert, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Roger Gérard Martin Mathieu Mondor. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que le requérant 
lui-même. 

Saint-Norbert, le 3 novembre 1993 

Le requérant, 
89723-48 -2 ROGER GÉRARD MARTIN GRAVEL 

Sheng Chieh Hung 

Prenez avis que Sheng Chieh Hung, domicilié au 5 0 , rue de la 
Barre, appartement 1304, Longueuil, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Jeffrey Ong. 

Montréal, le 1 6 novembre 1993 

Le procureur du requérant, 
89986-49 -2 NGUYEN LAN-HUONG, notaire 

Sherry-Sylvie Regimbai 

Prenez avis que Sherry-Sylvie Regimbai, domiciliée au 108, rue 
Leduc, Hull, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Sylvie-
Sherry Lamarche. 

Hull, le 11 novembre 1993 

Le procureur de la requérante, 
8 9 8 1 2 - 4 8 - 2 DENISE LACHAPELLE 

Simon Komokoïna 

Prenez avis que Simon Komokoïna, domicilié au 9 1 0 , route de 
l'Église, appartement 6, Sainte-Foy, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Simon Komon. 

Québec, le 1 2 novembre 1993 

Les procureurs du requérant, 
8 9 8 1 1 -48-2 FORTIN, LE BOUTILLIER & Ass. 

Stanislaw Niewiedzial 

Prenez avis que Stanislaw Niewiedzial, domicilié au 5 6 1 5 , Emerald, 
appartement 1 1 5 , Côte-Saint-Luc, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Stanislaw Zbroja. 

Côte-Saint-Luc, le 8 novembre 1993 

Le requérant, 
8 9 7 7 3 - 4 8 - 2 STANISLAW NIEWIEDZIAL 

Stéphane Régis 

Prenez avis que Stéphane Régis, domicilié au 7 5 , rue Betty, 
Chambly, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Stephen 
Régis. 

Greenfield Park, le 1 9 novembre 1993 

89944-49 -2 
Le procureur du requérant, 

CAROLE LÉGER, avocate 
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Sylvain Héroux 

Prenez avis que Sylvain Héroux, domicilié au 1109, rue Saint-
Jean, appartement 204, Québec, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Sylvain Brunelle. 

Québec, le 17 novembre 1993 

Vu Thlen Huong Thanh 

Prenez avis que Vu Thien Huong Thanh, domiciliée au 875, 
Bertrand, Saint-Laurent, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Vu Thien Huong Bonnie Thanh. 

Saint-Laurent, le 3 novembre 1993 

Commission municipale — Loi sur la 
Paroisse de Saint-Edouard 

Avis est par les présentes donné que, par résolution du 23 novem­
bre 1993, adoptée en conformité des dispositions de l'article 57 de 
la Loi sur la Commission municipale (L.R.Q., c. C-35), la Com­
mission municipale du Québec a décidé de mettre fin, à l'égard de 
la paroisse de Saint-Edouard, à l'application du paragraphe g de 
l'article 48 de ladite loi relatif à la nomination, la suspension ou la 
destitution d'un officier ou d'un employé de la municipalité et ce, à 
compter du 4 décembre 1993. 

Québec, le 23 novembre 1993 

89908-49-2 
Les procureurs du requérant. 

CÔTÉ, MALOUIN & PELLETIER 

89818-48-2 
La procureurs de la requérante, 
CHRISTIANE LALONDE, avocate 

5523 
La secrétaire de la Commission, 

CAROLINE POULIOT, notaire 
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Compagnies (Partie IA) — Loi sur les 

Délivrance d 'un certificat de constitution 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il 
suivantes: 

a délivré un certificat de constitution à chacune des compagnies 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3100-6554 
1688 INVESTISSEMENT INC. 1993 11 08 Longueuil 

3097-7805 
3097-7805 QUÉBEC INC. 1993 10 04 Saint-François 

3100-0037 
3100-0037 QUÉBEC INC. 1993 11 04 Laval 

3100-0045 
3100-0045 QUÉBEC INC. 1993 11 04 Longueuil 

3100-0052 
3100-0052 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Terrebonne 

3100-0060 
3100-0060 QUÉP C C INC. 1993 11 05 Longueuil 

3100-0078 
3100-0078 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Saint-Hyacinthe 

3100-0094 
3100-0094 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Terrebonne 

3100-0102 
3100-0102 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Montréal 

3100-1464 
3100-1464 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Longueuil 

3100-1472 
3100-1472 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Longueuil 

3100-1696 
3100-1696 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Saint-Hyacinthe 

3100-3643 
3100-3643 QUÉBEC INC. 1993 11 04 Montréal 

3100-3676 
3100-3676 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Laval 

3100-3684 
3100-3684 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Montréal 

3100-3692 
3100-3692 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Longueuil 

3100-3700 
3100-3700 QUÉBEC INC. 1993 11 08 Longueuil 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3100-3817 
3100-3817 QUÉBEC INC. 1993 11 04 Beauharnois 

3100-3833 
3100-3833 QUÉBEC INC. 1993 II 04 Terrebonne 

3100-3890 
3100-3890 QUÉBEC INC. 1993 11 09 Montréal 

3100-3908 
3100-3908 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Montréal 

3100-3916 
3100-3916 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Montréal 

3100-3924 
3100-3924 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Longueuil 

3100-3932 
3100-3932 QUÉBEC INC. 1993 11 15 Montréal 

3100-3940 
3100-3940 QUÉBEC INC. 1993 II 15 Montréal 

3100-3957 
3100-3957 QUÉBEC INC. 1993 11 15 Montréal 

3100-4138 
3100-4138 QUÉBEC INC. 1993 11 04 Montréal 

3100-4146 
3100-4146 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Iberville 

3100-4179 
3100-4179 QUÉBEC INC. 1993 11 08 Beauharnois 

3100-4344 
3100-4344 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Terrebonne 

3100-4377 
3100-4377 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Terrebonne 

3100-4385 
3100-4385 QUÉBEC INC. 1993 11 08 Trois-Rivières 

3100-4534 
3100-4534 QUÉBEC INC. 1993 11 04 Terrebonne 

3100-4542 
3100-4542 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Montréal 

3100-4559 
3100-4559 QUÉBEC INC. 1993 11 08 Longueuil 

3100-4567 
3100-4567 QUÉBEC INC. 1993 11 08 Montréal 

3100-4575 
3100-4575 QUÉBEC INC. 1993 11 09 Terrebonne 



5022 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993,125e année, n" 49 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3100-4583 
3100 4583 QUÉBEC INC. 1993 11 09 Montréal 

3100-4609 
3100-4609 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Montréal 

3100-4633 
3100-4633 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Montréal 

3100-4641 
3100-4641 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Montréal 

3100-4658 
3100-4658 QUÉBEC INC. 1993 11 11 Québec 

3100-4674 
3100-4674 QUÉBEC INC. 1993 11 II Montréal 

3100-4757 
31004757 QUÉBEC INC. 1993 11 04 Joliette 

3100-4799 
3100-4799 QUÉBEC INC. 1993 1104 Saint-Hyacinthe 

3100-4815 
3100-4815 QUÉBEC INC. 1993 11 04 Montréal 

3100-4823 
3100-4823 QUÉBEC INC. 1993 11 04 Labelle 

3100-4831 
3100-4831 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Bedford 

3100-4849 
3100-4849 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Terrebonne 

3100-4856 
3100-4856 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Montréal 

3100-4872 
3100-4872 QUÉBEC INC. 1993 1105 Joliette 

3100-4880 
3100-4880 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Montréal 

3100-4906 
3100-4906 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Terrebonne 

3100-4922 
3100-4922 QUÉBEC INC. 1993 11 08 Labelle 

3100-4955 
3100-4955 QUÉBEC INC. 1993 1108 Saint-François 

3100-4971 
3100-4971 QUÉBEC INC. 1993 1108 Longueuil 

3100-4989 
3100-4989 QUÉBEC INC. 1993 11 08 Beauharnois 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 4 décembre 1993.125e année, ri 49 5023 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3100-4997 
3100-4997 QUÉBEC INC. 1993 11 08 Montréal 

3100-5010 
3100-5010 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Montréal 

3100-5036 
3100-5036 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Montréal 

3100-5051 
3100-5051 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Joliette 

3100-5069 
3100-5069 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Montréal 

3100-5085 
3100-5085 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Joliette 

3100-5101 
3100-5101 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Dmmmond 

3100-5119 
3100-5119 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Terrebonne 

3100-5143 
3100-5143 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Laval 

3100-5150 
3100-5150 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Montréal 

3100-5184 
3100-5184 QUÉBEC INC. 1993 11 09 Montréal 

3100-5200 
3100-5200 QUÉBEC INC. 1993 11 09 Labelle 

3100-5218 
3100-5218 QUÉBEC INC. 1993 11 09 Saint-Hyacinthe 

3100-5226 
3100-5226 QUÉBEC INC. 1993 11 09 Rouyn-Noranda 

3100-5234 
3100-5234 QUÉBEC INC. 1993 11 09 Chicoutimi 

3100-5275 
3100-5275 QUÉBEC INC. 1993 1109 Montréal 

3100-5283 
3100-5283 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Beauharnois 

3100-5291 
3100-5291 QUÉBEC INC. 1993 II 10 Iberville 

3100-5309 
3100-5309 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Richelieu 

3100-5317 
3100-5317 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Mingan 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 4 décembre 1993,125e année, ri 49 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3100-5325 

3100-5325 QUÉBEC INC. 

3100-5333 

3100-5333 QUÉBEC INC. 

3100-5366 

3100-5366 QUÉBEC INC. 

3100-5382 

3100-5382 QUÉBEC INC. 

3100-5390 

3100-5390 QUÉBEC INC. 

3100-5408 

3100-5408 QUÉBEC INC. 

3100-5416 

3100-5416 QUÉBEC INC. 

3100-5424 

3100-5424 QUÉBEC INC. 

3100-5457 

3100-5457 QUÉBEC INC. 

3100-5465 

3100-5465 QUÉBEC INC. 

3100-5481 

3100-5481 QUÉBEC INC. 

3100-5499 

3100-5499 QUÉBEC INC. 

3100-5515 

3100-5515 QUÉBEC INC. 

3100-5523 

3100-5523 QUÉBEC INC. 

3100-5531 

3100-5531 QUÉBEC INC. 

3100-5564 

3100-5564 QUÉBEC INC. 

3100-5713 

3100-5713 QUÉBEC INC. 3100-5739 3100-5739 QUÉBEC INC. 3100-5747 3100-5747 QUÉBEC INC. 3100-5770 3100-5770 QUÉBEC INC. 

1993 11 10 

1993 11 10 

1993 11 10 

1993 11 II 

1993 11 15 

1993 11 05 

1993 11 05 

1993 1105 

1993 11 05 

1993 11 08 

1993 11 05 

1993 11 05 

1993 11 08 

1993 1108 

1993 11 08 

1994 01 01 

1993 1108 

1993 1108 

1993 11 08 

1993 11 09 

Montréal 

Uval 

Rimouski 

Montréal 

Montréal 

Laval 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Joliette 

Laval 

Joliette 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Laval 

Trois-Rivières 

Trois-Rivières 

Montréal 

Iberville 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993,125e année, ri 49 5025 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3100-5804 

3100-5804 QUÉBEC INC. 

3100-5820 

3100-5820 QUÉBEC INC. 

3100-6067 

3100-6067 QUÉBEC INC. 

3100-6075 

3100-6075 QUÉBEC INC. 

3100-6083 

3100-6083 QUÉBEC INC. 

3100-6117 

3100-6117 QUÉBEC INC. 

3100-6133 

3100-6133 QUÉBEC INC. 

3100-6166 

3100-6166 QUÉBEC INC. 

3100-6174 

3100-6174 QUÉBEC INC. 

3100-6182 

3100-6182 QUÉBEC INC. 

3100-6307 

3100-6307 QUÉBEC INC. 

3100-6315 

3100-6315 QUÉBEC INC. 

3100-6323 

3100-6323 QUÉBEC INC. 

3100-6349 

3100-6349 QUÉBEC INC. 

3100-6356 

3100-6356 QUÉBEC INC. 

3100-6364 

3100-6364 QUÉBEC INC. 

3100-6380 

3100-6380 QUÉBEC INC. 3100-6406 3100-6406 QUÉBEC INC. 3100-6422 3100-6422 QUÉBEC INC. 3100-6430 3100-6430 QUÉBEC INC. 

1993 II 10 

1993 11 10 

1993 11 05 

1993 11 05 

1993 11 08 

1993 11 08 

1993 11 08 

1993 11 11 

1993 11 11 

1993 11 11 

1993 11 08 

1993 11 08 

1993 11 08 

1993 11 08 

1993 11 08 

1993 11 08 

1993 11 09 

1993 11 09 

1993 11 10 

1993 11 10 

Beauharnois 

Mingan 

Aima 

Montréal 

Terrebonne 

Joliette 

Beauce 

Longueuil 

Laval 

Richelieu 

M o n t r é a l 

Iberville 

Iberville 

Montréal 

Trois-Rivières 

Trois-Rivières 

Terrebonne 

Montréal 

Montréal 

Montréal 



5026 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993,125e année, ri 49 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3100-6455 

3100-6455 QUÉBEC INC. 

3100-6471 

3100-6471 QUÉBEC INC. 

3100-6497 

3100-6497 QUÉBEC INC. 

3100-6505 

3100-6505 QUÉBEC INC. 

3100-6588 

3100-6588 QUÉBEC INC. 

3100-6596 

3100-6596 QUÉBEC INC. 

3100-6703 

3100-6703 QUÉBEC INC. 

3100-6711 

3100-6711 QUÉBEC INC. 

3100-6737 

3100-6737 QUÉBEC INC. 

3100-6778 

3100-6778 QUÉBEC INC. 

3100-6786 

3100-6786 QUÉBEC INC. 

3100-6828 

3100-6828 QUÉBEC INC. 

3100-6836 

3100-6836 QUÉBEC INC. 

3100-6844 

3100-6844 QUÉBEC INC. 

3100-6901 

3100-6901 QUÉBEC INC. 

3100-6927 

3100-6927 QUÉBEC INC. 

3100-6943 
3100-6943 QUÉBEC INC. 3100-6968 3100-6968 QUÉBEC INC. 3100-6976 3100-6976 QUÉBEC INC. 3100-6984 3100-6984 QUÉBEC INC. 

1993 11 11 

1993 11 15 

1993 II 11 

1993 11 08 

1993 1109 

1993 11 09 

1993 11 09 

1993 11 09 

1993 11 09 

1993 11 09 

1993 11 09 

1993 11 10 

1993 11 10 

1993 11 10 

1993 11 09 

1993 11 09 

1993 11 09 

1993 11 09 

1993 11 09 

1993 11 09 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Joliette 

Terrebonne 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Uval 

Montréal 

Montréal 

Joliene 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Longueuil 

Chicouîimi 

Longueuil 

Montréal 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993,125e année, ri 49 5027 

Dénomination sociale > •'• 
et sa version 

Datede 
constitution 

District 
Judiciaire 

3100-6992 
3100-6992 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Montréal 

3100-7008 
3100-7008 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Longueuil 

3100-7016 
3100-7016 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Montréal 

3100-7073 
3100-7073 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Longueuil 

3100-7099 
3100-7099 QUÉBEC INC. 1993 II 15 Montréal 

3100-7107 
3100-7107 QUÉBEC INC. 1993 11 15 Montréal 

3100-7115 
3100-7115 QUÉBEC INC. 1993 II 15 Montréal 

3100-7206 
3100-7206 QUÉBEC INC. 1993 11 11 Terrebonne 

3100-7214 
3100-7214 QUÉBEC INC. 1993 11 11 Montréal 

3100-7222 
3100-7222 QUÉBEC INC. 1993 11 15 Montréal 

3100-7230 
3100-7230 QUÉBEC INC. 1993 11 15 Montréal 

3101-7494 
3101-7494 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Rouyn-Noranda 

3101-7544 
3101-7544 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Saint-François 

3101-7577 
3101-7577 QUÉBEC INC. 1993 11 08 Montréal 

3101-7585 
3101-7585 QUÉBEC INC. 1993 11 09 Saint-François 

3101-7627 
3101-7627 QUÉBEC INC. 1993 II 08 Hull 

3101-7650 
3101-7650 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Bedford 

3101-7668 
3101-7668 QUÉBEC INC. 1993 11 08 Saint-François 

3101-7676 
3101-7676 QUÉBEC INC. 1993 II 05 Bedford 

3101-7775 
3101-7775 QUÉBEC INC. 1993 11 09 Québec 



5028 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993,125e année, tf 49 

Dé nom i ration sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

3101-7791 
3101-7791 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Québec 

3101-7825 
3101-7825 QUÉBEC INC. 1993 1109 Saint-François 

3101-7833 
3101-7833 QUÉBEC INC. 1993 11 09 Saint-François 

3101-8005 
3101-8005 QUÉBEC INC. 1993 1105 Montréal 

3101-8013 
3101-8013 QUÉBEC INC. 1993 1108 Québec 

3101-8021 
3101-8021 QUÉBEC INC. 1993 11 08 Québec 

3101-8039 
3101-8039 QUÉBEC INC. 1993 11 05 Chicoutimi 

3101-8047 
3101-8047 QUÉBEC INC. 1993 1104 Richelieu 

3101-8054 
3101-8054 QUÉBEC INC. 1993 1104 Trois-Rivières 

3101-8070 
3101-8070 QUÉBEC INC. 1993 11 08 Drummond 

3101-8104 
3101-8104 QUÉBEC INC. 1993 11 09 Chicoutimi 

3101-8138 
3101-8138 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Chicoutimi 

3101-8146 
3101-8146 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Chicoutimi 

3101-8153 
3101-8153 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Chicoutimi 

3101-8161 
3101-8161 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Chicoutimi 

3101-8179 
3101-8179 QUÉBEC INC. 1993 11 09 Chicoutimi 

3101-8187 
3101-8187 QUÉBEC INC. 1993 11 09 Chicoutimi 

3101-8203 
3101-8203 QUÉBEC INC. 1993 11 10 Québec 

3101-8278 
3101-8278 QUÉBEC INC. 1993 1105 Baie-Comeau 

3101-8302 
3101-8302 QUÉBEC INC. 1993 11 08 Québec 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993,125e année, ri 49 5 0 2 9 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3101-8336 

3101-8336 QUÉBEC INC. 

3101-8344 

3101-8344 QUÉBEC INC. 

3101-8351 

3101-8351 QUÉBEC INC. 

3101-8377 

3101-8377 QUÉBEC INC. 

3101-8393 

3101-8393 QUÉBEC INC. 

3101-8435 

3101-8435 QUÉBEC INC. 

3101-8443 

3101-8443 QUÉBEC INC. 

3101-8450 

3101-8450 QUÉBEC INC. 

3101-8492 

3101-8492 QUÉBEC INC. 

3101-8500 

3101-8500 QUÉBEC INC. 

3101-8518 

3101-8518 QUÉBEC INC. 

3101-8526 

3101-8526 QUÉBEC INC. 

3101-8534 

3101-8534 QUÉBEC INC. 

3102-0852 

3102-0852 QUÉBEC INC. 

3102-0886 

3102-0886 QUÉBEC INC. 

3102-0910 

3102-0910 QUÉBEC INC. 

3102-0928 

3102-0928 QUÉBEC INC. 3102-0936 3102-0936 QUÉBEC INC. 3102-0944 3102-0944 QUÉBEC INC. 3102-0951 3102-0951 QUÉBEC INC. 

1993 11 08 

1993 11 10 

1993 11 10 

1993 11 10 

1993 11 11 

1993 11 II 

1993 11 11 

1993 11 11 

1993 11 12 

1993 11 12 

1993 11 10 

1993 11 10 

1993 11 10 

1993 11 08 

1993 II 10 

1993 11 08 

1993 11 10 

1993 1109 

1993 11 08 

1993 11 09 

Kamouraska 

Saint-François 

Québec 

Québec 

Joliette 

Beauce 

Québec 

Québec 

Mégantic 

Mégantic 

Chicoutimi 

Aima 

Saint-François 

Trois-Rivières 

Québec 

Chicoutimi 

Québec 

Saint-François 

Mingan 

Chicoutimi 



5030 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993,125e année, ri 49 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

3102-0969 

3102-0969 QUÉBEC INC. 

3102-1017 

3102-1017 QUÉBEC INC.' 

3102-1025 

3102-1025 QUÉBEC INC. 

3102-1041 

3102-1041 QUÉBEC INC. 

3102-1322 

3102-1322 QUÉBEC INC. 

3102-1330 

3102-1330 QUÉBEC INC. 

3102-1355 

3102-1355 QUÉBEC INC. 

3102-2015 

3102-2015 QUÉBEC INC. 

3100-6463 

AFEYAN IMPEX LTÉE 
AFEYAN IMPEX LTD. 
3100-4302 

AGENCE CITÉ MÉDIC INC. 

3100-0029 

AGENCE PLANÈTE CLAIRE INC. 

3101-8468 

ALTERTEK BIO INC. 

3100-5440 
LES AMUSEMENTS BACKSPIN INC. 
3100-3650 
APROSOL LTÉE 
3100-6653 
ARKS ENVIRONNEMENT INC. 
ARKS ENVIRONMENT INC. 
3100-6414 

ASCENSEURS RICHELIEU INC. 

3101-7502 

ASPIRATEURS NOVEC INC. 

3100-5507 

ASSURANCES JUNEAU. LAROCHE & ASSOCIÉS 
INC. 
3101-8369 ASTUCE PRODUCTION INFOGRAPHIQUE INC. 

1993 11 09 

1993 11 11 

1993 11 12 

1993 11 12 

1993 11 11 

1993 11 11 

1993 11 11 

1993 11 12 

1993 l i 11 

1993 11 03 

1993 11 04 

1993 11 11 

1993 11 05 

1993 11 04 

1993 11 09 

1993 1109 

1993 11 08 

1993 11 05 

Chicoutimi 

Québec 

Montréal 

Québec 

Québec 

Québec 

Québec 

Québec 

Montréal 

Laval 

M o n t r é a l 

Québec 

Iberville 

Montréal 

Montréal 

Bedford 

Chicoutimi 

Ar thabaska 

1993 11 10 Québec 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993,125e année, ri 49 5031 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3101-7460 

ATELIER DE COUTURE CAROLE INC. 

3100-6687 

L'ATELIER FÉTOINE INC. 

3100-6661 

LES AUTOS YVES GAUTHIER INC. 

3100-6620 
A.T.C. SYSTÈMES D'ORDINATEURS INC. 
A.T.C. COMPUTER SYSTEMS INC. 
3101-7981 
BÉTON U.C.P. INC. 
3100-7065 
BIJOUTERIE NOVITA INC. 

3101-8096 
BIORTHEX INC. 

3100-4120 

BOULANGER YACHT (1993) INC. 

3100-4328 

CARROSSERIE DANIEL DESCOSTE INC. 

3100-5549 

CENTRE DE COURTAGE RONDOU, MAYER INC. 

3100-5077 

CENTRE NID D'AIGLE INC. 

3101-8724 

LES CHAMPIGNONS F.C. INC. 

3100-6448 

CHRISLYE TABLE DE BILLARD INC. 

3102-0845 

CINÉ-PARC ST-FÉLICIEN INC. 

3100-6695 

CLAUDE BASTIEN TRANSPORT INC. 

3101-7643 
CLINIQUE DE PHYSIOTHÉRAPIE ROBIN PAUL 
INC. 
3101-8732 

LE CLUB SÉLECT DE LOUISEVILLE INC. 

3101-8195 

CONCEPTION CGS INC. 

3100-6372 CONFODRONIQUE INC. 

1993 1105 

1993 11 10 

1993 11 09 

1993 11 09 

1993 11 05 

1993 II 10 

1993 11 09 

1993 11 04 

1993 11 05 

1993 11 10 

1993 II 05 

1993 11 02 

1993 11 09 

1993 11 09 

1993 11 10 

1993 11 10 

1993 11 04 

1993 11 10 

1993 11 08 

Québec 

Iberville 

Terrebonne 

Laval 

Québec 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Laval 

Terrebonne 

Montmagny 

Joliette 

Roberval 

Joliette 

Québec 

Trois-Rivières 

Québec 

Bedford 



5032 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre1993,125 e année, rf 49 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

3100-6760 
LES CONSEILLERS EN MATIÈRES POLICIÈRES DU 
QUÉBEC (CMPQ) INC. 

3100-6745 

CONSTRUCTION CLAUDE ALARIE INC. 

3100-6539 

CONSTRUCTION MONTBROS INC. 

3102-0985 

CONSTRUCTION POLARIS (1993) INC. 

3100-4666 

LES CONSTRUCTIONS MAJESTIC INC. 

3101-8088 

DÉCOR QUÉBÉCOIS PLUS (1993) INC. 

3100-5473 

LES DÉLICES DE LA MONTAGNE INC. 

3098-5451 

DÉPANNEUR JANIQUE INC. 

3102-1058 

DÉPANNEUR RÉJEAN CÔTÉ INC. 

3100-5689 

LES DÉVELOPPEMENTS ÉLÉGANTE RIVE-NORD INC. 

3100-5705 

DIFFUSION SPORTS R.N. INC. 

3101-8260 

DISTRIBUTION JSTP INC. 

3100-4153 

DISTRIBUTIONS ANDRÉ FONTAINE & FILS 
INC. 
3101-8286 

DIVA CHOCOLATIER CONFISEUR INC. 

3100-6562 

DOMAINE DES QUATRE COLLINES INC. 

3100-4625 

LES ÉDITIONS AZIMUT INC. 
AZIMUT PUBLISH1NGS INC. 
3100-6729 

ELBA CONSEILS INC. 
3100-6513 LES ÉMAILLEURS MULTI-COULEUR INC. 

1993 11 09 

1993 1108 

1993 1108 

1993 11 11 

1993 M i l 

1993 1109 

1993 11 05 

1993 11 05 

1993 11 12 

1993 11 05 

1993 11 05 

1993 11 05 

1993 11 08 

1993 II 08 

1993 11 09 

1993 11 10 

1993 11 09 

1993 11 08 

Montréal 

Longueuil 

Longueuil 

Saint-Hyacinthe 

Terrebonne 

Québec 

Saint-Hyacinthe 

Bonaventure 

Rimouski 

Montréal 

Laval 

Québec 

Saint-Hyacinthe 

Québec 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Laval 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993, 125e année, ri 49 5033 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3100-3874 
ENTREPRISES CONDICTUM INC. 
CONDICTUM ENTERPRISES INC. 

3100-6570 
ENTREPRISES DEMULCEO INC. 
DEMULCEO ENTERPRISES INC. 

3100-3866 
ENTREPRISES FACILIUS INC. 
FACIL1US ENTERPRISES INC. 

3100-5838 

ENTREPRISES FEROON (1993) INC. 

3100-4682 

ENTREPRISES M. GACIMI INC. 

3101-8419 

ÉTIQUETTES JOKA INC. 

3101-8328 

EXCAVATION R.P.L. INC. 

3102-1009 

LES FABRICATIONS LE BOUCANIER INC. 

3101-7569 

FEMCO INDUSTRIE INC. 

3102-0894 

FERME ALAIN ARSENAULT INC. 

3098-5444 

FERME ANNAUD INC. 

3101-7593 

FERME DU COUPLE À PORC INC. 

3100-5242 

LA FERME GROSPÈRE INC. 

3101-7452 

FERME MARIO BRETON INC. 

3100-6398 

FERME M. CÔTÉ INC. 

3100-6604 

FERME TANGAN INC. 

3100-5259 
FONDS DE RECHERCHE ST-MAURICE INC. 3100-4898 LA FONDUE À FRANÇOIS INC. 3100-4310 FRACOU INNOVATION TECHNOLOGIQUE INC. 

1993 11 08 

1993 11 08 

1993 11 08 

1993 11 10 

1993 11 11 

1993 M 11 

1993 10 26 

1993 11 II 

1993 11 08 

1993 11 10 

1993 11 08 

1993 11 08 

1993 11 09 

1993 11 05 

1993 11 09 

1993 11 09 

1993 11 09 

1993 11 05 

1993 11 04 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Québec 

Trois-Rivières 

Québec 

Québec 

Montmagny 

Frontenac 

Québec 

Baie-Comeau 

Beauce 

Saint-Hyacinthe 

R i m o u s k i 

Longueuil 

Montréal 

Longueuil 



5034 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993,125e année, ri 49 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3101-8658 
FRALUTECH INC. 

3101-7759 

GESTION BILNOR INC. 

3100-4617 

GESTION CDH 2 INC. 

3101-8666 

GESTION CHRISTIAN VALLÉE INC. 

3101-7601 

GESTION G.M.C.B. INC. 

3100-4351 

GESTION JEAN-LUC POULIN INC. 

3100-4187 

GESTION KJM INC. 

3101-8542 

GESTION LOUIS CHAÎNÉ INC. 

3100-4807 

GESTION LOUIS D'AMOURS INC. 

3101-8690 

GESTION MAURICE CHOQUETTE (1993) INC. 

3100-4369 

GESTION PAUL-ANDRÉ POULIN INC. 

3100-6091 

GESTION ROTEC 2020 INC. 

3098-4728 

GESTION SERGE DUFRESNE INC. 

3101-8674 

GESTION SOLANGE TALBOT INC. 

3100-4526 

GESTION SYLVAIN RAYMOND INC. 

3100-6802 

GESTIONS. ROMPRE INC. 

3102-0860 

GESTION YVAN FRECHETTE INC. 3100-5697 LES GESTIONS CHARLES LEGAULT INC. 3100-7081 LES GESTIONS LUCE MEUNIER INC. 3100-4864 GESTIONS N.J.A. INC. 

1993 10 28 

1993 11 II 

1993 11 10 

1993 1101 

1993 11 09 

1993 11 05 

1993 1108 

1993 11 12 

1993 11 04 

1993 11 02 

1993 11 05 

1993 11 08 

1993 II 01 

1993 11 01 

1993 11 04 

1993 11 10 

1993 1109 

1993 M 05 

1993 11 10 

1993 II 05 

Saint-François 

Québec 

Montréal 

Saint-François 

Québec 

Montréal 

Terrebonne 

Saint-François 

Longueuil • 

Saint-François 

Montréal 

Longueuil 

Saint-Hyacinthe 

Arthabaska 

Iberville 

Saint-Maurice 

Québec 

Saint-Hyacinthe 

Saint-Hyacinthe 

Joliette 
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Dé Domination sociale 
et ss version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

3100-6638 

GESTIONS PIERRE LATOUR INC. 

3100-5176 

LE GROUPE BOURGEOIS PINET INC. 

3100-3882 

LE GROUPE MANIE-TOUT INC. 

3100-6521 

HABITATION CLAUDE ALAR1E INC. 

3100-6547 
HABITATION M. BOUCHARD INC. 
3100-5846 
HADRIAN INC. 
3100-6331 
HRANTEX LTÉE 
3100-5556 

ILSACOM INTERNATIONAL INC. 

3101-8310 

LES IMMEUBLES FÉLIX BOIS INC. 

3100-4336 

LES IMMEUBLES PERAL INC. 

3100-0086 
LES IMPORTATIONS-EXPORTATIONS J.A.N. 
INTERNATIONAL INC. 
J.A.N. IMPORTS-EXPORTS 
INTERNATIONAL INC. 
3101-8708 

LES IMPRESARI! DU QUÉBEC INC. 

3100-1480 

INDUSTRIE S.S.P. LTÉE 

3100-3841 

LES INSTALLATIONS MARTEL INC. 

3101-8112 

LES INVESTISSEMENTS AMTRIN INC. 

3100-4948 

JEAN-CLAUDE BEAUMIER CONSULTANT LTÉE 

3100-5572 

LABORATOIRE DENTAIRE MICHELLE BAZINET 
INC. 
3101-8401 
LAUZON ET ASSOCIÉS 
(INTÉGRATEURS ET CONSULTANTS) INC. 

1993 11 09 

1993 11 08 

1993 11 09 

1993 1108 

1993 11 08 

1993 11 10 

1993 11 08 

1993 11 10 

1993 10 18 

1993 11 05 

1993 11 05 

1993 11 02 

1993 11 05 

1993 II 08 

1993 11 09 

1993 11 08 

1993 11 10 

Trois-Rivières 

Montréal 

Laval 

Longueuil 

Longueuil 

Montréal 

Laval 

Montréal 

Rimouski 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Joliette' 

Joliette 

Saint-Maurice 

Trois-Rivières 

Laval 

1993 11 09 Québec 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3100-5168 
LAVE AUTO PATRICK INC. 1993 11 05 Longueuil 

3100-6851 
LEFEBVRE, MONTPETIT, MORIN INC. 1993 II 10 Montréal 

3100-6752 
LEMCE INC. 1993 11 09 Montréal 

3100-5721 
LIROGUE COMMUNICATIONS INC. 1993 11 08 Montréal 

3100-3825 
LOGISTIQUES C.A.M. INC. 
C.A.M. LOGISTICS INC. 

1993 11 04 Montréal 

3101-8740 
LES MAÇONNERIES BERNARD DALLAIRE INC. 1993 11 01 Aima 

3100-5028 
MARCHÉ D'AUTOS USAGÉES DE MONTRÉAL INC. 1993 11 05 Montréal 

3100-5127 
MARKETEL DÉVELOPPEMENT D'AFFAIRES INC. 1993 11 05 Montréal 

3100-4781 
MATÉRIEL D'IMPRESSION RECYCLÉ LTH INC. 1993 11 08 Terrebonne 

3100-5341 
M DC EXPERT CONSEIL INC. 1993 11 10 Montréal 

3100-4393 
LES MONUMENTS DE L'AVENIR INC. 1993 II 08 Laval 

3101-8682 
MOULURATEX INC. 1993 II 02 Longueuil 

3100-5762 
MSI BUREAUTIQUE INC. 1993 11 09 Terrebonne 

3100-5135 
M.Y. FOURNIER TRANSPORT INC. 1993 11 05 Saint-Hyacinthe 

3100-4591 
NETTOYEUR ST-CANUT INC. 1993 11 10 Joliette 

3100-3668 
ONYX RESSOURCES INC. 1993 11 04 Montréal 

3100-4195 
LES PALETTES MAURICIENNES (1993) LTÉE 1993 II 08 Saint-Maurice 

3100-6125 
PAPPY L'AS DU DOLLAR INC. 1993 II 08 Longueuil 

3100-6158 
PARAZART DESIGN INC. 1993 11 08 Laval 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3100-6885 
PÂTISSERIE DE LA TERRASSE INC. 

3100-6109 
PISCINES RD INC. 

3100-4161 
LES PLACEMENTS V.M.B. INC. 

3100-5671 
PLANACQIM INC. 

3100-6679 

PRIEST PLOMBERIE ET CHAUFFAGE INC. 

3100-6646 

LES PRODUCTIONS RICHARD BLEAU INC. 

3098-5428 

LES PRODUCTIONS T.J.L. QUÉBEC INC. 

3100-1498 

LES PRODUCTIONS WOUPE L'AIE INC. 

3100-5192 

LES PROMOTIONS ET PRODUCTIONS STÉPHAN ROY 
LTÉE 
3100-7024 

LES PROMOTIONS MICHEL PAUZÉ INC. 

3100-5754 

PROTECTION U.V. HOTSUN INTERNATIONAL 
INC. 
3102-0993 

P.O.S. INFORMATIQUE INC. 

3102-1033 

RÉCIF CONSULTANT EN GESTION ET EN 
FORMATION INC. 
3100-5796 

RÉJEAN GRENIER CONSULTANT INC. 

3101-8294 

RELIURE DYNAMIQUE INC. 

3100-4914 

RÉNOVATION DESIGN BERGERON INC. 

3101-7817 

LES RÉPARATIONS MOBILES LARO INC. 

3100-5044 

RÉSEAU COMMERCIAL MONNAIE-TROC R.B. 
INC. 

1993 11 10 

1993 11 08 

1993 11 08 

1993 11 05 

1993 II 09 

1993 11 09 

1993 II 08 

1993 11 05 

1993 11 09 

1993 11 10 

1993 11 08 

1993 1 1 1 1 

1993 11 08 

1993 11 09 

1993 11 08 

1993 11 08 

1993 11 10 

1993 1105 

Bedford 

Longueuil 

Chicoutimi 

Montréal 

Beauharnois 

Longueuil 

Trois-Rivières 

Trois-Rivières 

Longueuil 

Laval 

Montréal 

Québec 

Abilibi 

Terrebonne 

Québec 

Terrebonne 

Québec 

Laval 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3098-4777 

LE RESTAURANT DES SOEURS INC. 

3100-6869 
RESTAURANT LA BALADINE INC. 
3100-5788 
RUBIDÉCO INC. 

3100-4963 

SANI-ESTRIE S.A. INC. 

3100-5432 
SERGE DESORMEAUX TRANSPORT INC. 
3100-4930 
SOFALCO LTÉE 

3100-5093 
SOLINOV CONSULTATION INC. 

3100-6612 
SOPRIM INC. 

3100-6950 

SOUVENIRS LARA INC. 

3100-3858 

SPEQ SWING MAGIC INC. 

3101-7684 
SUPERVISION ANDRÉ DUCHESNE INC. 
3101-7809 
SURGEP INC. 
3100-6877 
SYROCEL INC. 

3100-6794 

SYSTÈME DE SÉCURITÉ MICROMAX INC. 

3100-6141 
LES SYSTÈMES DE PERFECTIONNEMENT 
MOTIVACTION - PERFORMANCE PLUS INC. 
3100-6489 

TECHNO FLAMME 2000 INC. 

3101-7635 

TRANSPORT CHARLES LABRECQUE INC. 

3101-8716 

LES TRANSPORTS RÉGIS VEILLEUX INC. 

3100-5358 

LES VENTES QUADROLEC INC. 
QUADROLEC SALES INC. 

1993 1101 

1993 11 10 

1993 11 09 

1993 1108 

1993 1105 

1993 11 08 

1993 11 05 

1993 1109 

1993 11 09 

1993 11 08 

1993 11 10 

1993 II 12 

1993 11 10 

1993 11 10 

1993 11 08 

1993 11 11 

1993 11 09 

1993 11 02 

1993 11 10 

M i n g a n 

Drummond 

Montréal 

Saint-François 

Uval 

Montréal 

Iberville 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Québec 

Chicoutimi 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Saint-François 

Québec 

Chicoutimi 

Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

3 1 0 0 - 5 3 7 4 

V I S I O N M . K . G . T . I N C . 

3 1 0 0 - 5 8 5 3 

V 1 T S E N I N C . 

5 5 0 2 

1993 11 1 0 

1993 11 1 0 

Montréal 

Montréal 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de continuation 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de continuation à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de Date de Nouvelle dénomination 

constitution continuation sociale s'il y a lieu 

1 2 4 3 - 3 3 3 0 

C A R O L A U T O M O B I L E L T É E 1968 1 0 0 9 

1638-0990 

C H R O M A F I L M I N C . 1979 0 8 0 7 

1 4 7 1 - 9 4 1 3 

C L U B N A T U R I S T E L E S L O I S I R S A I R - S O L E I L 1976 1 2 0 2 

I N C . 
1237-0920 
L A C O M P A G N I E D E F O U R N I T U R E P O U R 1963 0 4 3 0 
C O N S T R U C T E U R S C O L U M B I A (1974) I N C . 

1 6 2 6 - 9 5 2 4 

G I L L E S M A R M E N & F I L S L I M I T É E 1978 0 5 2 9 

I 3 6 8 - 8 9 6 S 

L E S I N D U S T R I E S M A U C O L T É E 1974 0 7 0 5 

1 1 1 0 - 9 1 7 0 

L E S I N V E S T I S S E M E N T S S A M F A Y I N C . 1955 0 7 1 3 

1125 -3168 

L E S L A B O R A T O I R E S L Y N N & J O H N S T O N I N C . 1969 0 4 0 9 

1626-8641 

O V I D E B E A U R E G A R D & F I L S I N C . 1978 0 5 2 6 

1 1 8 8 - 5 2 5 8 

P A Q U I N C O N S T R U C T I O N C O L I M I T E D 1936 0 8 18 

1 6 2 6 - 9 5 1 6 

L E S P L A C E M E N T S M A R O I N C . 1978 0 5 2 9 

1468-5341 

Q U I N C A I L L E R I E D O U V I L L E I N C . 1976 0 7 19 

1166-0875 S T - M A U R I C E M U S I C & T V L T É E 1953 1 2 31 

1993 I I 11 

1993 11 0 5 

1993 11 1 0 

1993 11 0 5 

1993 11 0 9 G I L L E S M A R M E N E T F I L S L T É E 

1993 1 0 01 

1993 11 0 9 

1993 11 0 5 

1993 11 0 8 

1993 11 0 5 P A Q U I N C O N S T R U C T I O N I N C . 

1993 11 0 3 

1993 11 0 9 

1993 11 0 8 
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• 

Dénomination sociale 
Date de Date de 

constitution continuation 
Nouvelle dénomination 
sociale s'il y a lieu ' 

1468-2991 
TAXI ÉLAN INC. 1976 07 06 1993 11 04 TAXI ÉLAN ET VAL D'OR INC. 

1632-5482 
TERRE CONSTANTIN INC. 1978 12 28 1993 1105 

1156-4242 
VOLTEC LTÉE 1962 08 20 1993 1110 

1123-5249 
WESTERN REFRIGERATION LTD. 

! 

19620404 1993 1103 LES INVESTISSEMENTS MURPHY 
INC. 
MURPHY INVESTMENTS INC. 

5503 • 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de fusion 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de fusion à chacune des compagnies suivantes: 

Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale des 
compagnies fusionnées 

Date de 
fusion 

District 
judiciaire 

3098-5410 
CASSE-CROÛTE ÉCLAIR T.M. INC. CASSE-CROÛTE ÉCLAIR T.M. INC. 

3097-4786 QUÉBEC INC. 
1993 10 15 Frontenac 

3098-5386 
ÉQUIPEMENT MALBEUF INC. ÉQUIPEMENT MALBEUF INC. 

GESTION GERSULE INC. 
1993 11 01 Trois-Rivières 

3098-5402 
LE GROUPE ÉDUCALIVRES INC. 
EDUCALIVRES GROUP INC. 

LE GROUPE ÉDUCALIVRES INC. 
AGENCE D'ARC INC. 

1993 11 01 Laval 

3098-5394 
GROUPE LITHO ACME INC. GROUPE LITHO ACME INC. 

LITHO ACME (QUÉBEC) INC. 
COMPO EM INC. 
LFTHO ACME INC. 

1993 I I 01 Montréal 

3102-0902 
LOCATION DE VÉHICULES NADEAU 
INC. 

LOCATION DE VÉHICULES NADEAU INC. 
AUTOBUS D.G.P. INC. 
2543-4176 QUÉBEC INC. 

1994 01 01 Richelieu 

3100-3189 
PRO-CLEF INC. LES ENTREPRISES A. PILOTTE INC. 

PRO-CLEF INC. 
1993 10 31 Longueuil 

5504 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Délivrance d'un certificat de modification 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de modification à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1246-5589 

1246-5589 QUÉBEC INC. 

1646-8928 
1646-8928 QUÉBEC INC. 

1965 03 23 

1980 07 31 

1993 1103 du capital-actions 

1993 11 08 de la dénomination sociale : 
ELIAS PROJETS DOMICILIAIRES 
INC. 

2545-0990 
2545-0990 QUÉBEC INC. 1987 12 29 1993 11 08 de la dénomination sociale : 

COSAFIM INC. 

2621-6812 
2621-6812 QUÉBEC INC. 

2641-9788 
2641-9788 QUÉBEC INC. 

1988 08 22 

1989 04 13 

1993 11 05 1) du capital-actions 
2) des restrictions à l'activité 
3) des dispositions 

1993 11 02 1 ) de la dénomination sociale : 
LES ACTUAIRES CONSEILS 
BERGERON & ASS. INC. 
2) du district: Montréal 

2735-9645 

2735-9645 QUÉBEC INC. 

2736-5717 
2736-5717 QUÉBEC INC. 

1989 08 31 

1989 10 02 

1993 10 06 du district: Longueuil 

1993 10 25 du nombre des administrateurs : 
minimum: I 
maximum: 10 

2741-6726 
2741-6726 QUÉBEC INC. 1989 10 25 1993 11 04 1 ) du district : Montréal 

2) du capital-actions 
3) des dispositions 

2750-8944 

2750-8944 QUÉBEC INC. 

2756-8880 
2756-8880 QUÉBEC INC. 

1990 04 05 

1990 05 24 

1993 11 01 du capital-actions 

1993 11 05 de la dénomination sociale: 
LES TECHNOLOGIES M4 INC. 

2861-0152 

2861-0152 QUÉBEC INC. 

2863-3352 
2863-3352 QUÉBEC INC. 

1991 07 02 

1991 08 26 

1993 09 28 du district : Montréal 

1993 11 11 de la dénomination sociale : 
HABITATIONS DOVIL INC. 

2956-5520 
2956-5520 QUÉBEC INC. 1992 06 02 1993 10 29 de la dénomination sociale: 

ASSISTANCE RÉSIDENCE 
QUÉBEC INC. 
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Dénomination sociale 
Date de Date de 

constitution modification Modifications 

2963-7055 

2963-7055 QUÉBEC INC. 

2964-4945 

2964-4945 QUÉBEC INC. 

2969-2464 

2969-2464 QUÉBEC INC. 

2970-0952 
2970-0952 QUÉBEC INC. 
2971-4284 
2971-4284 QUÉBEC INC. 

1992 10 28 1993 09 30 du district : Terrebonne 

1992 11 17 1993 10 12 du district : Montréal 

1993 01 25 1993 10 29 du district: Joliette 

1993 02 16 1993 11 02 1 ) de la dénomination sociale : 
CARREFOUR 78(1993) INC. 
2) du district: Bedford 

1992 12 30 1993 11 01 de la dénomination sociale: 
CARREFOUR VOYAGES 
COAT1COOK INC. 

2971-9911 

2971-9911 QUÉBEC INC. 

3088-2203 

3088-2203 QUÉBEC INC. 

3088-5347 

3088-5347 QUÉBEC INC. 

3090-2845 

3090-2845 QUÉBEC INC. 

3094-6362 

3094-6362 QUÉBEC INC. 

3094-7600 

3094-7600 QUÉBEC INC. 

3096-4142 
3096-4142 QUÉBEC INC. 

3096-5693 
3096-5693 QUÉBEC INC. 

1993 02 12 1993 10 25 du capital-actions 

1993 04 14 1993 11 08 du district : Longueuil 

1993 04 22 1993 11 05 du capital-actions 

1993 05 31 1993 11 08 du district: Mingan 

1993 08 31 1993 11 11 du capital-actions 

1993 09 07 1993 11 11 du district: Longueuil 

1993 08 31 1993 11 03 1 ) de la dénomination sociale : 
BOUTIQUE DIJEM INC. 
2) du district: Laval 

1993 09 01 1993 11 02 de la dénomination sociale: 
LES ÉCURIES AN-JO INC. 

3096-7384 
3096-7384 QUÉBEC INC. 

3097-2269 
3097-2269 QUÉBEC INC. 

1993 09 03 1993 10 14 de la dénomination sociale : 
LE GROUPE MIRO-STEAMATIC 
LTÉE 

1993 09 20 1993 11 05 de la dénomination sociale: 
INVESTISSEMENTS SERGE 
PARENT INC. 

3097-7466 
3097-7466 QUÉBEC INC. 1993 09 27 1993 11 08 du district : Aima 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

3098-0312 
3098-0312 QUÉBEC INC. 1993 10 04 

3098-2722 
3098-2722 QUÉBEC INC. 1993 10 27 

3098-9859 
3098-9859 QUÉBEC INC. 1993 09 28 

3099-6003 
3099-6003 QUÉBEC INC. 1993 10 14 

3100-0300 
3100-0300 QUÉBEC INC. 1993 10 26 

3094-9804 

LES ALARMES SÉCURIPRO INC. 1993 09 22 

1173-0686 
ALFRED COUTURE LIMITÉE 1952 08 27 

2756-5795 
ALIX DIONNE & ASSOCIÉS INC. 1990 05 16 

1993 11 09 de la dénomination sociale : 
SOTREM (1993) INC. 

1993 11 10 de la dénomination sociale: 
G E S T I O N R O U B E R T O N INC. 

1993 10 27 de la dénomination sociale : 
GESTION MICHEL BOURDAGE 
INC. 

1993 11 05 de la dénomination sociale: 
IMMEUBLES QUAI BOURBON 
INC. 
QUAI BOURBON REALTIES INC. 

1993 1101 de la dénomination sociale : 
COMPLEXE D'ENGRAISSEMENT 
PORCIN DE LA MITIS INC. 

1993 11 09 du capital-actions 

1993 II 12 1) du capital-actions 
2) des restrictions à l'activité 

1993 11 08 de la dénomination sociale: 
PLACEMENTS ALTIMA INC. 

2624-4830 

ASSURANCES GILLES LABARRE INC. 1988 09 21 

2420-8951 

LES BOIS POULIN INC. 1986 10 03 

2750-4786 
LE CABINET FINANCIER DU QUÉBEC 1990 03 20 
(1990) INC. 
2534-3476 
CHAMP BLEU INC. 1987 04 24 

3097-3960 
CLUB DE GOLF NOTRE-DAME-DE-LOURDES 1993 09 21 
INC. . 

1252-8162 

CLUB DE GOLF TRIANGLE D'OR INC. 1968 05 06 

2851-3729 
CLUB NAUTIQUE LES 3 LACS INC. 1991 02 15 

1993 11 10 du capital-actions 

1993 1112 du capital-actions 

1993 1110 de la dénomination sociale : 
2750-4786 QUÉBEC INC. 

1993 11 05 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1993 11 08 des dispositions 

1993 09 28 du capital-actions 

1993 11 09 de la dénomination sociale: 
LUNETTERIE DES GALERIES INC. 
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Dénomination sociale 
Date de Date de 

constitution modification Modifications 

2738-0674 
LE COIN DE L'AMITIÉ (SOREL) INC. 

2620-4735 
LA COMPAGNIE DE GESTION LAFER INC. 

2731-2222 

CONFECTION JACARD INC. 

1200-5922 
CONFECTIONS EDWARD LTÉE 

2863-2313 
CONSTRUCTION JACQUES GRAVEL INC. 

2619-8317 
COURNOYER, DICAIRE ET ASSOCIÉS INC. 

2151-4351 
LES CUISINES BELLEGARDE INC. 

1462-5743 
DISTRIBUTION NOBELHAUS INC. 

1849-9160 
DROUIN AUTO ÉLECTRIQUE INC. 

1195-1597 

ENTREPRISES F-4 DION INC. 

2955-6057 
LES ENTREPRISES GILLES CONSTANTIN 
& FILS LTÉE 
2163-3359 

FENÊTRES MONTMAGNY INC. 

1241-9669 

LES FERMES LECLAIR & FRÈRES LTÉE 

2740r8830 
FRIGOMER INTERNATIONAL INC. 

1989 08 30 

1988 07 07 

19890621 

1970 09 29 

1991 08 22 

1648-5195 
LES CONSTRUCTIONS PHILIPPE HÉBERT INC. 1980 10 24 

1988 06 10 

1983 0211 

1975 10 14 

1981 08 31 

19690609 

1992 05 12 

1983 12 02 

1971 05 04 

1989 1006 

1993 11 08 de la dénomination sociale : 
LE COIN DE L'AMITIÉ INC. 

1993 10 26 de la dénomination sociale: 
LE CENTRE DE PLANNING 
FINANCIER DE RIMOUSK1 INC. 

1993 11 04 du district : Arthabaska 

1993 11 08 de la dénomination sociale: 
1200-5922 QUÉBEC INC. 

1993 10 12 du district : Terrebonne 

1993 11 05 I) du capital-actions 
2) des dispositions 

1993 11 09 de la dénomination sociale : 
2619-8317 QUÉBEC INC. 

1993 09 29 1) de la dénomination sociale: 
2151-4351 QUÉBEC INC. 
2) du district: Bedford 

1993 11 08 1) de la dénomination sociale: 
DISTRIBUTIONS ASPIRAMA INC. 
2) du c a p i t a l - a c t i o n s 
3) des dispositions 

1993 11 04 I) de la dénomination sociale: 
DROUIN AUTO ÉLECTRIQUE 
ET FILS INC. 
2) du capital-actions 

1993 11 05 du capital-actions 

1993 11 09 du capital-actions 

1993 11 10 du capital-actions 

1993 11 08 du capital-actions 

1993 10 13 du district: Terrebonne 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2327-0325 
GARAGE CLAVEAU ET FRÈRES LTÉE 1985 09 11 1993 11 05 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2167-3843 
GARAGE CLÉMENT POULIN INC. 1984 03 12 1993 11 09 du capital-actions 

2751-2383 
GENCAPINC. 1990 04 02 1993 11 08 du capital-actions 

2857-5629 
GESTION CLAUDE TANCRÈDE INC. 1991 05 02 1993 11 05 1) de la dénomination sociale: 

MARTINE EXPRESS INC. 
2) du district: Montréal 

1850-0876 
GESTION GEORGES INC. 1981 09 08 1993 11 05 du capital-actions 

2756-9961 
GILLES DAVID & ASSOCIÉS INC. 1990 05 24 1993 10 28 1) de la dénomination sociale: 

GINGRAS, DAVID & ASSOCIÉS 
INC. 
2) du district: Montréal 

2169-5879 
GILLES ROUTHIER & ASSOCIÉS LTÉE 1984 05 01 1993 11 04 de la dénomination sociale: 

G. ROUTHIER + FILS LTÉE 

2312-2286 
LE GROUPE BCP (1987) LTÉE 1984 11 01 1993 11 04 de la dénomination sociale: 

LE GROUPE BCP LTÉE 

2949-5835 
LE GROUPE GATTUSO (1992) INC. 1992 02 13 1993 10 20 de la dénomination sociale: 

LE GROUPE ALIMENTAIRE 
GATTUSO INC. 

2418-0507 
GROUPE PETRA LTÉE 1986 06 30 1993 11 01 du capital-actions 

1648-2739 
GUIMOND, GAUTHIER & ASSOCIÉS INC. 1980 10 09 1993 11 09 du district: Montréal 

2161-1603 
HÉBERGEMENT T.P.B. INC. 1983 10 17 1993 10 31 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

3093-0028 
H. CROTEAU LTÉE 1993 09 01 1993 10 22 des dispositions 

1240-0370 
LES IMMEUBLES BORDELEAU INC. 1965 09 15 1993 11 08 du capital-actions 

2867-7458 ' 
INVESTBROM CONSTRUCTIONS INC. 1991 11 06 1993 1111 1) de la dénomination sociale: 

GROUPE LANDELCO INC. 
LANDELCO GROUP INC. 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2629-0908 

JEAN DOUVILLE ET ASSOCIÉS INC. 

1480-9206 

J.B. CHARRON (1975) LTÉE 

2857-7823 
LABARRE, GAUTHIER INC. 

1988 1011 

1975 11 17 

» 1991 05 07 

1993 11 03 du capital-actions 

1993 11 05 du capital-actions 

1993 10 14 de la dénomination sociale: 
LABARRE GAUTHIER GAMACHE 
INC. 

2440-7918 
LAGUË & FORTIER INC. 

3099-1830 
LEYUS INC. 

2854-7537 

MAÇONNERIE G.L. INC. 

2841-1395 
MARANDA & LABRECQUE, LTÉE 

1986 09 29 

1993 09 30 

1991 03 27 

1990 10 16 

1993 11 09 du capital-actions 

1993 11 04 de la dénomination sociale: 
3099-1830 QUÉBEC INC. 

1993 1108 du district: Joliette 

1993 11 05 de la dénomination sociale : 
GESTION CANMONT INC. 

2962-7262 
MUSIQUE SONOPRO (1993) INC. 

1501-6298 
NOVALAB LIMITÉE 

1849-7164 
PAGE 150 INC. 

2538-6616 

PAVILLON MORISSET-HUPPÉ INC. 

2165-0023 
LES PÉTROLES H.L.M. ARSENAULT INC. 

1992 09 18 

1975 12 30 

1981 08 21 

1987 08 28 

1983 12 20 

1993 11 01 de la dénomination sociale: 
J.R. MUSIQUE INC. 

1993 11 05 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1993 11 05 du district: Saint-François 

1993 11 10 du capital-actions 

1993 11 02 de la dénomination sociale : 
DÉPANNEUR NEW-CARLISLE 
INC. 

2956-8425 
LES PRODUCTIONS DOUBLE D.D. INC. 1992 06 09 1993 11 08 de la dénomination sociale : 

LES PRODUCTIONS LA BELLE 
AFFAIRE INC. 

2642-6684 

RESSOURCES ORIENT INC. 

2628-8472 

RESTAURANT BAR LES CENT CIELS INC. 

2413-9982 
RESTAURANT PING INC. 

1989 04 01 

1988 10 05 

198603 27 

1993 11 01 du district : Longueuil 

1993 09 30 du district: Longueuil 

1993 11 02 de la dénomination sociale: 
RESTAURANT KAM PING INC. 
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Dénomination sociale 
Date de Date de 

constitution modification Modifications 

2319-9615 
RE/MAX SHERBROOKE INC. 

2326-0227 

RONALD NORMAND1N INC. 

1479-5439 
LES RÔTISSERIES RJ.P. INC. 
2312-5537 
R.S.P. HYDRO INC. 

2967-0098 
SOCIÉTÉ DE PROMOTION DU CRABE DES 
NEIGES (S.P.C.N.) INC. 

2964-2113 
SOCIÉTÉ D'INVESTISSEMENT R & D 
BIOCAPITAL MÉDI-FORCE LABOR IE LTÉE 

2538-8885 

STATION JOUVENCE BOB BLANCHET INC. 

1246-4293 
SUPER CHROME (TROIS-RIVIÈRES) INC. 

1985 04 25 

1985 08 26 

197707 18 

1984 11 08 

1992 12 09 

1992 11 10 

1987 09 08 

1970 07 15 

1993 10 05 de la dénomination sociale : 
2319-9615 QUÉBEC INC. 

1993 11 09 du capital-actions 

1993 11 05 du capital-actions 

1993 11 12 du capital-actions 

1993 11 05 de la dénomination sociale: 
LES PROMOTIONS ARISTOCRABE 
INC. 

1993 11 04 I ) de la dénomination sociale : 
INVESTISSEMENT EN 
BIOTECHNOLOGIE 
BIOCAPITAL INC. 
2) du capital-actions 
3) des restrictions à l'activité 
4) des dispositions 

1993 11 09 du capital-actions 

1993 12 01 de la dénomination sociale : 
SAVIK SUPER-CHROME INC. 

2856-9572 

S.P.E.Q. LECLERC INC. 

2948-1868 
LE TABAC BELLEFEUILLE INC. 

1991 05 14 

1992 01 31 

3091-2182 
TRANSMISSION BERNARD LORT1E & FILS INC. 1993 05 11 

2854-2074 
TRANSPORT YVES FONTAINE INC. 1991 03 13 

1993 11 12 du capital-actions 

1993 1111 de la dénomination sociale: 
2948-1868 QUÉBEC INC. 

1993 11 05 du capital-actions 

1993 11 03 de la dénomination sociale : 
TRANSPORT A.J.R. INC. 

1274-1534 
TRUSTCO GÉNÉRAL DU CANADA INC. . 1964 01 22 1993 11 01 de la dénomination sociale : 

CORPORATION FINANCIÈRE 
GÉNÉCAN 
GENECAN FINANCIAL 
CORPORATION 



5048 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993,125e année, ri 49 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2617-7162 
UNIGLOBE VOYAGES HORIZON INC. 1988 05.02 1993 11 05 de la dénomination sociale: 

2617-7162 QUÉBEC INC. 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

5 5 0 5 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnies (Partie III) — Loi sur les 
Lettres patentes 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes constituant en corporation chacune des 
corporations suivantes: 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3098-5261 
AFFAUS 94 1993 11 12 2500, boulevard Université, 

bureau Al -103-3, Sherbrooke 

3100-3478 
L'AFRIQUE NOIRE FRANCOPHONE AU QUÉBEC 1993 11 12 4210, de Chambly, bureau 5, 

Montréal 

3098-5295 

AGENCE BELLE ENFANCE 

3098-5642 

ASSOCIATION CULTURELLE PATERNOPOLI 
(AV.) INC. 

1993 11 12 

1993 11 12 

Saint-Lazare 

4392, rue Dclage, 
Saint-Léonard 

3101-8385 
ASSOCIATION DE MISE EN VALEUR DU PARC 
DE LA JACQUES-CARTIER 

1993 11 11 782, 1" Avenue, 
Stoneham 

3101-8484 
ASSOCIATION DES DIPLÔMÉS ET PROFESSEURS 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE DE 
L'UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 

1993 11 12 2900, boulevard Edouard-Montpetit, 
Montréal 

3101-8781 
ASSOCIATION DES ÉTUDIANTS DELA 
MAÎTRISE EN GESTION DE PROJET DE 
L'UQAM 

1993 11 11 Université du Québec à Montréal, 
315, Ste-Catherine est, Montréal 

3099-7704 
ASSOCIATION DES ÉTUDIANTS ET ÉTUDIANTES 
DE MAÎTRISE EN SCIENCE POLITIQUE DE 
L'UQAM 

1993 11 09 1255, St-Denis, 
Montréal 

3098-5113 
ASSOCIATION DES FAMILLES RASSET 1993 11 10 8162, Saint-Hubert, bureau 1.01, 

Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3101-7486 
ASSOCIATION DES FEMMES D'AFFAIRES DANS 
LE MILIEU DE LA SANTÉ DU QUÉBEC 
HEALTHCARE BUSINESSWOMAN'S 
ASSOCIATION OF QUÉBEC 

3098-5220 
ASSOCIATION DES MARQUEURS DE LIGNES 
DU QUÉBEC 

3101-8765 
ASSOCIATION DES POMPIERS VOLONTAIRES 
DE MURDOCH VILLE 

1993 11 08 

1993 11 12 

1993 11 11 

400, rue McGill, 3' Étage, 
Montréal 

6721, rue Beaubien est, 
Montréal 

Murdochville 

3101-8773 
L'ASSOCIATION DES POMPIERS VOLONTAIRES DE 
LENNOXVILLE INC. 
LENNOXVILLE VOLUNTEER 
FIREFIGHTER'S ASSOCIATION INC. 

1993 H 11 10, rue Dépôt, 
Lennoxville 

3098-4751 
ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES 
DE CHALETS DU LAC DENISE INC. 

1993 11 08 14, Lac Denise, 
Baie-Comeau 

3098-5212 
ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DE LA 
38' AVENUE, MUNICIPALITÉ DE 
SAINTE-BARBE 

1993 11 12 38, Route 236, 
Saint-Louis de Gonzague 

3098-5071 
ASSOCIATION DU HOCKEY MASSON-ANGERS 
INC. 

3098-5204 
ASSOCIATION ÉTUDIANTE DE LA MAÎTRISE EN 
HISTOIRE À L'UQAM 

3099-7027 
ASSOCIATION ÉTUDIANTE DU MODULE 
D'HISTOIRE DE L'UQAM 

3098-5253 
ASSOCIATION ÉTUDIANTE DU MODULE DE 
SCIENCE POLITIQUE DE L'UNIVERSITÉ DU 
QUÉBEC À MONTRÉAL (A.E.M.S.P.-UQAM) 

3099-7928 
ASSOCIATION GÉNÉRALE ÉTUDIANTE DU 
MODULE DE PHILOSOPHIE DE L'UNIVERSITÉ 
DU QUÉBEC À MONTRÉAL 

3098-8117 
ASSOCIATION KHMERE DU KAMPUCHEA-KROM DU 
QUÉBEC (A.K-K.Q.) 

3101-8120 
ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DE LA 
CONDUITE AUTOMOBILE AVEC AIDES 
TÉLESCOPIQUES (APCAAT) 

1993 11 08 55, de Bourgogne, 
Masson-Angers 

1993 11 09 1255, rue St-Denis. 
Montréal 

1993 11 09 1255, St-Denis, bureau A-2410, 
Montréal 

1993 11 12 1255, rue Saint-Denis, bureau A-2430, 
Montréal 

1993 1109 1255, St-Denis, 
Montréal 

1993 11 08 5576, rue St-Denis, app. 12, 
Montréal 

1993 11 09 752, rue Bolduc, 
Sainte-Marie-de-Beauce 
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Dénomination sociale Date de 
et sa version constitution Siège social 

3098-5105 
ASSOCIATION POUR LA RELÈVE 
AFRO-QUÉBÉCOISE 

3098-4876 
ATELIERS DE CRÉATION DU GRUBER 

1993 11 II 

1993 11 12 

2600, rue Grenet, app. 47, 
Saint-Laurent 

7255, Alexandra, bureau 103, 
Montréal 

3098-4827 
CAFÉTÉRIA DE L'ÉCOLE LA SAPINIÈRE DE 
STE-CLOTHILDE-DE-HORTON 

1993 11 10 27, rue Saint-Denis, 
Sainte-Clothilde-de-Horton 

3098-5121 
CAFÉTÉRIA ÉCOLE CASCATELLE INC. 

3101-8807 
CAMP DE THÉÂTRE LANAUD1ÈRE 

1993 11 10 

1993 II 12 

2, me Jeunesse, 
Kingsey-Falls 

64,3C Avenue, 
Sainte-Marcel I i ne-de - Kildare 

3098-4835 
CENTRE DE CONDITIONNEMENT PHYSIQUE DE 
MEMPHRÉMAGOG INC. 

3098-5089 
CENTRE D'AIDE EN PROJETS COMMUNAUTAIRES 
DE L'ESTRIE 

1993 11 12 1255, boulevard des Étudiants, 
Magog 

1993 11 08 Sherbrooke 

3098-4850 
CENTRE D'INFORMATION NATIONALE 
ROBERT RUMILLY 

1993 11 12 31, rue King ouest, bureau 221, 
Sherbrooke 

3098-5287 
LE CLUB DE HOCKEY JUNIOR AA DE NORMAND1N 1993 11 12 975, me du Centre Sportif, 

Normandin 

3098-4801 
CLUB OPTIMISTE DE ST-CUTHBERT INC. 1993 11 10 1891, me Principale, 

Saint-Cuthbert 

3102-0977 

CLUB OPTIMISTE SAINTE-CLAIRE, QUÉBEC 

3097-8373 
CLUB ROTARY D'ARTHABASKA-VICTORIAVILLE 

1993 11 II 

1993 11 09 

Sainte-Claire 

1000, boulevard Jutras est, 
Arthabaska 

3098-4744 
LE COMITÉ COMMUNAUTAIRE DE NOTRE-DAME-DE-
GRÂCE CONTRE LES ABUS ENVERS LES 
PERSONNES ÂGÉES 

1993 11 08 5964, avenue Noire-Dame-de-Grâce. 
Montréal 

3098-4843 . 
COMITÉ CONSULTATIF DU PARC DU 
MONT-ORFORD 

1993 11 12 Magog 

3098-4785 
COMITÉ DES CITOYENS ET DES CITOYENNES 
DE MATANE INC. 

1993 11 09 262, me Malouin, 
Matane 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3099-5443 
COMITÉ DES JEUNES DE SAINT-DAMIEN-DE-
BRANDON 

3101-8427 
COMITÉ DES LOISIRS DE LAC-À-LA-TORTUE 
INC. 

3098-4868 
COMITÉ LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DE 
CLERVAL ET DE L'ÎLE NÉPAWA 

3098-5170 
CONSEIL MONDIAL I.A.J.LJ. 1994 INC. 
WORLD COUNCIL I.AJ.L.J. 1994 INC. 

3101-8476 
CORPORATION DES FÊTES DU 75' 
ANNIVERSAIRE DE LA FACULTÉ DE PHARMACIE 
DE L'UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 

3098-5246 
CORPORATION DU VILLAGE DE SÉCURITÉ 
LASALLE 

1993 11 09 

1993 11 11 

1993 11 12 

1993 11 08 

1993 11 12 

1993 II 12 

2409, chemin du Lac Corbeau, 
Sainl-Damien de-Brandon 

1082,37' Avenue, 
Lac-à-la-Tortue 

579, Rang 2-3. 
Clcrval 

2, place Alexis Nihon, bureau 1000, 
Montréal 

Montréal 

8745, boulevard Lasalle, 
Lasalle 

3099-5484 
CUISINE COLLECTIVE AMICALE PETITE 
PATRIE 

1993 11 09 1215, nie Beaubien est, 
Montréal 

3098-4793 
LEVAIN-ÉVÉNEMENT 94 COMITÉ 
ORGANISATEUR INC. 

3097-8746 
LES FAUX-VISTES 

1993 11 09 

1993 11 10 

200, rue Côté ouest, 
Évain 

6300, du Parc, bureau S10, 
Montréal 

3098-4405 
LA FONDATION DES TOXICOMANES DU QUÉBEC 
INC. 

3101-8799 
FONDATION ETHNOCULTURELLE POUR 
L'ACCESSIBILITÉ ET L'ÉGALITÉ DANS LES 
SERVICES SOCIAUX-SANITAIRES 
(F.E.A.E.S.S.S.) 

3098-5311 
FONDATION MONDIALE DE L'AIDE À 
L'ENFANCE MOINS PRIVILÉGIÉE 
WORLD FOUNDATION FOR LESS 
PRIVILEGED CHILDREN'S AID 
ORGANIZATION 

3098-5188 
FRATERNITÉ DES CHAUFFEURS DE TAXI DU 
QUÉBEC 

1993 11 08 

1993 11 12 

1993 II 12 

3407, Ste-Catherine est, 
Montréal 

3680, Jeanne-Mance, bureau 331, 
Montréal 

1993 11 09 

4480, d'Arles, 
Montréal 

1974, rue Sherbrooke est, 
Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3101-7841 
GESTION PERSPECTIVES/ÉTUDIANTS HEC INC. 1993 11 09 5255, avenue Decelles, 

bureau 2025-A, 
Montréal 

3101-8559 
GROUPE SCHLACK 1993 11 12 5634, rue Hutchison, 

Outremont 

3098-5238 
LA GU1LDE DES ANIMATEURS PROFESSIONNELS 
DE DANSE EN LIGNE DU QUÉBEC 

3098-6129 

HÉBERJEUNE DE PARC EXTENSION 

3099-3083 

MAISON DE JEUNES MULTIETHNIQUE 
O'BRIEN 
3101-8757 
MAISON DE LA FOI AU SERVICE DU MONDE 
DE LA SURDITÉ 

3098-5196 
ORGANISATION SOCIALE URUGUAY 
ORGANIZACION SOCIAL URUGUAY 

3098-5097 
RANDONNÉE ESPRIT LIBRE 

1993 11 12 

1993 11 12 

1993 11 09 

1993 II II 

9755, rue Saint-Hubert, 
Montréal 

Montréal 

Montréal 

5607, Stirling, 
Montréal 

1993 11 09 224, boulevard Rameau, 
Chflteauguay 

1993 11 08 405, rue St-Luc. app. 4. 
Québec 

3101-8062 
REGROUPEMENT DES GENS D'AFFAIRES DE LA 
CAPITALE 

3101-7783 
RENOUVEAU POLITIQUE PAR LE PEUPLE VIA 
L'INFOPEUPLE 

3097-8712 
RÉSIDENCES LA VISITATION 

1993 1108 1118, Emilie Chamard. 
Sainte-Foy 

1993 11 10 305,Dorchester, 
Québec 

1993 11 12 2475, Henri-Bourassa est, 
Montréal 

3097-8134 
SAUF-CONDUIT DU PATRIMOINE DE 
STE-AURÉLIE 

3098-5329 
LES SERVICES INCENDIES DE PALMAROLLE 

1993 11 12 

1993 11 12 

19, rue des Sapins, 
Sainte-Aurélie 

47,3* Avenue est, 
Palmarolle 

3098-4819 
SOCIÉTÉ DHISTOIRE DE HÉROUXVILLE 1993 11 10 1181, Saint-Pierre, 

Hérouxville 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

3098-4769 
TRANSPORT ADAPTÉ DE LA BAIE 1993 11 08 30, boulevard Perron ouest, 

Caplan 

5S06 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Let t res patentes supplémenta i res 

L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires à chacune des corporations 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 

Date des 
lettres patentes 

supplémentaires Modification 

2737-2267 
ACTION HOCKEY BEAUPORT INC. 1989 10 23 1993 11 10 1) des objets 

2) du nombre des administrateurs: 12 

2173-6434 
L'ASSOCIATION PROVINCIALE DES 
FRUITERIES DU QUÉBEC INC. 

1984 08 27 1993 11 12 1) de la dénomination sociale: 
L'ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES 
DE FRUITERIES DU QUÉBEC INC. 
2) du siège social : 
2350. me Cap Santé, Duvemay 

1631-1250 
CAFÉTÉRIA ÉCOLE NOTRE-DAME DE 
L'ASSOMPTION 

197901 26 1993 11 08 de la valeur des biens immobiliers 

1647-9354 
CENTRE COMMUNAUTAIRE PERSONNES ÂGÉES 1980 09 24 
DE JOLIMONT 

1993 11 11 1 ) de la dénomination sociale: 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
PERSONNES ÂGÉES DE JOLIMONT 
- C.A.B. (CENTRE D'ACTION 
BÉNÉVOLE) 
2) des objets 
3) des dispositions 

2746-3637 
CENTRE DE FORMATION À L'EMPLOI 
16-17 INC. 

199002 07 1993 II II 1) de la dénomination sociale: 
CENTRE DE FORMATION 
DE QUÉBEC INC. 
2) des objets 

1858-9267 
CENTRE DES FEMMES DU TÉMISCOUATA 1982 06 22 1993 11 08 1) de la dénomination sociale: 
L'AURORE CENTRE DES FEMMES 

DU TÉMISCOUATA 
2) des objets 
3) des dispositions 
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Date des 
Date de lettre* patentes 

Dénomination sociale constitution supplémentaires Modification 

2331-1756 
CENTRE D'AIDE AUX VICTIMES D'AGRESSION 1986 05 06 
SEXUELLE DE LANAUD1ÈRE ET DES 
LAURENTIDES 

1993 11 11 1) de la dénomination sociale: 
CENTRE D'AIDE ET DE LUTTE 
CONTRE LES AGRESSIONS À 
CARACTÈRE SEXUEL LAURENTIDES 
(CALACS-LAURENTIDES) 
2) des objets 

1301-6761 
CONSEIL RÉGIONAL DE CONCERTATION 
ET DE DÉVELOPPEMENT DU SAGUENAY-
LAC-SAINT-JEAN-CHIBOUGAMAU-CHAPA1S 
INC. 

1970 08 13 1993 11 12 1 ) de la dénomination sociale : 
CONSEIL RÉGIONAL DE 
CONCERTATION ET DE 
DÉVELOPPEMENT DU 
SAGUENAY-LAC-SA1NT-JEAN 
2) des objets 
3) des dispositions 

1 4) du nombre des administrateurs: 39 

2755-4559 
FONDATION LE-PONT 1990 07 09 1993 1112 1) de la dénomination sociale: 

FONDATION CONSEIL RÉGIONAL 
ÂGE D'OR ESTRIE (CRAORE) 
2) du siège social : 75, rue Chartier, • 
Sherbrooke 

1638-9835 
FONDATION PRO-QUÉBEC INC. 1979 09 20 1993 11 10 1 ) de la dénomination sociale : 

FONDATION PRO-QUÉBEC 
2) des objets 
3) de la valeur des biens immobiliers 
4) du nombre des administrateurs: 7 

1270-3401 
FONDATION QUÉBEC-LABRADOR DU 
CANADA INC. 

1969 11 25 1993 11 10 des objets 

2151-5960 
INSTITUT DES CUIVRES DU QUÉBEC 1983 02 22 1993 1111 de la dénomination sociale : 

LES CONCERTS PONTJCELLO 

2944-8156 
MAISON DE LA FAMILLE DE BELLECHASSE 1992 01 22 1993 11 10 1) des objets 

2) des dispositions 

2965-3466 
LA MAISON DES JEUNES DE PONT-ROUGE 125 1992 10 16 
INC. 

1993 11 09 des objets 

1370-7856 
OEUVRES DU TOIT DE BETHLÉEM INC. 197412 19 1993 11 10 I) des objets 

2) de la valeur des biens immobiliers 
3) des dispositions 

2857-0885 
PLACE DES JEUNES DE SHERBROOKE 1991 05 17 1993 11 09 des objets 
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Date des 
Date de lettres patentes 

Dénomination sociale constitution supplémentaires Modification 

2944-8859 
PROMOTION DES ARTS ET DE LA CULTURE 
DANIELLE SABOURIN 

1992 01 28 1993 11 08 de la dénomination sociale: 
PROMOTION CULTURE AZIMUT 

1508-2704 
LE REGROUPEMENT DES HANDICAPÉS DE 
LA RÉGION DE BEAUHARNOIS INC. 

1977 11 03 1993 11 10 de la dénomination sociale: 
LE REGROUPEMENT DES PERSONNES 
HANDICAPÉES DE LA RÉGION DE 
BEAUHARNOIS INC. 

2159-3413 
SOCIÉTÉ DE LA SCLÉROSE LATÉRALE 1983 10 24 
AMYOTROPHIQUE DU QUÉBEC 

1856-7925 
SOCIÉTÉ DU MUSÉE DU SÉMINAIRE DE 1982 06 04 
QUÉBEC 

1236-8411 
LA SOCIÉTÉ NATIONALE DES QUÉBÉCOIS DE 1957 04 17 
LANAUDIÈRE (S.S.J.B.) INC. 

5507 

1993 11 10 1) des objets 
2) des dispositions 

1993 11 08 de la dénomination sociale : 
MUSÉE DE L'AMÉRIQUE FRANÇAISE 

1993 11 10 de la dénomination sociale: 
S O C I É T É N A T I O N A L E D E S 

Q U É B É C O I S E S E T Q U É B É C O I S 

D E L A N A U D I È R E ( S S J B ) I N C . 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnies (Divers) — Loi sur les 
Dissolution — Demandes de 

2425-6224 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2425-6224 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Amos, le 5 novembre 1993 

Le président, 

89966 GEORGES LAROUCHE 

2638-8371 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2638-8371 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Montréal, le 15 novembre 1993 

2731-6314 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2731-6314 QUÉBEC INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Baie-Comeau, le 12 novembre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
89891 SYLVAIN BUSSIÈRE, notaire 

2733-1370 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2733-1370 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 19 novembre 1993 

Le président, 
89987 GASTON MORIN 

89971 
Les procureurs de la compagnie, 

MENDELSOHN ROSENTZVEIG SHACTER 
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2733-6650 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 7 3 3 - 6 6 5 0 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Saint-Jérôme, le 1 2 novembre 1993 

Pour la compagnie, 

8 9 8 8 3 CHRISTIAN BRUNET 

2743-3614 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 7 4 3 - 3 6 1 4 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Levis, le 11 novembre 1993 

Les procureurs de la compagnie, 
8 9 9 5 5 KRONSTRÔM DESJARDINS 

2745-0113 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 7 4 5 - 0 1 1 3 QUÉBEC INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 1 8 novembre 1993 

Le président, 

8 9 9 6 7 JEAN PERRON 

2748-4146 QUÉBEC INC. 
Prenez avis que la compagnie « 2 7 4 8 - 4 1 4 6 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Brassard, le 25 octobre 1993 

La présidente, 

8 9 8 9 0 MAROARITA SANTOS 

2757-4441 QUÉBEC INC. 
Prenez avis que la compagnie « 2757-4441 QUÉBEC INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Montréal, le 4 novembre 1993 

2840-0265 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 8 4 0 - 0 2 6 5 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Pointe-au-Pic, le 18 novembre 1993 

Le président, 

8 9 9 6 0 JACQUES LEMIRE 

2844-7951 QUÉBEC INC. 
Prenez avis que la compagnie « 2 8 4 4 - 7 9 5 1 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Montréal, le 2 2 novembre 1993 

Les procureurs de la compagnie, 
8 9 9 7 0 STIKEMAN ELLIOTT 

2845-3744 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 8 4 5 - 3 7 4 4 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 4 novembre 1993 

La présidente. 

9 0 0 2 1 COLETTE CARON 

2853-3933 QUÉBEC INC. 
Prenez avis que la compagnie « 2 8 5 3 - 3 9 3 3 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Montréal, le 1 7 novembre 1993 

Les procureurs de la compagnie, 
8 9 9 5 0 PHILLIPS FRIEDMAN & KOTLER 

2865-6320 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 8 6 5 - 6 3 2 0 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 1 2 novembre 1993 

8 9 9 6 2 

Le président, 
DENIS DESCHÊNES 8 9 9 0 4 

Les procureurs de la compagnie, 
SYNNOTT, L'ESCADRES 
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2866-8689 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2866-8689 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Longueuil, le IS novembre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
89931 BENOIT LONGTIN 

AÉROCLUB DES CANTONS DE L'EST 

Prenez avis que la compagnie « AÉROCLUB DES CANTONS DE 
L'EST» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Dunham, le 12 novembre 1993 

Le président, 
89920 EDMOND PERREAULT 

2946-3072 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2946-3072 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 31 octobre 1993 

Les procureurs de la compagnie, 
89823 STIKEMAN, ELLIOTT 

ATELIER AUTOMOBILE LONGUEUIL INC. 

Prenez avis que la compagnie «ATELIER AUTOMOBILE 
LONGUEUIL INC.» demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 19 novembre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
89949 ANDRÉ GAUTHIER, avocat 

2959-4470 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 9 5 9 - 4 4 7 0 QUÉBEC INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 novembre 1993 

L'administrateur, 
8 9 9 6 9 FAN, KAM MING 

ATELIERS DE DANSE CHALEURS INC. 

Prenez avis que la compagnie «ATELIERS DE DANSE CHA­
LEURS INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Carleton, le 16 novembre 1993 

La présidente, 
89959 BRIGITTE PERRON 

2960-5029 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2960-5029 Q U É B E C I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Laval, le 15 novembre 1993 

Le président, 
89922 JEAN COUTURE 

BARRE ET GROSSO INC. 

Prenez avis que la compagnie « B A R R E E T G R O S S O INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 21 juillet 1993 

Le procureur de la compagnie, 
89884 LYNE BOISVERT, avocate 

3090-7174 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «3090-7174 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 12 novembre 1993 

B.D.P. CONSULTANTS EN SÉCURITÉ INC. 

Prenez avis que la compagnie « B.D.P. CONSULTANTS EN SÉ­
CURITÉ INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Lanoraie, le 19 novembre 1993 

89903 

Les procureurs de la compagnie, 
SYNNOTT, L'ESCADRES 90012 

Pour la compagnie, 
JEAN-PAUL TREMBLAY, C.G.A. 
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BERNARD LOUIS LEFEBVRE INC. 

Prenez avis que la compagnie « B E R N A R D L O U I S L E F E B V R E 
I N C . » demandera à l'inspecieur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Dorval, le 9 novembre 1993 

Le président, 
8 9 9 3 8 BERNARD LEFEBVRE 

CLASSIQUE SUZUKI AUTOMOBILES INC. 

Prenez avis que la compagnie « C L A S S I Q U E S U Z U K I A U T O ­
M O B I L E S I N C . » demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Rivière du Loup, le 16 novembre 1993 

Pour la compagnie, 
8 9 9 1 2 GERMAIN OUELLET 

BOUTIQUE AMOUR P.M. INC. 

Prenez avis que la compagnie « BOUTIQUE AMOUR P.M. INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Notre-Dame-des-Prairies, le 15 novembre 1993 

Le président, 
8 9 9 1 4 MAURICE ST-GEORGES 

CLINIQUE DE BEAUTÉ LISE ROY INC. 

Prenez avis que la compagnie «CLINIQUE DE BEAUTÉ LISE 
ROY INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Marie, le 1 6 novembre 1993 

Pour la compagnie, 
8 9 9 3 5 LINA FORTIN 

BOUTIQUE L'OISEAU BLANC INC. 

Prenez avis que la compagnie «BOUTIQUE L'OISEAU BLANC 
INC. » demandera i l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Baie-Saint-Paul, le 2 2 novembre 1993 

La présidente, 
9 0 0 0 7 YVETTE TREMBLAY 

CARREFOUR DE SOBRIÉTÉ SECTEUR 
LAPOINTEINC. 

Prenez avis que la compagnie « C A R R E F O U R D E S O B R I É T É 
S E C T E U R L A P O I N T E I N C . » demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Jonquière, le 1 6 novembre 1993 

Le président, 
8 9 9 3 7 RENÉ MORIN 

CHAGNON ALUMINIUM INC. 

Prenez avis que la compagnie «CHAGNON ALUMINIUM INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Brossard, le 1 3 octobre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
89900 JEAN POMMAINVILLE, avocat 

CLUB DE MOTONEIGE, SKI DE FONDS, 
RAQUETTES, SENTIERS PÉDESTRES 
LES DEUX CANTONS INC. 

Prenez avis que la compagnie «CLUB DE MOTONEIGE, SKI 
DE FONDS, RAQUETTES, SENTIERS PÉDESTRES LES DEUX 
CANTONS INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Causapscal, le 15 novembre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
8 9 9 9 6 OLIVIER GIROUX, notaire 

CLUB DE NATATION RICHELIEU-YAMASKA INC. 

Prenez avis que la compagnie «CLUB DE NATATION 
RICHELIEU-YAMASKA INC. » demandera à l'inspecteur géné­
ral des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Césaire, le 8 novembre 1993 

La secrétaire de la compagnie, 
8 9 8 9 6 ANDRÉE BERNARD 

CLUB «LES KAKAWIS» DEGODBOUT INC. 

Prenez avis que la compagnie «CLUB "LES KAKAWIS" DE 
GODBOUT INC. » demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Godbout, le 8 novembre 1993 

Le secrétaire-trésorier, 
8 9 9 2 7 DENIS BACON 
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CLUB OPTIMISTE DE ST-THÉOPHILE INC. 

Prenez avis que la corporation «CLUB OPTIMISTE DE ST-
THEOPHILE INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Côme, le 17 novembre 1993 

Le procureur de la corporation, 
89917 ALAIN VEILLEUX, notaire 

CLUB SOCIAL DU CANTON D'HEREFORD 

Prenez avis que la corporation «CLUB SOCIAL DU CANTON 
D'HEREFORD» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

East Hereford, le 27 octobre 1993 

La secrétaire de la corporation, 
89994 MICHELINE THIBAULT 

COMITÉ DE 75" ANNIVERSAIRE 
DE SAINT-NICÉPHORE 

Prenez avis que la compagnie «COMITÉ DU 75" ANNIVER­
SAIRE DE SAINT-NICEPHORE» demandera à l'inspecteur gé­
néral des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Saini-Nicéphore, le 18 novembre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
90005 MARYSE BEAUMONT, notaire 

DIANE BERTHELETTE ET COLLABORATEURS 
(CONSULTANTS EN PLANIFICATION, GESTION 
ET ÉVALUATION DE PROGRAMMES DE SANTÉ 
ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL) INC. 

Prenez avis que la compagnie « DIANE BERTHELETTE ET COL­
LABORATEURS (CONSULTANTS EN PLANIFICATION, GES­
TION ET ÉVALUATION DE PROGRAMMES DE SANTÉ ET 
DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL) INC. » demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Outremont, le 26 juillet 1993 

La présidente, 
89942 DIANE BERTHELETTE 

ÉCOLE DE BALLET DE RIMOUSKI INC. 

Prenez avis que la compagnie «ÉCOLE DE BALLET DE 
RIMOUSKI INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Rimouski, le I" novembre 1993 

Le président, 
89952 SARTO ROY 

ÉCOLE DE TAE KWON DO INTÉGRALE 
« CENTRE DIANE LÉVESQUE» 

Prenez avis que la compagnie «ÉCOLE DE TAE KWON DO 
INTÉGRALE "CENTRE DIANE LÉVESQUE"» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

CONSTRUCTION RIKOBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « C O N S T R U C T I O N R I K O B E C 
I N C . » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Rose mere, le 15 novembre 1993 

Le président, 
89958 RICHARD KLUSCH 

Terrebonne, le 13 septembre 1993 

Pour la compagnie, 
89918 DIANE LÉVESQUE 

FERME DU ROC LTÉE 

Prenez avis que la compagnie « FERME DU ROC LTÉE » deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

DÉPANNEUR DELVAL INC. 

Prenez avis que la compagnie «DÉPANNEUR DELVAL INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Cap-Chat, le 12 novembre 1993 

La présidente, 
89972 BERNADETTE SEROERIE 

Saint-Hyacinthe, le 15 novembre 1992 

La présidente, 
89930 LUCIE MOREAU 

FOYER DÉCOR L.P.D. INC. 

Prenez avis que la compagnie «FOYER DÉCOR L.P.D. INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
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Montréal, le 20 octobre 1993 Montréal, le IS novembre 1993 

Le procureur de la compagnie, Les procureurs de la compagnie, 
8989S LYNE BOISVERT, avocate 89934 BÉLANGER SAUVÉ 

FREINS ET RESSORTS PROCAM INC. 

Prenez avis que la compagnie « FREINS ET RESSORTS PROCAM 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Levis, le 29 septembre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
89929 DENIS DUTIL, avocat 

GESTION HERCO INC. 

Prenez avis que la compagnie « G E S T I O N H E R C O I N C . » deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

Aima, le 19 novembre 1993 

L'administrateur, 
89919 HERMANN BOUCHARD 

GESMONT INC. 

Prenez avis que la compagnie «GESMONT INC. » demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Sherbrooke, le 12 novembre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
89898 Louis PANNETON, avocat 

GESTION HUGO INC. 

Prenez avis que la compagnie « G E S T I O N H U G O I N C . » deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

Longueuil, le 20 novembre 1993 

Le président, 
89893 HUGO VALIQUETTE 

GESTION ABCOURT INC. 

Prenez avis que la compagnie «GESTION ABCOURT INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Val-d'Or, le 16 novembre 1993 

La secrétaire de la compagnie, 
89933 JASMINE HINSE 

GESTION PUIG INC. 

Prenez avis que la compagnie «GESTION PUIG INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

Gaspé, le 8 novembre 1993 

Le président, 
89965 CARLOS PUIO 

GESTION CLÉMENT LEBEL LIMITÉE 

Prenez avis que la compagnie «GESTION CLÉMENT LEBEL 
LIMITÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions fi­
nancières la permission de se dissoudre. 

Rivière-du-Loup, le 16 novembre 1993 

GROUPE DE RECHERCHE ET D'ÉTUDES 
EN HISTOIRE DU QUÉBEC (GREHQ) 

Prenez avis que la compagnie «GROUPE DE RECHERCHE ET 
D'ÉTUDES EN HISTOIRE DU QUÉBEC (GREHQ) » demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Pour la compagnie, 
89913 GERMAIN OUELLET 

GESTION FRANÇOIS RENAUD INC. 

Sainte-Foy, le 19 novembre 1993 

Le président, 

89964 ' ROGER BARRETTE 

GUY LÉVEILLÉ INC. 
Prenez avis que la compagnie «GUY LÉVEILLÉ INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

Prenez avis que la compagnie «GESTION FRANÇOIS RENAUD 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 
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Charlesbourg, le 18 novembre 1993 Val-Bélair, le 14 novembre 1993 

90010 
Le président, 

GUY LÉVEILLÉ 89921 
La présidente, 

ADRIENNE FRENETIC 

IMMEUBLES DUBROV LTÉE 

Prenez avis que la compagnie « IMMEUBLES DUBROV LTÉE » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 19 novembre 1993 

89968 
Les procureurs de la compagnie, 

MALAMUD FRENKEL 

IST-SANTÉ INC. 

Prenez avis que la compagnie «IST-SANTÉ INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Sillery, le 17 novembre 1993 

89928 
Le secrétaire de la compagnie, 

GEORGES SMITH 

J. MASSEAU ÉLECTRONIQUE INC. 

Prenez avis que la compagnie «J. MASSEAU ÉLECTRONIQUE 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Bedford, le 9 novembre 1993 

90004 
Pour la compagnie, 

CARMELLE DUVAL MASSEAU 

JOE BERNSTEIN ENTERPRISES INC. 

Prenez avis que la compagnie «JOE BERNSTEIN ENTERPRISES 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 16 novembre 1993 

89932 
Les procureurs de la compagnie, 

GOLD, FRIDHANDLER & GOLDBERG 

LE BULBE FLEURI INC. 

LE CONSEIL DES GENS D'AFFAIRES 
DE LOUTAOUAIS 

Prenez avis que la corporation « LE CONSEIL DES GENS D'AF­
FAIRES DE L'OUTAOUAIS» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Hull, le 15 novembre 1993 

89957 

LENROSE CORP. 

Le procureur de la corporation, 
SERGE CÔTÉ, notaire 

Prenez avis que la compagnie « LENROSE CORP. » demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 15 novembre 1993 

89956 
Les procureurs de la compagnie, 

FRANKEL & FRANKEL 

LES ALIMENTS YVES ROBICHAUD INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES ALIMENTS YVES 
ROBICHAUD INC. » demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 15 novembre 1993 

89888 
Les procureurs de la compagnie, 

BOYER, GARIÉPY, DUPLESSIS 

LES AMIS DE RADIO HUMANITÉ 

Prenez avis que la corporation « LES AMIS DE RADIO HUMA­
NITE» demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Québec, le 19 novembre 1993 

90006 
L'administrateur, 

RAYMOND GOUGE 

LES ÉLECTRICIENS GARON & VIGNEAULT INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES ÉLECTRICIENS GARON & 
VIGNEAULT INC » demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Prenez avis que la compagnie « LE BULBE FLEURI INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
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Matane, le 17 novembre 1993 

Le président, 
8 9 9 9 5 JACQUES GARON 

LES ENTREPRISES C.P.L. INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES ENTREPRISES C.P.L. INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Amos, le 15 novembre 1993 

Le président, 
8 9 9 3 9 CLAUDE PINARD 

LES ENTREPRISES DE RÉNOVATION 
CHAGNON LTEE 

Prenez avis que la compagnie « L E S E N T R E P R I S E S D E R É N O ­
V A T I O N C H A G N O N L T É E » demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Brassard, le 1 3 octobre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
8 9 8 9 9 JEAN POMMAI NVILLE, avocat 

Montréal, le 2 9 octobre 1993 

Pour la compagnie, 
8 9 9 1 6 LISE ARSEN AULT 

LES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 
N. BLAIS INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES INSTALLATIONS ÉLEC­
TRIQUES N. BLAIS INC. » demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Plessisville, le I" novembre 1993 

Le président, 
8 9 9 5 4 NOËL BLAIS 

LES INVESTISSEMENTS M.B.S. LTÉE 

Prenez avis que la compagnie « L E S I N V E S T I S S E M E N T S M . B . S . 
L T É E » demandera i l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Saint-Hubert, le 1 6 novembre 1993 

La présidente, 
8 9 9 9 7 SOLANGE MARTIN 

LES FRÈRES MARISTES DE CHICOUTIMI 

Prenez avis que la corporation «LES FRÈRES MARISTES DE 
CHICOUTIMI » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Québec, le 2 2 novembre 1993 

Les procureurs de la corporation, 
8 9 9 9 8 FLYNN, RIVARD 

LES HABITS M.L. DE TERREBONNE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES HABITS M.L. DE 
TERREBONNE INC. » demandera à l'inspecteur général des ins­
titutions financières la permission de se dissoudre. 

Blainville, le 8 novembre 1993 

Le président, 
8 9 8 9 2 MICHEL LAUZON 

LES IMMEUBLES G.G.L. ARSENAULT INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES IMMEUBLES G.G.L. 
ARSENAULT INC. » demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

LES LABORATOIRES DENTAIRES 
BEAUBIEN-LANTEIGNE INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES LABORATOIRES DENTAI­
RES BEAUBIEN-LANTEIGNE INC.» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Drummondville, le 2 2 octobre 1993 

Le président, 
8 9 8 8 7 BERTIN LANTEIGNB 

LES LAINES JONQUIÈRE INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES LAINES JONQUIÈRE INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Chicoutimi, le 11 novembre 1993 

La présidente, 
8 9 8 8 6 CÉCILE HÉROUX HOULE 

LES PÉTROLES GUERTIN INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES PÉTROLES GUERTIN INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
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Sainte-Angèle-de-Monnoir, le 29 octobre 1993 Boucherville, le 15 novembre 1993 

89951 
La secrétaire de la compagnie, 

MARIE-ANGE GUERTIN 89924 
Le président, 

ALBERT RICARD 

LES PLACEMENTS FRANCE DUPUIS INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES PLACEMENTS FRANCE 
D U P U I S INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 18 novembre 1993 

La secrétaire de la compagnie, 
89373 FRANCE DUPUIS 

LOCATION HUMAR INC. 

Prenez avis que la compagnie « L O C A T I O N H U M A R I N C . » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Eustache, le 29 octobre 1993 

Le président, 
89941 HUGUES LEBEAU 

LES PRODUCTIONS RÉJEAN BRUNET INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES PRODUCTIONS RÉJEAN 
BRUNET INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Châteauguay, le 23 novembre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
90001 JEAN YVES GUIMOND, notaire 

LOGICSERV INC. 

Prenez avis que la compagnie « LOGICSERV INC. » demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Laval, le 15 novembre 1993 

Le président, 
89926 BENOIT DOSTIE 

LES TRICOTS HOLLYWOOD STAR LTÉE 

Prenez avis que la compagnie « L E S T R I C O T S H O L L Y W O O D 
S T A R L T É E » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 11 novembre 1993 

Les procureurs de la compagnie, 
89940 LAPOINTE ROSENSTEIN 

MAINTENANCE JLB INC. 

Prenez avis que la compagnie «MAINTENANCE J L B INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Raymond, le 20 novembre 1993 

La présidente, 
90008 LOLA BERGERON 

LES VOISINAGES ST-JOSEPH INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES VOISINAGES ST-JOSEPH 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 28 juin 1993 

Le secrétaire de la compagnie, 
90003 ANDRÉ ROY 

MARKETING ET CAETERA INC. 

Prenez avis que la compagnie « MARKETING ET CAETERA 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 12 novembre 1993 

Les procureurs de la compagnie, 
89902 SYNNOTT, L"ESCADRES 

LES VOYAGES HONE INC. MÉDIA ET CAETERA INC. 

Prenez avis que la compagnie « MÉDIA ET CAETERA INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Prenez avis que la compagnie «LES VOYAGES HONE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 



5064 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993,125e année, ri 49 

Montréal, le 12 novembre 1993 Terrebonne, le 15 novembre 1993 

89905 
Les procureurs de la compagnie, 

SYNNOTT, L'ESCADRES 89925 
Le président, 

JACQUES DION 

MELEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « MELEC INC. » demandera à l'ins­
pecteur général des institutions financières la permission de se 
dissoudre. 

Sainte-Foy, le 18 novembre 1993 

Le vice-président, 
89999 • MARC FOURNIER 

PRODUCTIONS PALAIS INC. 

Prenez avis que la compagnie « PRODUCTIONS PALAIS INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 28 octobre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
89915 B E N O Î T R A Y M O N D 

MOGAMONT INC. 

Prenez avis que la compagnie «MOGAMONT INC.» demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Sherbrooke, le 12 novembre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
89897 LOUIS PANNETON, avocat 

ROLAND CLOUTIER INC. 

Prenez avis que la compagnie « R O L A N D C L O U T I E R I N C . » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Beauceville. le 4 octobre 1993 

Le président, 
89889 ROLAND CLOUTIER 

MONT-BRUNO SIMMENTAL INC. 

Prenez avis que la compagnie « MONT-BRUNO SIMMENTAL 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Brossard, le 13 octobre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
89901 JEAN POMMAINVILLE, avocat 

SERGEAU CONSTRUCTION INC. 

Prenez avis que la compagnie « S E R G E A U C O N S T R U C T I O N 
I N C . » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Beaconsfield, le 19 novembre 1993 

Le président, 
90002 EUGÈNE SERGERIE 

NETTOYEUR LÉONARD INC. 

Prenez avis que la compagnie « NETTOYEUR LÉONARD INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Châteauguay, le 23 novembre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
90000 JEAN YVES GUIMOND, notaire 

SERVICE D'ENTRETIEN FRANÇOIS ALBERT INC. 

Prenez avis que la compagnie «SERVICE D'ENTRETIEN 
FRANÇOIS ALBERT INC.» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Longueuil, le 1" novembre 1993 

Le président, 
89885 JEAN-GUY DUBOIS 

PLACEMENTS JACQUES DION INC. SERVICES D'ENTRETIEN DE ST-LÉONARD INC. 
ST. LEONARD BUILDING MAINTENANCE LTD. 

Prenez avis que la compagnie «SERVICES D'ENTRETIEN DE 
ST-LÉONARD INC. — ST. LÉONARD BUILDING MAINTE­
NANCE LTD.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Prenez avis que la compagnie « PLACEMENTS JACQUES DION 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 
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Montréal, le 15 novembre 1993 

Le procureur de la compagnie, 
89943 HAYK SUMBULIAN 

SUPERMARCHÉ DENIS DESCHÊNES INC. 

Prenez avis que la compagnie «SUPERMARCHÉ DENIS 
DESCHÊNES INC.» demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 4 novembre 1993 

Le président, 
89961 DENIS DESCHÊNES 

SUZETTE BOUCHARD INC. 

Prenez avis que la compagnie «SUZETTE BOUCHARD INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Dorval, le 9 novembre 1993 

La présidente, 
89936 SUZETTE BOUCHARD 

TRANSPORT K.G.B. INC. 

Prenez avis que la compagnie «TRANSPORT K.G.B. INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Saint-Jean-Chrysostome, le 22 novembre 1993 

Pour la compagnie, 
90009 GHISLAIN GOSSELIN 

TRANSPORTS EN VRAC DE LA CÔTE 
DE GASPÉ INC. ' 

Prenez avis que la compagnie «TRANSPORTS EN VRAC DE 
LA CÔTE DE GASPÉ INC. » demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Cloridorme, le 15 novembre 1993 

Le président, 
8 9 9 6 3 DENIS GLEETON 

Compagnies étrangères — Loi sur les 
Permis de Taire affaires (Permis initial) 

Les compagnies étrangères ci-dessous mentionnées donnent avis des changements suivants: 

'Nom de la compagnie 
ou sa version Date du Nom et adresse 

••Nom d'emprunt permis de l'agent principal Adresse du bureau principal 

3169-3336 • 
G.M. KASSEM, INC. 1993 11 12 Système Corporatif CT 

(Canada) Ltée, 
2535, boulevard Laurier, 
bureau 500, Sainte-Foy 

2535, boulevard Laurier, 
bureau 500, 
Sainte-Foy 

3166-6316 ** 
IGT - AMÉRIQUE DU NORD INC. 1993 11 11 Me Morden C. Lazarus, 

759, Carré Victoria, bureau 200, 
Montréal 

759, Carré Victoria, bureau 200, 
Montréal 

5508 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Coopératives — Loi sur les 

COOPÉRATIVE IMMOBILIÈRE PLACE DESJARDINS 

Avis est donné que lors d'une assemblée générale spéciale des 
membres de «COOPÉRATIVE IMMOBILIÈRE PLACE 
DESJARDINS » lenue le 27 mai 1993, il a été résolu de liquider la 
coopéraii ve et qu'elle soit dissoute conformément aux dispositions 

de la Loi sur les coopératives et de la Loi sur la liquidation des 
compagnies et que monsieur Denis Rémillard soit nommé liqui­
dateur. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

5521 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Déclarations des compagnies et sociétés - Loi sur les 
Changement de la raison sociale (Article 1879 du Code civil) 

Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, les sociétés en commandite suivantes ont 
changé leur raison sociale de la façon indiquée ci-dessous : 

Nouvelle raison sociale Ancienne raison sociale Date d'enregistrement 

SOCIETE EN COMMANDITE 
CROMAR 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
DE MONTMORENCY-LAVAL 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
ONTARIO PRODUCTIONS I 
ONTARIO PRODUCTIONS I AND 
COMPANY, UMITED PARTNERSHIP 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
MULTIPIX VI 
MULTIPIX VIAND COMPANY 
UMITED 

SOCIETE EN COMMANDITE 
PETROVEST XI 
PETROVESTXl 
UMITED PARTNERSHIP 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
MONTMORENCY-LAVAL 

LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
(1991) SR NO. 9 
SFI0 991) AND COMPANY, 
UMITED PARTNERSHIP NO. 9 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
MULTIPIX VI 
MULTIPIX VI AND COMPANY, 
UMITED PARTNERSHIP 

1991 1223 

1993 10 15 

1993 05 20 

1992 1105 

Le protonoiaire adjoint de la Cour supérieure, 
district judiciaire de Montréal, 

5518 CLAUDE LEBEAU[ 

Changement de leur établissement principal 

Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, les sociétés en commandite suivantes ont 
changé l'endroit de leur établissement principal: 

Raison sociale de la société Nouvelle adresse Date d'enregistrement 

LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
LA COLLINE ENR 

LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
L.L.E. VI 
L.L.E. NO 6 AND COMPANY, 
UMITED PARTNERSHIP 

341, rue Bourget, 
Longueuil, QC, 
J4K 2V4 

1, carré Westmount, 
10* étage, 
Westmount, QC. 
H3Z2P9 

1993 10 26 

1993 11 22 

SOCIETE EN COMMANDITE 
5450-80 CHAMPLAIN 
ST-HUBERT 

6874, Jarry Est, 
Saint-Léonard, QC, 
HIP3C1 

1993 11 02 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993,125e année, ri 49 5067 

Raison sociale de la société Nouvelle adresse Dale d'enregistrement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
CROMAR 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
DUTCH WARMBLOODS 
DUTCH WARMBLOODS AND 
COMPANY, UMITED 
PARTNERSHIP 

417, Saint-Nicolas, 
local 200, 
Montréal, QC, 
H2Y 2P4 

1321, rue Sherbrooke Ouest, 
local E-70, 
Montréal, QC, 
H3G IJ4 

1993 10 19 

1993 11 03 

SOCIETE EN COMMANDITE 
1NDECK-HULL 
INDECK-HULL AND COMPANY 
UMITED PARTNERSHIP 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
NORSTARI 
NORSTARI AND COMPANY 
UMITED PARTNERSHIP 

5517 

1250, René-Lévesque Ouest, 
bureau 3930, 
Montréal, QC, 
H3B 4W8 

I, carré Westmount, 
10* étage, 
Montréal, QC, 
H3Z 2P9 

1993 11 04 

1993 10 19 

Le protonoiaire adjoint de la Cour supérieure, 
district judiciaire de Montréal, 

CLAUDE LEBEAU 

Dissolution 
Le protonoiaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la majorité des associés de chacune des 
sociétés en commandite suivantes ont consenti à sa dissolution: 

Raison sociale de la société Date de formation Lieu du principal établissement Date de dissolution 

LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
200 TERRASSE TURCOTTE 

1987 06 17 5199, rue Sherbrooke Est, 
local 4200, Montréal, QC, 
H1T3X3 

1993 11 03 

LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
212 TERRASSE TURCOTTE 

1987 06 17 5199, rue Sherbrooke Est, 
local 4200, Montréal, QC, 
HIT 3X3 

1993 11 03 

LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
2800 PÉRIGNY 

1987 06 17 5199, rue Sherbrooke Est. 
local 4200, Montréal, QC. 
HIT 3X3 

1993 11 03 

LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
DELTA 

1989 10 23 5199, rue Sherbrooke Est, 
local 4200, Montréal, QC, 
HIT 3X3 

1993 11 03 

LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
DU PARC-ATRIUMS ENR 

1989 12 27 5199, rue Sherbrooke Est, 
local 4200, Montréal, QC, 
HIT 3X3 

1993 11 05 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
945, BOUL. MONTARVILLE 
À BOUCHERVILLE 

1988 12 21 5199, rue Sherbrooke Est, 
bureau 4200, Montréal, QC, 
HIT 3X3 

1993 11 03 
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Raison sociale de la société Date de formation Lieu du principal établissement Date de dissolution 

SOCIETE EN COMMANDITE 
FOYER MONTARVILLE À 
BOUCHERV1LLE 

1989 09 29 5199, rue Sherbrooke Est, 
bureau 4200, Montréal, QC, 
HIT 3X3 

1993 II 03 

SOCIETE EN COMMANDITE 
KWGD 1992 

1992 07 21 630, René-Lévesque Ouest, 
local 3200, Montréal, QC, 
H3B IS6 

1993 11 09 

SOCIETE EN COMMANDITE 
KWGG 

5519 

1992 07 21 630, René-Lévesque Ouest, 
local 3200, Montréal, QC, 
H3B 1S6 

1993 10 27 

Le protonoiaire adjoint de la Cour supérieure, 
district judiciaire de Montréal, 

CLAUDE LEBEAU 

Remplacement d'un commandité 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, les sociétés en commandite suivantes ont 
remplacé ou ajouté un ou des commandités : 

Date 
Commandité remplacé d'enregistrement Raison sociale de la société Nouveau commandité 

LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
AUBERGES DU CANADA 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
CROMAR 

SOCIETE EN COMMANDITE 
D.B.L. (52) 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
D.B.L. (55) 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
D.B.L. (60) 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
DUTCH WARMBLOODS 
DUTCH WARMBLOODS AND 
COMPANY, UMITED 
PARTNERSHIP 

SOCIETE EN COMMANDITE 
QUÉVILLY 

5520 

CONSEILLERS EN 
VALEURS PABINCO 
INC 

3099-7118 QUÉBEC INC 

3099-7126 QUÉBEC INC 

3099-7134 QUÉBEC INC 

GESTION D'ECURIE 
DUTCH WARMBLOOD 
INC 
DUTCH WARMBLOOD 
STABLE MANAGEMENT 
INC 

2861-9435 QUÉBEC INC 

172503 CANADA LTD 

112040 CANADA INC 

SOCIÉTÉ DE GESTION 
D.B.L. LTÉE 

SOCIÉTÉ DE GESTION 
D.B.L. LTÉE 

SOCIÉTÉ DE GESTION 
D.B.L. LTÉE 

2877414 CANADA INC 

2423-8842 QUEBEC INC 

1993 10 26 

1993 10 19 

1993 11 02 

1993 11 02 

1993 11 02 

1993 11 03 

1993 10 29 

Le protonoiaire adjoint de la Cour supérieure, 
district judiciaire de Montréal, 

CLAUDE LEBEAU 
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Ministères — Avis concernant les 

Affaires municipales 

Municipalité de Gros-Mécatina 

Le ministre des Affaires municipales, monsieur Claude Ryan, 
donne avis, conformément à l'article 71 de la Loi sur l'organisation 
territoriale municipale (L.R.Q., c. 0-9), qu'il a approuvé l'accord 
intervenu le 26 octobre 1993 entre la municipalité de la Côte-
Nord-du-Golfe-Saint-Laurent et le représentant de la municipalité 
de Gros-Mécatina relativement au partage de l'actif et du passif du 
territoire visé par la constitution de la municipalité de Gros-
Mécatina. 

Le ministre des Affaires municipales donne également avis, 
conformément à l'article 30 de la Loi sur l'organisation territoriale 
municipale, qu'il a établi la population de la municipalité de Gros-
Mécatina à 684 habitants. 

Le ministre des Affaires municipales, 
5513 CLAUDE RYAN 

Régie d'assainissement des eaux de Chandler, 
Pa bos et Pa bos; Mills 

Avis est donné que le sous-ministre des Affaires municipales a, le 
16 novembre 1993, conformément aux pouvoirs que la loi lui 
confère et en vertu des articles 468.11 de la Loi sur les cités et 
villes et 580 du Code municipal du Québec, décrété la constitution 
d'une régie iniermunicipale appelée «Régie d'assainissement des 
eaux de Chandler, Pabos et Pabos Mills», laquelle a les fonctions, 
les pouvoirs et les obligations qui résultent de la loi et de l'entente 
signée le 7 juillet 1993 parla ville de Chandler et les municipalités 
de Pabos et de Pabos Mills, autorisée par les Règlements numé­
ros 93-V-318, 93-06-206R et 183. 

N* projet Projet 

[9.6] Matamec, partie nord (art. 4) 
[1.7] Femald (art. 2) 
[8.15] Dunes-de-la-Moraine-d'Harricana (art. 2) 
[8.16] Caribous-de-Jourdan (art. 2) 
[6.19] Marcel-Raymond, modification (art. 2) 

Réserve écologique de la Matamec (partie nord) 

Loi sur les réserves écologiques 
(1993, chapitre 32, article 4) 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 4 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le ministre de l'Environne­
ment a dressé le plan de la réserve écologique de la Matamec 
(partie nord) dont il entend proposer la constitution sur le territoire 
de la municipalité régionale de comté de Sept-Rivières. 

Plus particulièrement, le territoire visé par ce projet de réser­
ve écologique comprend l'ensemble du bassin de la rivière Matamec 
compris dans la réserve à castors. Il est situé dans 
une partie non divisée des cantons de Blanche et de Moisie et dans 
une partie non divisée du Bassin-de-la-Rivière-au-Bouleau et du 
Bassin-de-la-Rivière-Moisie. Ce territoire est limité au sud par la 
réserve écologique projetée de la Matamec (partie sud) et a une 
superficie d'environ 54 600 hectares. 

Une copie du plan de cette réserve écologique projetée peut être 
obtenue, sur paiement des frais, en s'adressant à la Direction de la 
conservation et du patrimoine écologique du ministère de l'Envi­
ronnement (2360, chemin Sainte-Foy, I" étage, Sainte-Foy 
(Québec), G1V4H2). 

Le sous-ministre, 
5524 JEAN PRONOVOST 

Conformément aux dispositions des articles 468.11 et 580, le 
décret entre en vigueur le jour de la publication du présent avis à la 
Gazette officielle du Québec. 

Québec, le 16 novembre 1993 

Le sous-ministre, 
5522 FLORENT GAGNÉ 

Environnement 

N* projet Projet 

[6.29] Muir(art.2) 
[6.28] Tourbières-de-Lanoraie (art. 2) 
[6.13] îles Avelle-Wight-et-Hiam (art. 2) 
[6.8] Presqu'île-Robillard (art. 2) 
[4.5] Lac-Saint-Paul (art. 2) 
[9.13] Grand-Lac-Salé (articles 2 et 4) 
(3.11 ] Grands-Ormes (articles 2 et 4) 
[9.6] Matamec, partie sud (art. 2) 

Réserve écologique de la Matamec (partie sud) 

Loi sur les réserves écologiques 
(1993, chapitre 32, article 2) 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le gouvernement projette de 
constituer la réserve écologique de la Matamec (partie sud) sur le 
territoire de la municipalité régionale de comté de Sept-Rivières. 

Plus particulièrement, le territoire visé par ce projet de réserve 
écologique comprend l'ensemble du bassin de la rivière Matamec 
situé à l'extérieur de la réserve à castors, dans une partie non 
divisée des cantons de Blanche et de Moisie. Ce territoire est 
limité au nord par la réserve écologique projetée de la Matamec 
(partie nord) et contient environ 18 600 hectares en superficie. 

Tout intéressé peut, dans les 30 jours, communiquer au ministre de 
l'Environnement (3900, rue Marly, 6* étage, Sainte-Foy (Québec), 
G1X 4E4) son point de vue sur le sujet. 

Le sous-ministre, 
5524 JEAN PRONOVOST 
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Réserve écologique de la Presqufle-Roblllard 

Loi sur les réserves écologiques 
(1993, chapitre 32, article 2) 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le gouvernement projette de 
constituer la réserve écologique de la Presquîle-Robillard sur le 
territoire de la municipalité régionale de comté d'Argenteuil. 

i 
Plus particulièrement, le territoire visé par ce projet de réserve 
écologique est formé d'une partie de la presqu'île Robillard étant 
une partie du lot 8 en référence au cadastre officiel de la paroisse 
de Saint Andrews et de la rive en face de ladite partie du lot 8. Ce 
territoire contient environ 84 hectares en superficie. 

Tout intéressé peut, dans les 30 jours, communiquer au ministre de 
l'Environnement (3900, rue Marly, 6* étage, Sainte-Foy (Québec), 
Gl X 4E4) son point de vue sur le sujet. 

Le sous-ministre, 
5524 JEAN PRONOVOST 

Réserve écologique des Caribous-de-Jourdan 

Loi sur les réserves écologiques 
(1993, chapitre 32, article 2) 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le gouvernement projette de 
constituer la réserve écologique des Caribous-de-Jourdan sur le 
territoire de la municipalité régionale de comté de Vallée-de-l'Or. 

Plus particulièrement, le territoire visé par ce projet de réserve 
écologique, dont le centre géographique approximatif se trouve à 
la latitude 47" 47'38" nord et à longitude 77° 53'30" ouest, est 
situé dans une partie non divisée du canton de Jourdan, en bordure 
nord de la rivière des Outaouais. Ce territoire contient environ 
712 hectares en superficie. 

Tout intéressé peut, dans les 30 jours, communiquer au ministre de 
l'Environnement (3900, rue Marly, 6'étage, Sainte-Foy (Québec), 
GIX 4E4) son point de vue sur le sujet. 

Le sous-ministre, 
5524 JEAN PRONOVOST 

Réserve écologique des Dunes-de-la-Moraine-d'Harricana 

Loi sur les réserves écologiques 
(1993, chapitre 32, article 2) 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le gouvernement projette de 
constituer la réserve écologique des Dunes-de-la-Moraine-
d'Harricana sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Rouyn-Noranda. 

Plus particulièrement, le territoire visé par ce projet de réserve 
écologique, dont le centre géographique approximatif se trouve à 
la ladtude 47 e 46'53" nord et à la longitude 78° 15'00" ouest, est 

situé dans une partie non divisée du canton de Laudanet, en 
bordure nord de la baie Boston du réservoir Decelles. Ce territoire 
contient environ 536 hectares en superficie. 

Tout intéressé peut, dans les 30 jours, communiquer au ministre de 
l'Environnement (3900, rue Marly, 6' étage, Sainte-Foy (Québec), 
G1X 4E4) son point de vue sur le sujet. 

Le sous-ministre, 
5524 JEAN PRONOVOST 

Réserve écologique des Grands-Ormes 

Loi sur les réserves écologiques 
(1993, chapitre 32, articles 2 et 4) 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le gouvernement projette de 
constituer la réserve écologique des Grands-Ormes sur le territoire 
de la municipalité régionale de comté de Charlevoix-Est. 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 4 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le ministre de l'Environne­
ment a dressé le plan de cette réserve écologique dont il entend 
proposer la constitution. 

Plus particulièrement, le territoire visé par ce projet de réserve 
écologique, dont le centre géographique se situe approximative­
ment à la latitude 47° 52'30" nord et à la longitude 70° 27' 00" 
ouest, comprend une partie de la montagne des Érables, avec entre 
autres les lacs du Solitaire et du Pic Chevelu, et s'étend vers le sud 
jusqu'au chemin longeant le côté nord de la rivière Malbaie. Ce 
territoire contient environ 700 hectares en superficie. 

Une copie du plan de cette réserve écologique projetée peut être 
obtenue, sur paiement des frais, en s'adressant à la Direction de la 
conservation et du patrimoine écologique du ministère de l'Envi­
ronnement (2360, chemin Sainte-Foy, 1" étage, Sainte-Foy 
(Québec), G1V4H2, cl tout intéressé peut, dans les 30 jours, 
communiquer au ministre de l'Environnement (3900, rue Marly, 
6' étage, Sainte-Foy (Québec), Gl X 4E4) son point de vue sur le 
sujet. 

Le sous-ministre, 
5524 JEAN PRONOVOST 

Réserve écologique des Tour bières-de-Lanorale 

Loi sur les réserves écologiques 
(1993, chapitre 32, article 2) 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le gouvernement projette de 
constituer la réserve écologique des Tourbières-de-Lanoraie sur le 
territoire de la municipalité régionale de comté de D'Autray. 

Plus particulièrement, le territoire visé par ce projet de réserve 
écologique comprend les lots 1033-9 à 1033-16 inclusivement, 
une partie du lot 1033 et deux parties du lot 1034 en référence au 
cadastre officiel de la paroisse de Saint-Joseph-de-Lanoraie et 
contient environ 415 hectares en superficie. 
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Tout intéressé peut, dans les 30 jours, communiquer au ministre de 
l'Environnement (3900, rue Marly, 6' étage, Sainte-Foy (Québec), 
Gl X 4E4) son point de vue sur le sujet. 

Le sous-ministre, 
5524 JEAN PRONOVOST 

Réserve écologique des îles-A vcllc- Wight-et-Hiam 

Loi sur les réserves écologiques 
(1993, chapitre 32, article 2) 

Une copie du plan de cette réserve écologique projetée peut être 
obtenue, sur paiement des frais, en s'adressant à la Direction de la 
conservation et du patrimoine écologique du ministère de l'Envi­
ronnement (2360, chemin Sainte-Foy, I" étage, Sainte-Foy 
(Québec), G1V4H2) et tout intéressé peut, dans les 30 jours, 
communiquer au ministre de l'Environnement (3900, rue Marly, 
6' étage, Sainte-Foy (Québec), GIX 4E4) son point de vue sur le 
sujet. 

Le sous-ministre, 
5524 JEAN PRONOVOST 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le gouvernement projette de 
constituer la réserve écologique des îles-Avelle-Wight-et-Hiam 
sur le territoire de la municipalité régionale de comté de Vaudreuil-
Soulanges. 

Plus particulièrement, le territoire visé par ce projet de réserve 
écologique est situé dans la baie de Vaudreuil du lac des Deux 
Montagnes et comprend, en référence au cadastre officiel de la 
paroisse de Sainte-Jeanne-de-l'île-Perrot, les îles désignées sous 
les numéros 347 (île Avelle), 348, 349, 350, 351, 352 (île Hiam), 
355, 356 (île Wight), 357 et 358 (lot 358-3). Il comprend aussi 
l'espace entre et autour de ces îles jusqu'à une distance de 
100 mètres sur le domaine hydrique. Ce territoire contient environ 
100 hectares en superficie. 

Tout intéressé peut, dans les 30 jours, communiquer au ministre de 
l'Environnement (3900, rue Marly, 6' étage, Sainte-Foy (Québec), 
GIX 4E4) son point de vue sur le sujet. 

Le sous-ministre, 
5524 JEAN PRONOVOST 

Réserve écologique du Lac-Saint-Paul 

Loi sur les réserves écologiques 
(1993, chapitre 32, article 2) 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le gouvernement projette de 
constituer la réserve écologique du Lac-Saint-Paul sur le territoire 
de la municipalité régionale de comté de Bécancour. 

Plus particulièrement, le territoire visé par ce projet de réserve 
écologique comprend des terrains en bordure nord du lac Saint-
Paul et contient environ 500 hectares en superficie. 

Tout intéressé peut, dans les 30 jours, communiquer au ministre de 
l'Environnement (3900, rue Marly, 6' étage, Sainte-Foy (Québec), 
GIX 4E4) son point de vue sur le sujet. 

Le sous-ministre, 
5524 JEAN PRONOVOST 

Réserve écologique Fernald 

Réserve écologique du Grand-Lac-Salé 

Loi sur les réserves écologiques 
(1993, chapitre 32, articles 2 et 4) 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le gouvernement projette de 
constituer la réserve écologique du Grand-Lac-Salé sur le terri­
toire de la municipalité régionale de comté de Minganie. 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 4 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le ministre de l'Environne­
ment a dressé le plan de cette réserve écologique dont il entend 
proposer la constitution. 

Plus particulièrement, le territoire visé par ce projet de réserve 
écologique est situé sur le côté sud-ouest de 111e d'Anticosti, entre 
la rivière du Brick à l'ouest et la rivière Galiote à l'est. Limité vers 
le nord par un chemin forestier et vers le sud par la ligne des basses 
marées du golfe du Saint-Laurent (détroit d'Honguedo), ce terri­
toire englobe le lac Salé et couvre une superficie d'environ 2 350 
hectares. 

Loi sur les réserves écologiques 
(1993, chapitre 32, article 2) 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le gouvernement projette de 
constituer la réserve écologique Fernald sur le territoire de la 
municipalité régionale de comté de Matane. 

Plus particulièrement, le territoire visé par ce projet de réserve 
écologique est situé dans les monts Chic-Chocs, à la limite ouest 
du parc de conservation de la Gaspésie, dans une partie non 
divisée des cantons de Joffre et de Faribault et comprend une 
partie des monts Fortin, Matawees et Collins. Ce territoire con­
tient environ 700 hectares en superficie. 

Tout intéressé peut, dans les 30 jours, communiquer au ministre de 
l'Environnement (3900, rue Marly, 6* étage, Sainte-Foy (Québec), 
GIX 4E4) son point de vue sur le sujet. 

Le sous-ministre, 
5524 JEAN PRONOVOST 

» 
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Réserve écologique Marcel-Raymond 

Loi sur les réserves écologiques 
(1993, chapitre 32, article 2) 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le gouvernement projette de 
modifier les limites de la réserve écologique Marcel-Raymond 
située sur le territoire de la municipalité régionale de comté du 
Haut-Richelieu. Ces modifications consisteraient à : 

— inclure dans la réserve écologique une bande de terrain formée 
d'une partie des lots I et 2 du cadastre officiel de la paroisse de 
Saint-Georges-d'Henry ville, acquise de la municipalité d Henry v i ! le 
en vertu de l'acte enregistré au bureau de la division d'enregistre­
ment de Saint-Jean le 29 avril 1993 sous le numéro 250046. Celte 
bande de terrain mesure environ 1,7 hectare en superficie ; 

— exclure de la réserve écologique trois emplacements faisant 
partie du lot 1 du cadastre officiel de la paroisse de Sainl-Georges-
d'Henryville et nécessaires à l'exercice de la servitude en faveur de 
Transports Canada, tels que mentionnés dans l'acte enregistré au 
bureau de la division d'enregistrement d'Iberville (Saint-Jean) le 
10 juin 1980 sous le numéro ! 10099. Ces trois emplacements 
contiennent ensemble environ un hectare en superficie; 

— exclure de la réserve écologique une bande de terrain formée 
d'une partie des lois 1 et 2 du cadastre officiel de la paroisse de 
Saint-Georges-d'Henry ville, longeant le coté ouest du chemin pu­
blic (rang Melaven) et étant nécessaires à l'exercice de la servitude 
enregistrée au bureau de la division d'enregistrement d'Iberville 
(Saint-Jean) le 9 novembre 1955 sous le numéro 67645, en faveur 
de Southern Canada Power Company Limited (Hydro-Québec). 
Cette bande de terrain mesure environ 0,5 hectare en superficie. 

Tout intéressé peut, dans les 30 jours, communiquer au ministre de 
l'Environnement (3900, rue Marly, 6' étage, Sainte-Foy (Québec), 
GIX 4E4) son point de vue sur le sujet. 

Le sous-mini sire, 
5524 JEAN PRONOVOST 

Réserve écologique Mulr 

Loi sur les réserves écologiques 
(1993, chapitre 32, article 2) 

Avis est par les présentes donné, conformément à l'article 2 de la 
Loi sur les réserves écologiques, que le gouvernement projette de 
constituer la réserve écologique Muir sur le territoire de la munici­
palité régionale de comté du Haut-Saint-Laurent. 

Plus particulièrement, le territoire visé par ce projet de réserve 
écologique comprend une partie des lots 10B et 11A du rang IV en 
référence au cadastre officiel du canton de Hinchinbrook et con­
tient environ 12 hectares en superficie. 

Tout intéressé peut, dans les 30 jours, communiquer au minisire de 
l'Environnement (3900, rue Marly, 6' étage, Sainte-Foy (Québec), 
Gl X 4E4) son point de vue sur le sujet. 

Pouvoirs spéciaux des corporations 
— Loi sur les 
Divers 

COLLÈGE DE SA1NT-CÉSAIRE 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis que le 
gouvernement du Québec a, par le décret n" 1494-93, en date du 
27 octobre 1993, approuvé le règlement n" I de la corporation 
«COLLÈGE DE SAINT-CES A IRE *. Le montant auquel est limi­
tée la valeur des biens immobiliers qu'elle peut acquérir ou possé­
der est augmenté d'une valeur annuelle de 50 000,00$ à une 
valeur annuelle de deux millions de dollars (2 000 000,00$), 
conformément à la Loi sur les pouvoirs spéciaux des corporations 
(L.R.Q., c. P-16, a. 22 et suivants). 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

5514 1376-4634 

Projet de loi d'intérêt privé 
— Avis de présentation d'un 

Ville de Montréal 
Avis additionnel 

Avis est, par les présentes, donné que la ville de Montréal s'adres­
sera au Parlement du Québec à sa présente ou à sa prochaine 
session, pour lui demander l'adoption d'un projet de loi d'intéréi 
privé ayant pour objet de modifier la charte de la Ville de Montréal 
( 1959-1960, c. 102) afin de permettre à la ville d'établir le tarif des 
frais de vente d'immeubles en raison de non-paiement des taxes 
sur la base: 

1° d'un prix fixe ou variable selon différentes catégories d'immeu­
bles ; ou 

2° d'un taux fixe ou variable selon différentes catégories d'immeu­
bles. 

Ce tarif ne pourra excéder, pour chacun des immeubles, un mon­
tant en capital équivalent à 5 % de la dette réclamée. 

Ainsi que toute autre matière jugée nécessaire ou utile pour la 
bonne administration des affaires de la ville ou pour l'intérêt de ses 
citoyens. 

Toute personne qui a des motifs d'intervenir sur ce projet de loi 
d'intérêt privé doit en informer le directeur de la législation de 
l'Assemblée nationale du Québec. 

Les procureurs de la ville, 
90019 JALBERT, SÉGUIN, VERDON, CARON, MAHONEY 

5524 
Le sous-ministre, 

JEAN PRONOVOST 
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Renseignements sur les compagnies — Loi concernant les 
Reprise d'existence — Avis de 

La ministre déléguée aux Finances donne avis qu'elle a délivré un certificat de reprise d'existence à chacune des corporations suivantes: 

Date de délivrance 
Dénomination sociale do certificat Dispositions particulières 

2438-4109 
M INI MOD COIFFURE INC. 1993 11 09 Aucune 

La ministre déléguée aux finances, 
5509 LOUISE ROB'IC 

Services de santé et les services sociaux 
— Loi sur les 

CENTRE DE PROTECTION ENFANCE-JEUNESSE 
DE F : ABITIBI-TÉMISC AMINGUE 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(L.R.Q., c. S-4.2), il a délivré des lettres patentes supplémentaires, 
en date du 11 novembre 1993, à la corporation «CENTRE DE 
SERVICES SOCIAUX DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE» 
changeant son nom en celui de «CENTRE DE PROTECTION 
ENFANCE-JEUNESSE DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE». 

Remplaçant la mention suivante: la catégorie à laquelle appartient 
cet établissement public est «Centre de Services Sociaux», par ce 
qui suit : «cet établissement public a pour objet d'exploiter un 
centre de protection de l'enfance et de la jeunesse». 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

5516 1272-5842 

Syndicats professionnels — Loi sur les 

LA FÉDÉRATION DE L'UPA DE LANAUDIÈRE 

Avis esi donné qu'en vertu de la Loi sur les syndicats profession­
nels, l'inspecteur général des institutions financières a, en dale du 
8 novembre 1993, autorisé LA FÉDÉRATION UPA DE 
LANAUDIÈRE à changer son nom en celui de «LA FÉDÉRA­
TION DE L'UPA DE LANAUDIÈRE». 

Donné chez l'inspecteur général des institutions financières, ce 
15 novembre 1993. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

89981 1458-5368 

SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES ET DES 
PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ PUBLIQUE 
DE LA MAURICIE (CEQ) 

La format ion d'une association sous le nom de « SYNDICAT DES 
PROFESSIONNELLES ET DES PROFESSIONNELS DE LA 
SANTÉ PUBLIQUE DE LA MAURICIE (CEQ)» pour l'élude, la 
défense et le développement des iniéréis économiques, sociaux et 
moraux de ses membres a été autorisée en date du 11 novembre 
1993. 

Le siège social de l'association est au 550, avenue Broadway, 
Shawinigan, district judiciaire de Saint-Maurice. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

89982 3094-8939 

UNION CANADIENNE DES COMMUNICATIONS, 
DE L'ÉNERGIE ET DU PAPIER 

La formation d'une association sous le nom de « U N I O N C A N A ­
D I E N N E D E S C O M M U N I C A T I O N S , D E L ' É N E R G I E E T D U 

P A P I E R » pour l'élude, la défense et le développement des intérêts 
économiques, sociaux et moraux de ses membres a été autorisée 
en date du 11 novembre 1993. 

Le siège social de l'association est au 2, place Québec, bureau 410, 
Québec, district judiciaire de Québec. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

89980 3094-1587 
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Ventes par shérif 
Bedford 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Bedford 
No 455-05-000035-936 
S. 455-18-000015-931 

O F F I C E DU CRÉDIT AGRICOLE DU QUÉBEC, corporation 
régie par la Loi sur le financement agricole, ayant son siège social 
au 1020, route de l'Église, dans la ville de Sainte-Foy, district de 
Québec, G1V4P2, ès qualités de mandataire de la BANQUE 
CANADIENNE IMPÉRIALE DE COMMERCE, corporation ban­
caire sous la Régie de la Loi des banques du Canada, ayant son 
siège social en la ville de Montréal et un bureau au 450, King 
Ouest, Sherbrooke, district de Saint-François, J1H IR4, partie 
demanderesse, contre RONNEY KORMAN, éleveur de visons, 
domicilié et résidant au 134, de l'Aéroport, Mansonville, district 
de Bedford, JOE IXO, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR 
du bureau de la division d'enregistrement de Brome, mis en cause. 

«Certains terrains connus aux plan et livre de renvoi officiels pour 
le canton de Potion, municipalité du canton de Potton, division 
d'enregistrement de Brome, comme étant: 

1. Le lot numéro six cent quarante-cinq (645) contenant soixante-
quatre acres et vingt centièmes (64,20 ac) en superficie; 

2. Partie non subdivisée du lot numéro six cent quarante-six 
(ptie 646) bornée comme suit: 

Au nord par la partie du lot 647 ; à l'est par le chemin public ; au 
sud par le lot 645 et à l'ouest par une partie du lot 386. 

Avec les bâtisses dessus érigées. 

Le lot 645 Potton est sujet à des servitudes de pose et d'entretien de 
lignes de transmission électrique en faveur de la Southern Canada 
Power Company, le tout tel que créé aux termes des actes enregis­
trés à la division de Brome sous les numéros 94,893 et 89,299. 

En plus des biens suivants devenus immeubles par destination : 

a) Neuf mille cinq cents (9 500) cages à visons el visonneaux ; 

b) Silo à moulée; 

c) Hache-viande — Weiler 11 po 

d) Malaxeur — Wolfgang 

e) Convoyer à vis — « home-made » 

f) Séchoir de peaux — « home-made ». 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 du C.P.C., 
le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment de 
l'adjudication, soit en argent, soit par chèque certifié fait au nom 
du shérif du district de Bedford, conformément à l'article 670e du 

Code de procédure civile, est fixé à la somme de 155 000,00 $ 
(CENT CINQUANTE-CINQ MILLE DOLLARS), représentant 
50% de l'évaluation municipale, multipliée par le facteur établi ° 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales en vertu de la 
Loi sur la fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives (1979, c. 71). 

Cetle vente sera faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition de 
terres agricoles par des non-résidanis (L.R.Q., c. A-4.1 ) el sous 
réserve de la Loi concernant les droits sur les transferts de terrains 
(L.R.Q..C.D-17). 

Pour être vendus «en bloc» au bureau de la division d'enregistre­
ment de Brome, au 550, chemin Knowlton à Knowlton, le MER­
CREDI VINGT-SIXIÈME jour de JANVIER 1994 à QUATORZE 
heures. 

La shérif adjointe, 
FRANCINE NADEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Cowansville, le 11 novembre 1993 89976 

Hull 

Bref de saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Hull 
Nos 550-18-001660-931 

550-05-001222-937 

ASSURANCE F.H. ROW AT INSURANCE LTD., partie deman­
deresse, contre CEDRIC TUBMAN, partie défenderesse. 

Désignation 

«Toute la parcelle de terrain située dans le canton de Clarendon, 
comté de Pontiac, province de Québec, et désignée, sur le cadastre 
du canton susdit, comme faisant partie du lot numéro neuf A 
(ptie 9-A) situé dans le Onzième rang, parcelle d'une superficie de 
vingt (20) acres, plus ou moins, décrite plus particulièrement de la 
façon suivante. Partant d'un point situé du cOté ouest de la route 
entre Shawville et Otter Lake, à une distance de deux cents 
(200) pieds mesurée en direction nord, le long du côté ouest de 
ladite roule depuis son croisement avec le côté nord du chemin de 
concession entre les Dixième et Onzième rangs du canton de 
Clarendon, ce point de départ étant l'angle nord-est de la partie du 
lot numéro 9A vendue par Stephen Lorenzo Hodgins à Elwyn 
Emery Greer, par acte de vente reçu par M' Raymond Miles 
Rowat, notaire, le 29 avril 1975, sous la minute n" 8756, el enre­
gistré au bureau de la division de Pontiac le 5 mai 1975 sous le 
n' 97895 ; de là, en direction nord, en longeant le côté ouest de la 
route susdite, sur une distance de sept cent quatre-vingts 
(780) pieds, jusqu'à l'angle sud-est de la partie du lot numéro 9A 
vendue par Stephen Lorenzo Hodgins à A.O. Hoopfer, par acte de 
vente enregistré le 18 décembre 1969 sous le n* 84849; de là, en 
direction ouest, le long de la limite sud de la propriété Hoopfer, 
sur une distance de cent cinquante (150) pieds; de là, en direction 
nord, le long de la limite ouest de la propriété Hoopfer, sur une 
distance de cent cinquante-sept (157) pieds, jusqu'à l'angle sud-est 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993,125e année, ri 49 5075 

de la partie du lot n* 9 A vendue par Stephen Lorenzo Hodgins à Ira 
J. Gréer, par acte de vente reçu par M' Raymond Miles Rowat, 
notaire, le 24 mai 1974, sous la minute n* 8381, et enregistré le 
27 mai 1974 sous le n* 95368 ; de là, en direction ouest, en 
longeant la limite sud de la propriété d'Ira J. Gréer, sur une 
distance de sept cent seize (716) pieds ; de là, en direction sud, en 
longeant la limite est de la propriété d'Ira J. Gréer et sa projection 
en direction sud te long des limites est des parties du lot n" 9A 
appartenant à Stephen Lorenzo Hodgins et à M- Violet 
M. Rutledge, respectivement (la partie appartenant à M~ Rutledge 
étant décrite dans l'acte constatant la vente consentie à 
M" Rutledge par Stephen Lorenzo Hodgins, lequel acte a été reçu 
par M'Raymond Miles Rowat, notaire, le 24 janvier 1974, sous la 
minute n° 8217, et enregistré le 30 janvier 1974, sous le 
n* 94542), sur une distance de mille cent vingt (1 120) pieds, 
jusqu'au côté nord du chemin de la Onzième concession du canton 
de Clarendon, à l'angle sud-est de la propriété Rutledge; de là, en 
direction est, le long du côté nord du chemin de la Onzième 
concession, sur une distance de cinq cent soixante-dix-sept 
(577) pieds, jusqu'à l'angle sud-ouest de la propriété d'Elwyn E. 
Gréer décrite dans l'acte enregistré sous le n* 97895; de là, en 
direction nord, le long de la limite ouest de ladite propriété d'Elwyn 
E Gréer, sur une distance de deux cents (200) pieds; de là, en 
direction est, en longeant la limite nord de la propriété d'Elwyn E. 
Gréer, sur une distance de deux cents (200) pieds, jusqu'au point 
de départ situé du côté ouest de la route entre Shawville et Otter 
Lake. Les distances indiquées ci-dessus sont en mesures anglaises 
et elles sont approximatives. La parcelle vendue par les présentes 
est bornée ainsi: à l'est, sur une distance de sept cent quatre-vingts 
(780) pieds, par la route entre Shawville et Otter Lake; à l'est 
également, sur une distance de deux cents (200) pieds, par une 
partie du lot n* neuf « A » appartenant à Elwyn E. Gréer ou à ses 
ayants droit ; à l'est également, sur une distance de cent cinquante-
sept (157) pieds, par une partie du lot n" neuf « A » appartenant à 
A.O. Hoopfer ou à ses ayants droit; au nord, sur une distance de 
sept cent seize (716) pieds, par une partie du lot n* neuf «A» 
appartenant à Ira J. Gréer ou à ses ayants droit ; au nord également, 
sur une distance de cent cinquante (150) pieds, par une partie du 
lot n" neuf « A » appartenant à A.O. Hoopfer ou à ses ayants droit ; 
à l'ouest, sur une distance de cinq cent vingt (520) pieds, par une 
partie du lot n* neuf « A » appartenant à Ira J. Gréer ou à ses ayants 
droit; à l'ouest également, sur une distance de deux cent quatre-
vingt-sept (287) pieds, par une partie du lot n" neuf « A » apparte­
nant à Stephen Lorenzo Hodgins ou à ses ayants droit; à l'ouest 
également, sur une distance de trois cent treize (313) pieds, par 
une partie du lot n* neuf « A » appartenant à Mme Violet Rutledge 
ou à ses ayants droit ; au sud, sur une distance de cinq cent 
soixante-dix-sept (577) pieds, par le chemin de la Onzième con­
cession; au sud également, sur une distance de deux cents 
(200) pieds, par une partie du lot n" neuf appartenant à Elwyn E. 
Gréer ou à ses ayants droit. 

Avec tous les bâtiments qui s'y trouvent, circonstances et dépen­
dances, y compris toutes les installations électriques permanentes, 
d'éclairage et autres, l'installation de chauffage, les moquettes 
ainsi que le poêle à bois et le ventilateur. Ne sont pas compris dans 
les présentes l'antenne parabolique et son support non plus que 
l'abri et le silo en tôle galvanisée, lesquels devront être enlevés 
d'ici l'été de 1989. 

Avec toutes les servitudes, apparentes ou non, qui existent au 
profit ou à la charge de ce fonds. » 

Le montant minimum que l'adjudicataire devra verser au moment 
de l'adjudication est de 25 908,00 $. Ce montant minimum, fixé 
par le shérif, est égal à vingt-cinq pour cent (25 %) de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, mul­
tipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et modi­
fiant certaines dispositions législatives (1979, c. 27). Ce montant 
devra être .payé, soit en argent, soit par chèque visé à l'ordre du 
ministre des Finances et au moment de l'adjudication. 

Cette vente sera également assujettie à la Loi autorisant les muni­
cipalités à percevoir un droit sur les mutations immobilières sauf 
les exceptions prévues par ladite loi. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Pontiac, 159, rue John, CP . 310, Campbell's Bay, Québec, le 
ONZIÈME jour de JANVIER 1994 à DIX heures TRENTE. 

La shérif adjointe, 
MARJOLAINE THÉORET 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Hull, le 9 novembre 1993 90015 

Labelle 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec (chambre civile) — District de Terrebonne 
No 715-02-000129-931 
S. 560-18-000024-930 

CANTON DE LA MINERVE, corps politique et corporatif lé­
galement constitué, ayant son siège social à la Minerve, district de 
Labelle; partie demanderesse, contre LES HÉRITIERS D E FEU 
FLORIAN POULIOT, d'adresses inconnues, partie défenderesse, 
et L E RÉGISTR ATEUR du bureau d'enregistrement de la division 
de Labelle, faisant affaires au 440, boulevard Paquette à Mont-
Laurier, district de Labelle, mis en cause. 

La description de l'immeuble qui sera vendu est la suivante: 

«Un immeuble étant la demie ou moitié sud du lot numéro sept 
(ptie 7), du rang douze (rg XII) du canton de la Minerve, au 
cadastre dudit canton. 

Sans bâtisse. » 

La mise à prix est fixée à 1 025,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Labelle, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Labelle au 440, boulevard Albiny Paquette à Mont-Laurier, Qc, le 
VINGTIÈME jour de J A N V I E R 1994 à QUATORZE heures. 
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La protonoiaire adjointe, 
FRANCE GOUGEON 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Mont-Laurier, le IS novembre 1993 89977 

Québec 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-002548-878 
S. 200-18-000151-934 

BANQUE NATIONALE DU CANADA, ayant un bureau au 
805, avenue Bona-Dussault, Saint-Marc des-Carrières, partie de­
manderesse, contre VINCENT SAVARD, 311, boulevard Dussault, 
Saint-Marc-des-Carrières, partie défenderesse. 

«Un immeuble connu et désigné comme étant la resubdivision un 
de la subdivision un et de la subdivision sept du lot originaire trois 
cent quatre-vingt-onze et la resubdivision un de la subdivision un 
et subdivision deux du lot originaire trois cent quatre-vingt-quinze 
(391-1-1, 391-7, 395-1-1 et 395-2) du cadastre officiel de la pa­
roisse de Deschambault, division d'enregistrement de Portneuf; 
avec une maison portant le numéro d'immeuble 311, boulevard 
Dussault, Saint-Marc-des-Carrières, comté de Portneuf, province 
de Québec, circonstances et dépendances.» 

La mise à prix est fixée à vingt-sept mille quatre cent cinquante-
sept dollars et dix cents (27 457,10 $), soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales, que l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Cette vente est faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition de 
terres agricoles par des non-résidants (L.R.Q., c. A-4.1). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Portneuf, 185, 
route 138, Cap-Santé, QC, le DIX-NEUVIÈME jour de JANVIER 
1994 à D I X heures TRENTE 

Le shérif adjoint, 
DANIELLE CORRI VEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 4 décembre 1993 90017 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.Q. 200-02-010614-925 
C.S.Q. 200-05-003233-934 
S. 200-18-000148-930 

LES INDUSTRIES FERMCO LTÉE, corporation légalement 
constituée, ayant son siège social au 251, rue du Moulin, Saint-

Adelphe (Québec), district de Saint-Maurice, partie demanderesse, 
contre CONSTRUCTIONS S.S.C.M. INC., ayant son siège social 
au 671, place Ouellet, Saint-Louis-de-France (Québec), district de 
Trois-Rivières, partie défenderesse, et DANIEL JACOB, domici­
lié et résidant au 650, place Ouellet, Saint-Louis-de-France 
(Québec), district de Trois-Rivières, et MICHEL HÉROUX, do­
micilié et résidant au 530, avenue David, Saint-Louis-de-France 
(Québec), district de Trois-Rivières, et GAÉTAN BLAIS, domici­
lié et résidant au 400, avenue Patricia, Saint-Louis-de-France 
(Québec), district de Trois-Rivières, tous trois faisant affaires sous 
les nom et raison sociale de GESTION DAGAMI ENR., mis en 
cause. 

«Un immeuble connu et désigné comme étant la resubdivision un 
de la subdivision cinquante du lot originaire numéro cent 
quarante-sept (147-50-1) au cadastre officiel de la paroisse de Les 
Ecureuils, division d'enregistrement de Portneuf; le tout avec 
bâtisse dessus construite, circonstances et dépendances. » 

La mise à prix est fixée à vingt-trois mille cent trente dollars 
(23 130,00$), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou par chèque 
visé, au moment de l'adjudication. 

Cette vente est faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition de 
terres agricoles par des non-résidants (L.R.Q., c. A-4.1 ). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Portneuf, 185, 
route 138. Cap-Santé, QC, le DIX-NEUVIÈME jour de JANVIER 
1994 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
DANIELLE CORRIVEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 4 décembre 1993 90018 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
No civil: 999-92 
C.S.Q. 200-05-003230-930 
S. 200-18-000089-936 

VILLE DE QUÉBEC, corps politique et incorporé par acte de la 
législature, ayant son siège social situé au 2, rue Des Jardins dans 
la ville de Québec, district de Québec, partie demanderesse, contre 
LES HABITATIONS FERLAND INC., corporation légalement 
constituée, 1700, rue Lavoisier, appartement 3, Saint-Romuald, 
possédant un immeuble situé au numéro 13-17, rue Feriand, Québec, 
lot 2929 du cadastre de la cité de Québec, quartier du Palais, partie 
défenderesse. 

« Un emplacement connu et désigné comme étant le lot 2929 du 
cadastre de la cité de Québec, quartier du Palais, division d'enre­
gistrement de Québec; le tout avec bâtisse dessus construite, 
circonstances et dépendances et portant le numéro d'immeu­
ble 13-17, rue Feriand, Québec.» 
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La mise à prix est fixée à soixante-dix-huit mille sept cent quatre-
vingt-quinze dollars (78 795,00 $), soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales, que l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, 
en argent ou par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Cette vente est faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition de 
terres agricoles par des non-résidants (L.R.Q., c. A-4.1). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, bou­
levard Jean-Usage, local Rc. 32, Québec, le DIX-NEUVIÈME 
jour de J A N V I E R 1994 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
DANIELLE CORRIVEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 4 décembre 1993 90020 

Saint-Hyacinthe 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-Hyacinthe 
Nos 750-05-000376-904 

750-18-000032-923 

C L A U D E L ' É C U Y E R , avocat, ayant un bureau au 805, du 
Palais dans les ville et district judiciaire de Saint-Hyacinthe, pro­
vince de Québec, J2S 5C6, partie demanderesse, contre ANDRÉ 
C H A B O T , opérateur de machineries lourdes, résidant et domicilié 
au 2770, chemin des Lots à Saint-Jean-Baptiste, district judiciaire 
de Saint-Hyacinthe, province de Québec, J0L 2B0, partie défende­
resse, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de 
Rouville, 1601, Edmond-Guillct. C P . 1080, Marieville, district 
judiciaire de Saint-Hyacinthe, province de Québec, J0L IJ0, mis 
en cause. 

Désignation 

Une terre située en la municipalité de Saint-Jean-Baptiste, connue 
et désignée comme étant la subdivision un (I) du lot originaire 
numéro treize (13-1), au cadastre officiel de la paroisse de Saint-
Jean-Baptiste, division d'enregistrement de Rouville; le tout avec 
bâtisse dessus érigées, circonstances et dépendances. Tel que le 
tout se trouve présentement avec toutes les servitudes actives et 
passives, apparentes ou occultes attachées à ladite terre. 

L'immeuble servant de résidence familiale. 

La mise à prix est fixée à 27 750,00 $, soit 50 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale. L'adju­
dicataire devra verser au shérif au moment même de l'adjudica­
tion, la somme de 13 875,00 $, soit 25 % de l'évaluation munici­
pale, en argent ou par chèque visé à l'ordre du ministre des Finances. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Rouville, au 1601, Edmond-Guillct à Marieville, le MARDI DIX-
HUITIÈME jour de JANVIER 1994 à QUATORZE heures. 

La shérif adjointe, 
MARIELLE SAVOIE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Hyacinthe, le 11 novembre 1993 90023 

Terrebonne 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec, chambre civile — District de Montréal 
No 500-02-027016-919 

B A N Q U E DE MONTRÉAL, 129, rue Saim-Jacques, Montréal, 
district de Montréal, partie demanderesse, contre JEAN-PAUL 
LESSARD, 220, boulevard Couture, Rosemère, district de Terre-
bonne, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la division 
d'enregistrement de Terrebonne, partie mise en cause. 

«Un immeuble situé sur la me Couture à Rosemère, connu et 
désigné comme étant les lots numéros trente-neuf et quarante du 
lot originaire numéro quarante-deux (42-39 et 42-40) aux plan et 
livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-Thérèse de 
B lain vil le; mesurant, le lot numéro 42-39, cinquante pieds (50 pi) 
de largeur par cent trente-six pieds et quatre dixièmes d'un pied 
(136,4 pi) dans la ligne nord et cent trente-sept pieds (137 pi) de 
profondeur dans la ligne sud, et pour le lot numéro 42-40, 
cinquante pieds (50 pi) de largeur par cent trente-sept pieds et six 
dixièmes d'un pied (137,6 pi) dans la ligne sud, mesures anglaises 
et plus ou moins. 

Avec une maison dessus érigée, portant le numéro d'immeuble 
220, de ladite rue Couture. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit immeu­
ble.» 

La mise à prix est fixée à 26 355,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
el modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Terrebonne, situé au 85, rue de Martigny Ouest, bureau 4.3, Saint-
Jérôme, le DIX-NEUVIÈME jour de JANVIER 1994 à ONZE 
heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 17 novembre 1993 89974 



5078 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 décembre 1993.125e année, ri 49 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec, chambre civile — District de Montréal 
No 500-02-039224-923 

CAISSE POPULAIRE DE LTMMACULÉE CONCEPTION, 
2134, Rachel Est, Montréal, partie demanderesse, contre 
MAURICIA THILLOS BALLAY, résidant et domiciliée au 
300, de la Rivière, Delson, partie défenderesse, et LE RÉGISTRA­
TEUR de la division d'enregistrement d'Argenteuil, partie mise en 
cause. 

«Un emplacement situé en la municipalité de Saint-Adolphe 
d'Howard, connu et désigné comme étant le lot numéro quatre 
cent quarante-sept du lot bloc «A» dans le huitième rang 
(bloc A-447, rang VIII) du cadastre officiel du canton d'Howard; 
ayant une superficie totale de dix-neuf mille cinq cent cinquante-
deux pieds carrés (19 552 pi1), mesures anglaises et plus ou moins. 
Terrain vacant. 

Sujet à une servitude en faveur de Bell Canada et Hydro-Québec, 
enregistrée à Argenteuil sous le numéro 111836. 

Tel que le tout se trouve présentement, circonstances et dépendan­
ces, sans exception ni réserve. » 

La mise à prix est fixée à 1 537,25 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement 
d'Argenteuil, situé au 505, rue Béthanie à Lachute, le 
VINGTIÈME jour de JANVIER 1994 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 17 novembre 1993 89979 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec, chambre civile — District de Terrebonne 
No 700-02-003683-928 

MUNICIPALITÉ DE LAFONTAINE, corporation légalement 
constituée, ayant un bureau au 70, 106* Avenue à Lafontaine, 
district de Terrebonne, province de Québec, partie demanderesse, 
contre 2866-6618 QUÉBEC INC., corporation légalement consti­
tuée, ayant un bureau au 255, boulevard Labelle, bureau 204 à 
Sainte-Rose, Laval, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR 
de la division d'enregistrement de Terrebonne, partie mise en 
cause. 

«Un emplacement sis en la municipalité de Lafontaine, connu et 
désigné comme étant le lot numéro quatre-vingt-un de la subdivi­
sion officielle du lot originaire numéro deux cent cinquante-huit 

(2S8-81) aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de 
Saint-Jérôme, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Sans construction. 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit empla­
cement.» 

La mise à prix est fixée à 5 500,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Terrebonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Terrebonne, situé au 85, me de Martigny Ouest, bureau 4.3, Saint-
Jérôme, le DIX-NEUVIÈME jour de JANVIER 1994 à DIX 
heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 17 novembre 1993 89975 

Trois-Rivières 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Trois-Rivières 
No T-41^93 (STE-U) 
S. 400-18-000019-939 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-URSULE, ayant un bureau 
au 215, me Lessard à Sainte-Ursule, J0K3M0, district de 
Trois-Rivières, demanderesse, contre LOUIS-PAUL VINCENT, 
demeurant au 2770, rang Fontarabie à Sainte-Ursule, J0K 3M0, 
district de Trois-Rivières, et LES HÉRITIERS DE FEU LUCIEN 
VINCENT, demeurant en son vivant au 2770, rang Fontarabie à 
Sainte-Ursule, J0K 3M0, district de Trois-Rivières, défendeurs, 
et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de 
Maskinongé, 121, Petite-Rivière, Louise vil le, J5V 2H3, district de 
Trois-Rivières, mis en cause. 

«Un immeuble composé de deux lots et plus amplement décrit 
comme suit, savoir: 

Un emplacement si tué en la municipalité de la paroise de Sainte-
Ursule, concession Fontarabie, connu et désigné comme faisant 
partie des lots numéros deux cent cinquante (P. 250) et deux cent 
cinquante et un (P. 250 et P. 251) du cadastre de la paroisse de 
Sainte-Ursule, division d'enregistrement de Maskinongé; borné 
en front par le chemin public, en profondeur par le terrain de 
Wilbrod Arscneault, représenté par Donat Beauregard, d'un côté 
par Henri Aubry et de l'autre côté par Gérard Giguère ; avec une 
maison et autres bâtisses dessus construites, circonstances et dé­
pendances. 
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Le défunt était propriétaire de cet emplacement, mais la maison lui 
appartenait conjointement avec son frère Louis-Paul Vincent, l'un 
des comparants ; il avait acquis l'emplacement de son père, Edouard 
Vincent, qui avait réservé la propriété de la maison, sans désigna­
tion de terrain réservé; après le décès de Edouard Vincent, dame 
Edouard Vincent a été légataire et est décédée par la suite, sans 
testament; les héritiers légaux ont cédé leurs droits indivis à 
Lucien Vincent et Louis-Paul Vincent. » 

La mise à prix a été fixée à mille sept cent cinquante dollars 
(1 750,00 S), représentant 25 % de l'évaluation municipale, majo­
rée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent 
ou par chèque visé a l'ordre du ministre des Finances, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Maskinongé, 121, Petite-Rivière, Louiseville, J5V 2H3, le JEUDI 
TREIZIÈME jour de JANVIER 1994 à QUATORZE heures. 

La shérif adjointe, 
LOUISE LAVOIE 

2. Immeuble « B » 

« Un terrain vacant situé me Sainte-Geneviève en la ville de Trois-
Rivières, connu et désigné au cadastre officiel fait, pour la cité de 
Trois-Rivières, comme étant la subdivision un du lot originaire 
numéro mille cinq cent quinze ( 1515-1 ), tel que cadastré. » 

Les mises à prix ont été fixées à douze mille sept cent vingt-cinq 
dollars (12 725,00 $) pour l'immeuble #1 et onze mille huit cent 
cinquante dollars (Il 850,00 $) pour l'immeuble #2, représentant 
25 % de l'évaluation municipale, majorée par le facteur établi pour 
ce rôle par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudica­
taire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Trois-Rivières, 878, rue de Tonnancourt, Trois-Rivières, le MER­
CREDI DOUZIÈME jour de JANVIER 1994 à QUATORZE heu­
res (#1 ) et à QUATORZE heures TRENTE (#2). 

La shérif adjointe, 
LOUISE LAVOIE 

Bureau du shérif, le 16 novembre 1993 90016 Bureau du shérif, le 16 novembre 1993 90013 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Trois-Rivières 
No 400-05-000213-935 
S. 400-18-000020-937 
Brefs notés: 400-05-000017-930 400-05-000018-938 

400-05-000019-936 400-05-000020-934 
400-05-000021-932 400-05-000022-930 . 
400-05-000023-938 400-05-000024-936 

TRUST GÉNÉRAL DU CANADA, corporation légalement 
constituée, ayant un bureau au 1500, Royale en les cité et district 
de Trois-Rivières, G9A6E6, demanderesse, contre MICHEL 
FERRON, domicilié et résidant au 861, Sainte-Geneviève en les 
cité et district de Trois-Rivières, G9A 3X4, défendeur, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Trois-
Rivières, 878, me de Tonnancourt, cité et district de Trois-
Rivières, QC, G9A 4P8, mis en cause. 

Bref noté: 400-02-000528-933 

R.OBERT CARRIER, 56, rue Fusey, Cap-de-la-Madeleine, dis­
trict de Trois-Rivières, G8T 2T8, demandeur, contre MICHEL 
FERRON, défendeur. 

I. Immeuble « A » 

«Un immeuble connu et désigné au cadastre officiel fait pour la 
paroisse de la Visitation-de-la-Pointe-du-Lac, comme étant une 
partie non subdivisée du lot numéro deux (ptie 2), bornée comme 
suit: en front, au sud-est, sur 65 pieds par le fleuve Saint-Laurent; 
en profondeur, au nord-ouest, sur 65 pieds par une autre partie du 
même lot, joignant d'un côté, au sud-ouest, une autre partie du 
même lot, propriété de Dolores Dontigny-Sauvageau ; et de l'autre 
côté, au nord-est, par une partie du lot 1, propriété de François 
Lessard ou représentant. » 

Laval 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
Nos 540-18-000057-932 

500-05-004789-911 

B A N Q U E NATIONALE DU CANADA, corporation légalement 
constituée, ayant son siège social au 600, rue de La Gauchetière 
Ouest, en les ville et district de Montréal, province de Québec, 
partie demanderesse, contre GILLES LÉVESQUE, domicilié et 
résidant au 2795, Croissant Aima, Duvemay, district de Laval, 
province de Québec, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR 
de la division d'enregistrement de Laval, partie mise en cause. 

«Un emplacement situé à ville de Laval (Duvemay), ayant front 
sur la me Croissant Aima, connu et désigné comme étant la 
subdivision numéro deux cent quarante-trois du lot originaire 
numéro soixante-six (66-243) des plan et livre de renvoi officiels 
de la paroisse de Saint-Vincent-de-Paul. 

Avec la maison dessus érigée portant le numéro d'immeuble 
2795, de ladite me Croissant Aima. 

Ainsi que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit immeu­
ble, et sujet notamment à une servitude en faveur d'Hydro-Québec 
& AL, enregistrée au bureau d'enregistrement de Laval, sous le 
numéro 205,295, et également sujet à une servitude de vue créée 
aux termes d'un acte enregistré audit bureau d'enregistrement de 
Laval, sous le numéro 215,166. » 

Ville de Uval : 073 033A 242 35 T B 
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La mise à prix est fixée à 35 950,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Laval, au moment de l'adjudi­
cation. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Laval, 2800, boulevard Saint-Martin Ouest, local S S 1.03, Laval 
(Québec), le VINGTIÈME jour de JANVIER 1994 à ONZE heu­
res TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
ME ANDRÉA TRUDEL ST-LOUIS 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Uval, le 12 novembre 1993 89978 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
Nos 500-05-004379-929 

540-18-000002-920 

COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC, 3530, 
Jean-Talon Ouest, Montréal, ville et district de Montréal, province 
de Québec, partie demanderesse, contre LES CONSTRUCTIONS 
ACIBEC INC., 8345, Champ-d'Eau, Saint-Léonard, district de 
Montréal, province de Québec, partie défenderesse, et LE RÉGIS­
TRATEUR de la division d'enregistrement de Uval, partie mise 
en cause. 

«Un certain emplacement situé au nord-ouest de l'intersection du 
boulevard Sauvé et du boulevard Sainte-Rose dans le quartier de 
Sainte-Rose, dans la ville de Uval, connu et désigné, aux plan et 
livre de renvoi officiels de la paroisse de Sainte-Rose, au bureau 
du régistraire de Laval, composé des lots suivants: 

a) le lot numéro deux de la subdivision du lot numéro trois cent 
trente-neuf de la subdivision officielle du lot original numéro cent 
soixante-dix-neuf (179-339-2); 

b) le lot numéro deux de la subdivision du lot numéro trois cent 
quarante de la subdivision officielle du lot original numéro cent 
soixanle-dix-neuf ( 179-340-2) ; 

c) le lot numéro deux de la subdivision du lot numéro trois cent 
quarante el un de la subdivision officielle du lot original numéro 
cent soixante-dix-neuf (179-341-2); 

d) le loi numéro deux de la subdivision du lot numéro trois cent 
quarante-deux de la subdivision officielle du lot original numéro 
cenl soixante-dix-neuf (179-342-2); 

e) le lot numéro deux de la subdivision du lot numéro trois cent 
quarante-trois de la subdivision officielle du lot original numéro 
cent soixante-dix-neuf (179-343-2); 

f) le lot numéro deux de la subdivision du lot numéro trois cent 
quarante-quatre de la subdivision officielle du lot original numéro 
cent soixante-dix-neuf (179-344-2) ; 

g) le loi numéro deux de la subdivision du lot numéro trois cent 
quarante-cinq de la subdivision officielle du lot original numéro 
cent soixante-dix-neuf (179-345-2); 

h) le loi numéro deux de la subdivision du lot numéro trois cent 
quarante-six de la subdivision officielle du lot original numéro 
cent soixante-dix-neuf (179-346-2) ; 

i) les lots numéros trois cent cinquante-deux, trois cent cinquante-
trois, trois cent cinquante-quatre, trois cent cinquante-cinq, trois 
cent cinquante-six, trois cent cinquante-sept, trois cenl cinquante-
huit et trois cenl cinquante-neuf de la subdivision officielle du lot 
original numéro cent soixante-dix-neuf (179-352, 353, 354, 355, 
356,357, 358 et 359); 

j) le lot numéro deux de la subdivision du lot numéro trois cent 
soixante de la subdivision officielle du lot original numéro cent 
soixante-dix-neuf ( 179-360-2) ; 

k) le lot numéro trois de la subdivision du lot numéro trois cent 
soixante et un de la subdivision officielle du lot original numéro 
cent soixante-dix-neuf (179-361-3) ; 

I) le lot numéro trois de la subdivision du lot numéro trois cent 
soixante-deux de la subdivision officielle du lot original numéro 
cenl soixante-dix-neuf (179-362-3) ; 

m) le lot numéro deux de la subdivision du lot numéro trois cent 
soixante-trois de la subdivision officielle du lot original numéro 
cent soixante-dix-neuf (179-363-2) ; 

n) le lot numéro deux de la subdivision du lot numéro trois cent 
soixante-quatre de la subdivision officielle du lot original numéro 
cent soixante-dix-neuf (179-364-2) ; 

o) le lot numéro deux de la subdivision du lot numéro trois cent 
soixante-cinq de la subdivision officielle du lot original numéro 
cent soixante-dix-neuf (179-365-2). 

Avec l'immeuble qui y est érigé, portant les numéros d'immeuble 
4177 à 4265, boulevard Sainte-Rose, ville de Uval.» . 

U mise à prix est fixée à 294 900,00 $, soil 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité munici­
pale, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Laval, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Laval, 2800, boulevard Saint-Martin Ouest, local SS 1.03, Uval 
(Québec), le VINGT ET UNIÈME jour de JANVIER 1994 à 
ONZE heures TRENTE. 
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Le shérif adjoint, 
ME ANDRÉA TRUDEL ST-LOUIS 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Laval, le 12 novembre 1993 90022 

Ventes pour taxes, avis de publication 

Ville de Bécancour 

Avis est, par les présentes, donné qu'un avis de vente pour non-
paiement de taxes municipales des immeubles y décrits a été 
publié à deux reprises dans le journal « Le Courrier-Sud », les 21 et 
28 novembre 1993. La vente de ces immeubles à l'enchère publi­
que aura lieu le jeudi 16 décembre 1993 à 10 heures. 

Bécancour, le 4 décembre 1993 

Erratum 

FONDS DUROCHER 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il 
corrige l'avis de lettres patentes, paru à la Gazette officielle du 
Québec le 1993 10 30, à la page 4612, du numéro 44, relativement 
à « F O N D S D U R O C H E R » , en corrigeant les mots suivant: «let­
tres patentes constituant en corporation» et les remplaçant par les 
suivants: «lettres patentes supplémentaires, en date du 7 mai 1993, 
modifiant les lettres patentes». 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

5515 1506-9362 

Le greffier adjoint, 
89992 FRANCE LECLERC, notaire 

Ville de L'Assomption 

Le conseil municipal de la ville de L'Assomption, par sa résolution 
numéro 9 3 - 1 1 - 0 8 7 0 , a ordonné au soussigné de vendre à l'enchère 
publique certains immeubles sur lesquels les taxes fonctières im­
posées pour l'année 1993 et les années antérieures n'ont pas été 
payées en tout ou en partie. L'avis de vente a été publié 2 fois au 
journal «L'Artisan», les mardis 1 6 el 2 3 novembre 1 9 9 3 . Ladite 
vente pour taxes aura lieu en la salle du conseil municipal, sise au 
3 9 9 , rue Dorval à L'Assomption, le 1 3 décembre 1993 à 1 0 heures. 

L'Assomption, le 4 décembre 1993 

Le directeur général adjoint & greffier. 
9 0 0 1 1 YVES LANDRY 

Ville de Val-d'Or 

Avis est donné, par le soussigné, conformément à l'article 514 de 
la Loi sur les cités et villes, qu'a été publié au journal «L'écho 
abitibien», éditions des 10 et 17 novembre 1993, un avis public 
incluant la liste des immeubles devant être vendus pour défaut de 
paiement de taxes, le 8 décembre 1993. 

Val-d'Or, le 18 novembre 1993 

89991 

Le greffier. 
NORMAND GÉLINAS notaire 
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